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PRÉSIDENCE

DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE

vice-président.

La séance est ouverte à seize heures.

__ i —

PROCÈS-VERBAL

Mme le président. Le compte rendu ana
lytique de la précédente séance a été aff-
ché et distribué.
Il n'y a pas d'observation ?
Le procès-verbal est adopté sous les ré

serves d'usage.

— 2 —

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

DÉCLARÉES D'URGENCE

Mme le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi tendant à rouvrir certains
délais prévus par la loi du 16 août 1947
portant amnistie, que l'Assemblée natio
nale a adopté après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 727 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position elle est renvoyée à la commission
dd la justice et de législation civile, cri
minelle et commerciale. (Assentiment ■)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale une proposition de loi con
cernant les détentions préventives de ré
sistants, que l'Assemblée nationale a adop
tée après déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de celte pro
position est de droit devant le Conseil de
la République. -
La proposition de loi sera imprimée sous

la n° 728 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position elle est renvoyée à la commission
de la justice et de législation civile, cri
minelle et commerciale. (Assentiment.)''
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement. '

— 3 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. Léo
Hamon une prupositior de loi tendant à
modifier l'article 58 de la loi du 20 sep
tembre 1948 sur les pensions civiles et
militaires et tendant à attribuer aux insti
tuteurs et institutrices secrétaires de mai

rie un complément de pension de retraite
basé sur le traitement reçu par eux comme
secrétaires de mairie.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 730, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale.

— 4 —

DEPOT DE RAPPORTS

Mme le président. J'ai reçu de M. Sid-
Cara un rapport fait au nom de la com
mission de l'intérieur (administration gé
nérale, départementale et communale, Al
gérie) sur la proposition de loi adopté
par l'Assemblée nationale tendant à accor
der une amnistie aux délinquants fores
tiers pour pacage et labours illicites dans
Ils forêts domaniales d'Algérie (n° 705,
année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n° 724

et distribué.

J'ai reçu de M. Jean Berthoin un rapport
fait au nom de la commission des finan
ces sur le projet de loi adopté par l'As
semblée nationale portant ouverture et an
nulation de crédits sur l'exercice 1948
(n° 719, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n° 725

et distribué.

J'ai reçu de M. Bernard Lafay un rap
port supplémentaire fait au nom de la
commission de la famille, de la population
et de la santé publique, sur le projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à instituer un laboratoire national
du ministère de la santé publique et de la
population groupant en un laboratoire uni
que le laboratoire central du ministère de
la santé publique et de la population, le
laboratoire de contrôle des médicaments
antivénériens et l'institut supérieur de vac
cine (n°« 673 et 722, année 1919).
Le rapport sera imprimé sous le n° 726

et distribué. .

J'ai reçu de M. Chevalier un rapport
fait au nom de la commission de la jus-
lice et de législation civile, criminelle et
commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à reviser certaines rentes viagères
constituées par les compagnies d'assuran
ces, par la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse ou par des particuliers,
moyennant l'aliénation de capitaux en es
pèces (n° 639, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n° 729,

et distribué.

J'ai reçu de M. Walker un rapport fait
au nom de la commission des affaires éco
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nomiques, des douanes et des conventions
commerciales sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif a la
prise en charge par l'État et au finance
ment des services assurant la répartition
des matières premières et des produits in
dustriels (n° 720, année 1919).
Le rapport sera imprimé sous le n° 731,

et distribué.

— s —

DEMANDES DE DISCUSSION IMMÉDIATE
D'AVIS SUR DES PROJETS ET UNE PRO
POSITION DE LOI

Mme le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immé
diate :

1° Du projet de loi, adopté par 1 Assem
blée nationale, portant approbation: 1° do
la convention signée à Paris le 18 octobre
1946 entre la République française et les
Etats-Unis d'Amérique, en vue d'éviter
la double imposition et l'évasion en ma
tière d'impôts sur les successions et de
modifier et compléter la convention franco-
américaine du 25 juillet 1939 relative aux
impôts sur les revenus; 2° du protocole
signé à Washington le 17 mai 1948, mo
diflant et complétant la convention du
18 octobre 1916 (n° 679, année 1949) ;
2° Du projet de loi, adopté par l'Assem

blée nationale, portant appuobation dé la
convention signée le 29 décembre 1947
entre la -France et la Belgique et tendant
à éviter les doubles impositions en ma
tière d'impôts sur le capital (n° 680, an
née 1919) ;
3° Du projet de loi, adopté par l'Assem

blée nationale, tendant à l'ouverture d'un
crédit d'un million de francs au bud
get du ministère des affaires étrangères
peur le fonctionnement de la nouvelle
légation Je France à Tel-Aviv (n° 688,
année 1949) ;
4° Du projet de IRi, adopté par l'Assem

blée nationale, portant ouverture et annu
lation de crédits sur l'exercice 194S
(n° 719, année 1949).
La commission de l'intérieur (adminis

tration générale, départementale et com
munale, Algérie) demande la discussion
immédiate de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
accorder une amnistie aux délinquants fo
restiers pour pacage et labours illicites
dans les foyts domaniales d'Algérie
(n° 705, année 1949).
La commission des affaires économi-

oues, des douanes et des conventions com
merciales demande la discussion immé
diate du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, relatif à la prise en charge
par l'État et au financement des services
assurant la répartition des matières pre
mières et des produits industriels (n° 720,
année 1949).

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de ces demandes de discussion immédiate
sur lesquelles le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'api ès
l'expiration d'un délai d'une heure.

— 6 —

RENVOI POUR AVIS

Mme le président. La commission des
finances demande que lui soit renvoyé
pour avis, le projet de loi adopté par l'As
semblée nationale, tendant à instituer un
laboratoire national du ministère de la
santé publique et de la population grou
pant eu un laboratoire unique le labora
toire central du ministère de la santé pu

blique et de la population, le laboratoire
de contrôle des médicaments antivénériens
et l'institut supérieur de vaccine (n°* 673
et 722, année 1949), dont la commission
de la famille, de la population et de la
santé publique est saisie au fond.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi est ordonné.

— 7-

SAISIE-ARRET ET CESSION
DES RÉMUNÉRATIONS

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, re atif à la sai
sie-arrêt et à la cession des rémunérations
(n01 558 et 664, année 1949).
Le rapport de Mme Devaud a été im

primé et distribué.
Personne ne demande la parole dans la

discussion générale ?
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à là discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de

l'article I er :

« Art. 1 er. — Le titre du chapitre IV du
titre III du lhte Ier du code du travail
est modifié comme suit:

« De la saisie-arrêt et de la cession des
sommes aues à titre de rémunération d'un

travail effectué pour le compte d'un em
ployeur. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1".
(L'article 1 er est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — Il est

ajouté en tête de la section première
« Règles générales » du chapitre IV du
titre 111 du livre Ier du code du travail, et
avant le paragraphe lor « Limitation de la
sairie-arrêt et de la cession ». un article

60 a ainsi conçu:
« Art. 60 a. — Les dispositions de la pré

sente section sont applicables aux sommes
dues à titre de rémunération à toutes les

personnes salariées ou travaillant. à quel
que titre ou en quelque lieu que ce soit,
pour un ou plusieurs employeurs quels
que soient le montant et la nature de leur
rémunération, la forme et la nature de
leur contrat. » — (Adopté.)
«' Art. 3. — L'artic.e 61 du livre Ier du

code du travail est modifié comme suit:
« Art. Cl. — Les rémunérations visées â

l'article 60 a sont saisissables ou cessibles

jusqu'à concurrence du dixième sur la
portion inférieure ou égale à 150.n00
francs; du cinquième sur la portion supé
rieure à 150.000 francs et inférieure ou

égale à 300.000 francs; du quart sur la
portion supérieure à 300.000 francs et infé
rieure ou égale à 450.0 0 francs; du tiers
sur la portion supérieure à 450.000 francs
et inférieure ou égale à 600.000 francs et
sans limitation sur la portion dépassant
600.000 francs. »

« II doit être tenu compte dans le cal-
cul de la retenue non seulement de la
rémunération proprement dite, mais de
tous les accessoires de ladite rémunéra
tion, à l'exception, toutefois, des indem
nités déclarées insaisissables par la loi.
des sommes allouées à titre de rembourse
ment de frais exposés par le travailleur et
des allocations ou indemnités pour char
ges de famille. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les dispositions de l'article 3
sont applicables aux rémunérations visées
à l'article G0 a du livre Ier du code du

travail qui viendront à échoir à partir dé
la publication de la présente loi, même
si elles ont fait l'objet de saisie-arrêt ou
de cession signifiée avant cette date. » —
(Adopté.)

« Art. 5. — Est expressément constatée
la nullité de l'acte dit loi du 14 octobre
1943 tendant à modifier les articles 63 et
64 du livre Ier du code du travail.

« La constatation de' cette nullité ne porte
pas atteinte aux effets découlant de l'ap
plication dudit acte antérieure à la mise
en vigueur de la présente loi. » —
(Adopté.)

« Art. 6. — L'intitulé du paragraphe 2
du chapitre IV du titre III du livre Ier du
code du travail est modifié ainsi qu'il
suit •

« § 2. — Forme de la cession et pro
cédure de la saisie-arrêt. » — (Adopté.)
'( Art. 7. — Le premier alinéa de l'article

63 du livre Tr du code du travail est mo
difié comme suit:

« La cession des créances visées par
''article 60 a ci-dessus ne peut être consen
tie. quel qu'en soit le montant, que par
une déclaration souscrite par le cédant en
personne devant le greffe de la justice de
paix de sa résidence. » — (Adopté.)

« Art. 8 — Le premier alinéa de l'ar
ticle 61 du livre IPr du code du travail est
modifié comme suit:

« La saisie-arrêt portant sur les rémuné
rations visées par l'article 60 a ci-dessus
ne peut. miel qu'en soit Je montant être
faite. même si le créancier a titre,
qu'après un essai de conciliation devant le
juge de paix de la résidence du débi
teur. » — 'Adopté.)

« Art. 9. — Les mots «"salaires et
appointements » et « traitements » figurant
dans le texte des artHes 62 à 73 h inclus
du livre Ier du code du travail sont rem
placés par le mot « rémunération. » —
'Adopté.)

« Art. 10.-— Les dispositions du troi
sième alinéa de l'article 70 c du livre Ier du
code du travail sont abrogées. » --
(Adopté.)

Il n'y a pas d'observation ?...
Te mets aux voix l'avis sur l'ensemble

du projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 8 —

RÉGIME DES PRESTATIONS FAMILIALES

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale. -mo
difiant l'article 5 de la loi du 22 août 1946
fixant le régime des prestations familiales
(n os 561 et 667, année 1949).
Dans la discussion générale, la parole est

à M. le rapporteur.
M. Darmanthe, rapporteur le la commis

sion du travail et de la sécurité sociale ,
Mesdames, messieurs, la proposition de loi
que j'ai ici à défendre au nom de la com
mission du travail a été votée sans débat
à l'Assemblée nationale dans sa séance du
24 juin.
Cette proposition tend à modifier la

deuxième phrase du premier alinéa de l'ar
ticle 5 ainsi qu'à compléter cet article de
la loi du 22 août 1946 fixant le régime
des prestations familiales.
La deuxième phrase du premier alinéa

de l'ancien texte était rédigée comme suit;
« L'allocation n'est accordée, pour la pre
mière naissance, que si la mère n'a paa
dépassé vingt-cinq ans ou si cette nais
sance survient dans les deux ans du ma
riage.».
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Dans la rédaction actuelle qui vous est i
soumise, à la deuxième phrase on a sup
primé les mots: « ...que si la mère n a
pas dépassé vingt-cinq ans. »
Mais ce membre de phrase est repris

dans l'article 5, qui est complété par un
cinquième alinéa de la façon suivante :

■ « L allocation de maternité sera acquise
sans condition de délai pour toutes les
naissances lorsque la mère n'a pas dépassé
yingt-cinq ans., »
C est donc sur une simple forme de ré

daction que potte notre modification. Mais
le texte qui vous est présenté devient plus
complet en. ce sens que toutes les -nais
sances qui se produiront avant que la mèro

-ait vingt-cinq ans ouvriront droit à' l'al
location de maternité.
Ainsi, votre commission du travail, après

en avoir délibéré, soucieuse des intérêts
des jeunes ménages et ne voulant en rien
leur retirer des avantages déjà acquis,
vous demande de voter le texte qui vous
est présenté par l'Assemblée nationale et
qui prend effet à partir du 1er janvier 19-19.
Au nom de la commission du travail,

je demande au Conseil de la République
de bien vouloir l'adopter. (Applaudisse
ments.)

M. le président. Dans la discussion gé
nérale, la parole est à M. Landry.

M. Landry. Mes chers collègues, je crois
qu'il ne sera pas tout à fait inutile qu'une
courte explication soit fournie sur le texte
actuÂlcinent soumis à notre délibération.
J'ai constaté, au lendemain du vote de

l'Assemblée nationale, que la proposition
adoptée par cette Assemblée avait étonné
certaines personnes. Dans une maison que
je fréquente beaucoup et où l'on s'occupe,
d'une façon tout à fait particulière, de po
litique familiale, il y avait eu un moment
d'émoi. On n'avait pas bien compris la
portée du texte.
Actuellement, par le jeu des lois com

binées de 1946 et de 1948 sur les presta
tions familiales, l'allocation de maternité
est accordée aux mères sans condition de
délai — par rapport au mariage ou par
rapport à une naissance antérieure —
quand il s'agit de la première naissance
et que la mère n'a pas dépassé l'age de
vinsrt-cinq ans.
D'autre part, les textes actuellement en

vigueur écartent toute condition de délai
pour les naissances quatrième et sui
vantes.

Ce qu'apporte de nouveau le texte voté
" par l'Assemblée nationale, c'est qu'il n'y
aura pas de condition de délai exigée pour
les deuxième et troisième naissances lors
que la mère n'a pas dépassé vingt-cinq
ans. •

Aussi, la proposition sur laquelle nous
allons nous prononcer introduit dans la
législation des prestations familiales une
amélioration qui n'est peut-être pas d'une
très grande portée, mais qui est cependant
intéressante.

Je pense que notre Assemblée sera una
nime pour l'adopter à son tour. (Applau
dissements.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ? ,
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi. -

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de

l'article 1":
« Art. lw. — I.a deuxième phrase du

premier alinéa de' l'article 5 de la loi
. ii° /i6-1835 du 22 août 1946 fixant le régime

des prestations familiales est abrogée et
remplacée par' les dispositions suivantes?

« L'allocation n'est accordée pour la pre
mière naissance que si cette naissance sur
vient dans les deux ans du mariage. »
Le cinquième alinéa de l'article 5 de la

loi n° 40-1835 du 22 août 1916 fixant le
régime des prestations familiales est com
plété par les dispositions suivantes:
„« L'allocation de maternité sera acquise.
sang condition de délai, pour toutes les
naissances lorsque la mère n'a pas dépasse
vingt-cinq ans. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)
Mme le président. « Ait. 2, — La pré

sente loi a etïet du 1er janvier l'i'j. » —
(Adopté. 1
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 9 —

RENOUVELLEMENT DES BAUX A LOYER
DE LOCAUX A USAGE COMMERCIAL OU
INDUSTRIEL

Discussion immédiate of adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la décision sur la demande de dis
cussion immédiate de la proposition de
loi, déposée au Conseil de la République,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter l'article 2 de la loi du
18 avril 1946 modifiant la loi du 30- juin
1926 réglant les rapports entre locataires
et bailleurs .en ce qui concerne le renou
vellement des baux à loyer d'immeubles
ou de locaux à usage commercial ou in
dustriel (n°a 309, année 1958, et 502, an
née 1949) .
Quelqu'un demande-t-il la parole?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
de la justice.

M. Boivin-Champeaux, rapporteur df la
commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale. Le texte
qui vous est soumis a une portée très
limitée. Le Conseil se rappelle que l'arti
cle 2 de la loi du 18 avril 1946 a décidé
que seraient prorogés de plein droit jus
qu'au premier janvier 1948 les baux à
usage commercial, industriel ou artisanal
échus depuis le premier septembre 1939
et non encore renouvelés, à condition que
les titulaires soient encore dans les lieux.
Cette échéance a été successivement re

portée au 1er janvier 1949 et même au
lw janvier- 1951.
Cependant, dans le texte que je viens

d'indiquer, ce même article 2 exclut du
bénéfice de la prorogation : 1° les per
sonnes condamnées en vertu des textes
réprimant la collaboration avec l'ennemi;
2° celles qui ont fait l'objet de sanctions
des commissions d'épuration; 3° celles
qui ont fait l'objet d'une confiscation, au
titre des profits illicites. C'est ce troisième
alinéa que» vient modifier le texte qui vous
est soumis.

En effet, si l'exclusion des deux pre
mières catégories de personnes que je
viens d'énumérer ne peut donner lieu à
aucune observation, u n'en est pas de
m^me de la troisième.
La législation sur les profits illicites

frappe, on le sait, à la fois ceux qui ont
volontairement commercé avec l'ennemi,
mais aussi ceux qui ont été victimes de
la contrainte, soit que les opérations com
merciales leur aient été imposées par
l'ennemi, soit même que les entreprises

qui ont fait des bénéfices aient. été réqui
sitionnées.

11 a paru au législateur nu 'il était in
juste et inconséquent de placer sur l«
meuve plan ces deux catégories de per
sonnes. C'est dans ces conditions qu'il «
semblé équitable de faire une discrimi
nation entre les ,commerçants frappés
d'une sanction de confiscation et ceux
qui auraient été frappés d'une amende
pour collaboration avec l'ennemi.

Ce sont les raisons pour lesquelles nous
vous demandons, après l'Assemblée na
tionale, d'adopter le texte qu'elle a elle-
même voté " et qui exclut du bénéfice de
la prorogation seulement les personnes
qui, ayant fait l'objet d'une confiscation
au titre des profits illicites, ont et5 con
damnés à l'amende. (Applaudissements.)
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale?

L a discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'arti
cle unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article unique.

« Article unique. — Le dernier alinéa
de l'article 2 de la loi du 18 avril 1946 est
remplacé par l'alinéa suivant: -

« c) Celles qui, ayant fait l'objet d'une
confiscation au titre des profits illicites,
ont été condamnées à l'amende prévue
par l'article 3 de l'ordonnance du 18 octo
bre 1944 modifiée. »

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

-10 -,

RECONSTITUTION DES ACTES ET ARCHIVE*
DÉTRUITS PAR FAITS DE GUERRE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour- ap
pelle la décision sur la demande de dis
cussion immédiate du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, modi
fiant la loi du 15 décembre 1923 relative
à la reconstitution des actes* et archives

détruits dans les départements par suite
des événements de guerre et validant
l'acte dit loi du 6 février 1911, modifiant
les lois des 20 juin 1920 et 15 décembre
1923 relatives, aux actes de l'état civil dé
truits (n° 627, année 1949).
Quelqu'un demande-t-il la parole?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale la parole

est à M. Reynouard, au nom de M. Marcel
Molle, rapporteur.

M. Reynouard, en remplacement de
M. Marcel Molle, rapporteur de la commis-
sim de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale. Mesdames, mes
sieurs, je dois d'abord excuser notre col
lègue M. Molle, qui a été dans l'obligation
de s'absenter quelques minutes et qui m'a
chargé, de présenter son rapport. Il s'agit
d'ailleurs d'une question absolument tech
nique et dans laquelle je serai très bref.
Le projet de loi qui est soumis à l'avis

du Conseil de la République comprend
deux parties.
L'article lw valide les dispositions de

l'acte dit loi du 6 février 1941 qui apporte
diverses modifications de détail à la légis
lation consécutive à la guerre de 191â-
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1918 prévoyant l'emploi des actes de no-,
toriété au lieu et place des actes de l'état
civil lorsque les registres détruits n'ont
pas. encore été reconstitués — loi du
20 juin 1920 — et la reconstitution des
actes authentiques ou- sous seing privé et
des décisions judiciaires — loi du 15 dé
cembre 1923.

Les modifications apportées par l'acte dit
loi du 6 février 1941 avaient notamment

pour but d'appliquer aux circonstances
actuelles les dispositions de la législation
antérieure qui se référait directement ou
indirectement à la guerre de 1914-1918 et
d'étendre le champ d'application de cette
législation à des cas non prévus, les si
nistres sans autre qualification, et non
plus seulement à ceux causés par la
guerre.
La seconde partie, article 2, permet de

substituer au dépôt chez l'officier ministé
riel rédacteur d'un acte détruit de la

grosse eu d'une^ expédition de cet acte, s'il
en est retrouvé une, une copie certifiée
conforme de cette grosse ou de cette expé
dition.

Cette disposition permet au détenteur de
la grosse ou de l'expédition de ne pas s'en
dessaisir et elle évite le trop grand encom
brement des pièces à déposer.
Votre commission a pensé que les me

sures prévues par la présente loi pou
vaient' être approuvées et c'est pourquoi
elle vous propose d'adopter le projet de
loi dont vous savez la teneur. (Applaudis- i
sements.) \

Mme le président. Personne ne de
mande la parole ?...
Je consulte le Conseil de la République

sur te passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article I er .
« Art. 1er. — Est validé l'acte dit loi du

6 février 1941, modifiant les lois des 20 juin
1920 et 15 déceribre 1923, relatives aux
actes de l'état civil détruite. » •

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er .

(L'article l" eii adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — L'article 7
de la loi du 15 décembre 1923. relative à
la reconstitution des actes et archives dé
truits dajs les départements par suite des
événements de guerre est modifié ainsi
qu'il suit:

« Art. 7. *— Lorsque le titre original a
été perdu ou détruit par suite d'événe
ments de guerre, les copies font foi
d'après les indications snivanle«:

« 1° Les grosses et les expéditions font
la même foi que l'original quand elles
ont été délivrées par l'officier public ou
ministériel compétent.

« Lorsqu'une de ces grosses ou de ces
expéditions se trouve chez un officier pu
blic ou ministériel, chez un fonctionnaire
ou chez un particulier, celui-ci est tenu
soit de la déposer- pour minute dans
l'étude de l'officier public ou ministériel
qui possédait l'origina. détruit, soit de
faire dresser par cet officier public ou mi
nistériel une copie certifiée conforme de la
grosse ou expédition et de déposer cette
copie pour minute en l'étude dudit officier
public ou ministériel. Dans l'un et l'autre
cas, l'officier public où ministériel dresse
procès-verbal du dépôt effectué. » —
(Adopté.)
Le reste sans changement.
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le 1 projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 11 —

RATTACHEMENT OU CANTON DE LAISSAC
A L'ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE
RODEZ.

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la décision sur la demande de dis
cussion immédiate du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale; rattachant le
canton de Lalssac à l'arrondissement ju
diciaire de Rodez (n° 628, année 1949).
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale; la parole

est à M. Reynouard, rapporteur.
M. Reynouard, rapporteur de la ■ com

mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale. Par dé
cret en date du 10 septembre 1926, il y
aura bientôt 23 ans, le canton de Leyssac
était rattaché administrativement à la cir
conscription de Hodez, tout en restant rat
taché à la circonscription judiciaire de
Millau.

D'une part, les raisons qui ont milité
pour la réforme administrative se retrou
vent lorsqu'il s'agit de la réforme judi
ciaire. Les populations de ce canton sou
haitent ce rattachement en raison du fa

cile accès vers Rodez, qui est à faible dis
tance de la plupart d'entre elles, alors que
Millau est éloigné de 50 kilomètres en
moyenne des communes dudit canton.
D'autre part, il est éminemment souhai

table que les circonscriptions administra
tives et judiciaires coïncident. La situation
est anormale. On peut seulement regret
ter que cette réforme soit proposée avec
tant de retard.
L'article 1er du projet apporte donc une

réforme utile à une situation anormale en
fait et en droit.

L'article 2 iprévoit la possibilité d'indem
nités entre officiers publics ou ministé
riels; il réglemente celles-ci, prévoyant
d'abord un règlement amiable entre les
intéressés sous le contrôle du Gouverne
ment. Si celui-ci n'est pas possible, ces
indemnités seront fixées par arrêté du
garde des sceaux, ministre de la justice,
après avis du procureur général de la cour
d appel, pour les greffiers, et après avis
de la chambre de discipline et du tribunal
pour les autres officiers publics ou miniit-
tériels.

Ce sont là les formalités généralement
prévues en semblable occasion: elles don
nent toutes garanties aux intéressés, et
c'est pourquoi votre commission vous pro
pose d'adopter le projet de loi que vous
connaissez. (Applaudissements.)
Ure le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Art. 1er. — Le canton de Laissac, qui
dépend actuellement du tribunal de Mil
lau, est rattaché à la circonscription judi
ciaire du tribunal de Rodez (Aveyron). »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article lor.
IL'article 1 er est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — Les in

demnités qui pourraient être dues par les
officiers publics ou ministériels bénéfi
ciant de cette mesure seront réglées à

l amiable entre les intéressés sous te con
trôle du Gouvernement, ou fixées par ar
rêté du garde des sceau, ministre de la
justice, pris après avis du procureur gé
néral près la cour d'appel, pour les gref
fiers et après avis de la charnUbie de disci
pline et du tribunal pour les autres ifli-
ciers publics et ministériels. » (Adopté.)]
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)]

— 12 —

INTERVERSION DANS L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. L'ordre du jour appel.
îerait la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à reviser
certaines rentes/ viagères constituées par
les compagnies d'assurances, par la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse
et par des particuliers, moyennant l'alié
nation de capitaux en espèces. (N° 639,
année 1949).
Mais la commission des finances, d'ac

cord avec la commission d»1 la justice, de
mande que cetle affaire soit reportée à la
suite de l'ordre du jour.
Il n'y a pas d'opposition ?..*
Il en est ainsi décidé.

— 13 —

AUTORISATION DE RATIFIER LA CONVEN'
TiON FINANCIÈRE FRANCO-SYRIENNE DU
7 FÉVRIER 1949

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la décision sur la demande de dis
cussion immédiate du projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier la
convention financière franco-syrienne si
gnée le 7 février 1949 par son excellence
le ministre des finances de la République
syrienne et le ministre plénipotentiaire et
envoyé extraordinaire de la République
française en Syrie. (N° 687. année 1949.)
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion, immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parole est

à M. Bolifraud, rapporteur.
M. Bolifraud, rapporteur de la commis

sion des finances. Mesdames, messieurs,
vous êtes saisis d'un projet de loi tendant
à autoriser le Président de la République
à ratifier l'accord signé le 7 février 1949,
à Damas, entre la France et la Syrie.
La hâte dans laquelle nous sommes obli

gés de délibérer et qui devient la règle
générale de nos travaux ne m'a pas laissé
la possibilité de vous soumettre un rap
port écrit. Je suis donc obligé, et je m'en
excuse, de m'en tenir à des explications
verbales.

Cet accord vise, d'une part, à liquider
l'ensemble des créances et des dettes réci
proques encore en suspens entre la France
et la Syrie, d'autre part, à fixer les moda
lités selon lesquelles seront opérées dé
sormais les règlements financiers à inter
venir entre la Syrie et les territoires de la
zone franc.

En ce qui concerne la liquidation des
créances et des dettes actuellement en sus
pens entre notre pays et la Syrie, la ques
tion essentielle est celle que posent les
avoirs en francs détenus par la banque de
Syrie et du Liban pour le compte du gou
vernement syrien.

De quoi s'agit-il au juste ? C'est ce çtue
je vais essayer de vous exposer, •
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Lorsqu'en 1919, la France reçut de la
Société des nations un mandat sur les Etats
du Liban, elle put procéder à la réorgani
sation monétaire ie ces territoires. Le
1er avril 1920, le haut commissaire de la
République française supprima la livre
égyptienne comme monnaie légale et créa
la livre îibano-syrienne dont la valeur fut
fixée à vingt francs. Simultanément, le
monopole pour l'émission du nouveau pa-
pier-inonnaie était accordé à un établisse
ment privé français, la Banque de Syrie
et du Liban qui se substitua aux agences
de la Banque ottomane dans le territoire
syrien et libanais. '
A cette époque, la circulation monétaire

était essentiellement constituée par des
billets égyptiens et anglais. Le nouvel éta
blissement leur substitua ses propres bil
lets, et les disponibilités en francs que lui
procura- la vente des devises rachetées
constitua la couverture de la nouvelle
monnaie.

Je crois pouvoir vous épargner le détail
des accords aussi bien que l'historique des

■ événements, pour la plupart pénibles, qui
se sont déroulés au Levant depuis 1940.
Je me bornerai à indiquer que la présence
des troupes françaises et a.liées s'est tra-

- duite par des frais considérables qui n'ont
pu être couverts que par des avances de
l'institut • d'émission, c'est-à-dire en l'es
pèce la Banque de Syrie et du Liban.
Pour donner une idée de l'ampleur de

l'inflation qui en a résulté, qu'il me suf
fise d'indiquer que le montant des billets
de moins d'un milliard au 31 août 1939

• en circulation dans ce territoire s'est élevé
à 50 milliards à l'heure actuelle.

Or, le gage de cette circulation est cons
- titué par des avoirs en francs de la banque
de Syrie et du Liban dont la plus grande
partie est investie en bons du Trésor.
On conçoit- que le gouvernement de la

république syrienne soit directement inté
ressé par la valeur du franc puisque, en
core une fois, ce sont des avoirs en francs
qui constituent la couverture de sa propre
monnaie.

Aussi, dès janvier 1944, en vue de se
prémunir contre la dépréciation du franc,
que la vaste entreprise de pillage à la
quelle s'étaient livrés les Allemands dans
notre pays rendait trop certaine, le gou
vernement de Damas obtenait-il des auto
rités françaises l'engagement qu'en tout
état de cause une certaine parité serait
maintenue entre la livre libanaise, la livre
syrienne et la livre sterling.
En somme, les avoirs syriens et libanais

en francs étaient assortis d'une garantie
de jouissance en l'espèce de la livre ster

ling. Par suite de la mise en jeu de cette
garantie, la France dut verser une indem
nité de 16 milliards en 1946 mais, en même
temps, le gouvernement français notilia
aux gouvernements syrien et libanais qu'il
considérait l'accord du 25 janvier 1944
comme dénoncé et que, par conséquent,
la valeur de notre monnaie pourrait et re
modifiée sans que nous soyons tenus de
verser quoi que ce soit. * *
Mais, ultérieurement, des pourparlers fu

rent engagés entre le gouvernement fran
çais et le gouvernement libanais, et ils
• about ireiît, finalement, à l'octroi par la
• France eu faveur de la livre libanaise
d'une nouvelle garantie valable pour une
durée de dix ans. Ce fut l'objet de l'ac
cord libanais du 24 janvier 1945 qui fut
approuvé par la loi du 22 décembre 1948.
C'est en vertu de cette nouvelle garantie

que la France dut procéder h un nouveau
versement de 8 milliards de francs, à la

- suite de la dévaluation de janvier 1948.
Cependant, la question restait en suspens

, en .ce qui- concerne la 'livre syrienne. De
part et d'autre, ou envisagea le recours

à un arbitrage international. Finalement,
on s'orienta vers un compromis qu'enre
gistre précisément le premier des trois rap
ports que nous examinons aujourd'hui.
Il s'agissait en somme de déterminer l'in

demnité que verserait la France pour com
penser la iperte subie par la Syrie sur ses
avoirs en francs français du fait de la dé
valuation de notre monnaie. -
On fut ainsi amené à retenir comme base

du calcul le montant des avoirs en francs
détenus par l'Institut d'émission syrien en
janvier 1948, date de la dévaluation René
Mayer. A cette date, les avoirs en francs
de la Syrie s'élevaient à environ 10 mil
liards. Il en a été fait deux parts: l'une
correspondant aux avoirs en francs détenus
par la banque de Syrie agissant en qualité
d'institut d'émission, d'un montant de
7 milliards. Pour ces.avoirs, la garantie
s'applique. La seconde, d'environ 3 mil
liards. Cette dernière somme correspond
aux avoirs en francs détenus par la banque
de Syrie agissant en qualité d'ofllce des
changes syrien.
En vertu de l'accord conclu, la garantie

dont sont assortis les 7 milliards joue ré
troactivement depuis janvier 1948. Elle
couvre donc les pertes entraînées par les
dévaluations de janvier 1948, septembre
1948 et avril 1949.
D'autre part les sommes correspon

dantes au solde, grossies de l'indemnité
due dès à présent, sont inscrites à un
compte spécial dit de « liquidation ». Ces
sommes sont couvertes par la garantie
pour une durée de dix années. Au cours
de cette période. Je gouvernement syrien
pourra affecter sur ce compte des prélève
ments échelonnés dont le rythme est_ dé
terminé par la convention.
Il convient de souligner que ces sommes

mêmes, au fur et à mesure qu'elles seront
débloquées, ne seront pas converties pour
autant, et qu'elles pourront, par consé
quent, n'être utilisées qu'en France. Au
cas .où le compte, où sont portées les
sommes ainsi débloquées, serait créditeur
en fln d'année, le solde disponible serait
reporté à l'année suivante. C'est seulement
à l'expiration de la durée prévue par l'ac
cord, c'est-à-dire le 30 septembre 1947, que
le solde existant à cette date pourra être
converti par le gouvernement syrien.
Dans l'hypothèse où il n'existerait plus

de restrictions de change à ce moment, le
solde serait utilisé au gré du gouverne
ment syrien.
Dans le cas contraire, les fonds disponi

bles seront utilisés" pour moitié pour
l'achat de marchandises et pour moitié
pour l'achat à la Banque de France de de
vises européennes sur la base des taux
officiels. Il convient d'ajouter que cette hy
pothèse apparaît comme assez théorique,
car le déficit de la balance des payements
courants de la banque de Syrie vis-à-Vis de
la France donne à penser qu'ils absorbe
ront les sommes débloquées.
Restent les 3 milliards de francs qui ne

seront couverts par aucune garantie. Une
partie, la plus importante, servira à régler
les créances françaises provenant surtout
de la vente des biens immobiliers situés en

Syrie et appartenant à l'État français. Le
reste sera utilisé soit à des règlements avec
des pays européens autres que la France,
soit dans le cadre de l'accord de paye
ment.

Si je me suis un peu étendu sur les mo
dalités de la liquidation des avoirs syriens
en francs, c'est que cette partie de l'accord
m'a pparaît comme la plus importante du
point de vue financier. J'examinerai plus
rapidement les deux autres conventions.
La première, je l'ai dit, concerne le rè

glement des créances autres que celles re
présentées par les avoirs eu francs de la

Syrie. Les deux principales créances sont
constituées pour la Syrie par les quelque
3.200 millions qui ne sont pas imputés au
compte de liquidation; pour la France, par
un somme arrêtée d'un commun accord à
23 millions de livres syriennes, ce 'qui
représente approximativement 2 milliards
de francs. Après compensation, le solda
sera porté à un compte provisoire spécial
que le gouvernement syrien pourra utili
ser soit pour l'achat de devises euro
péennes, soit dans le cadre de l'accord de
payement qui fait l'objet de la troisième
convention. Les payements courants, ainsi
que l'a prouvé l'accord, englobe les règle
ments commerciaux, les bénéfices d'ex
ploitation, les règlements des petits reve
nus et dividendes. Cette liste peut être
allongée d'un commun accord entre les
deux gouvernements. Le compte enregis
trant les créances et dettes réciproques
nées des opérations courantes sera arrêté
à la fin de chaque année. Le solde qu'il
présentera sera liquidée en livres sterling,
toutefois le gouvernement syrien pourra
utiliser-les sommes ayant fait l'objet d'un
déblocage et c'est seulement si les sommes
disponibles à ce titre s'avéraient insuffi
santes qu'il lui faudrait verser des livres
sterling. • •
En terminant, je tiens à appeler votre

attention sur la décision prise par l'Assem
blée nationale de disjoindre l'article 2 du
projet du Gouvernement. Cette disposition
avait pour objet de relever de 10 milliards
le plafond du compte spécial du Trésor
ouvert par la loi du 8 mars 1941 que
j'ai rapporté et qui avait doté de 20 mil
liards de francs en vue de faire face aux
pertes de change mais entre temps le pro
jet portant ouverture et annulation de cré
dits sur les comptes spéciaux du Trésor a
été déposé et il prévoyait notamment dans
son article 3 le relèvement de 20 à 60
milliards du découvert autorisé au titre
du compte spécial « pertes des bénéfices
de changes », relèvement demandé en par
ticulier pour faire aux engagements résul
tant de la convention que nous avons à
examiner. Ce projet que vous avez voté
est devenu la loi du 22 juillet dernier. Dès
lors, l'article 2 du projet primitif devenait
complètement inutile à causé de cette loi
du 22 janvier et, en conséquence, il a été
disjoint.
Mesdames, messieurs, je ne veux pas

abuser davantage de votre attention. Les*
trois conventions qui vous sopt soumises

"et dont je vous ai résumé les clauses aussi
fidèlement que possible se proposent,
aussi bien en ce qui concerne la liquida
tion du passé qu'en ce qui touche nos re
lations à venir maintenant entre la Syrie
et la France des liens plusieurs fois sécu
laires que les difficultés passagères ne
sauraient sérieusement affaiblir.

Sans doute {'application de la garantie
que nos négociateurs ont consenti au pro
fit des avoirs syriens en France, se tra
duit-elle, pour nous, par le payement de
lourdes indemnités, mais je ne doute pas
que vous approuviez, comme l'a fait d'ail
leurs à l'unanimité et sans déibat l'Assem
blée nationale, les propositions qui vous
sont soumises car non seulement elles
sont justes, mais elles sont nécessaires
ponir sauvegarder l'amitié de la France et
de la Syrie. (Applaudissements.)
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ? " •
La discussion générale est close
Je consulte lé. Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)
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Mme le 'président, Je donne lecture de
l'article 1er : ■ : ' •

« Art. 1™. — Le Président de la Répu
blique française est autorisé à ratifier la
convention franco-syrienne signée le 7 fé
vrier 1949 par Son Excellence le ministre
des finances de la république syrienne et
le ministre plénipotentiaire et- envoyé ex
traordinaire de la République française en
Syrie, et dont le texte est annexé à la pré
sente loi. » ■ '
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er ,
IL'article 1er est adopté.)
Mme le président. « Art. 3. — Les

conventions à intervenir entre le ministre
des finances et le président directeur gé
néral de la Banque de Syrie et du Liban,
en application de la convention finan
cière franco-syrienne du 7 février 1919, se
ront approuvées par décrets en conseil
d'État. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi."
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 14 -

RATIFICATION DES CONVENTIONS ET AR

. RANGEMENTS DE L'UNION POSTALE UNI
VERSELLE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de ioi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la décision sur la demande de dis
cussion immédiate du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier les
conventions et arrangements de l'Union
postale universelle signés à Paris le 5 juil
let 1947. (N°a 685 et 710, année 1949.)
Personne ne demande la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
des moyens de communication.

M. Bertaud, rapporteur de la commis
sion des moyens de communication, des
transports et du tourisme. Mes chers col
lègues, je ne veux pas prolonger cette
séance par un exposé trop copieux; la
question, d'ailleurs, a été examinée en
séance de commission, et l'unanimité s'est
laite pour adopter l'article unique qui
nous a été proposé.
Je conclurai donc à son acceptation et

je demanderai à Mme le président de bien
vouloir le mettre aux voix.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)
Mme le président. Je donne lecture de

l'article unique :
« Article unique. — Le Président de la

République est autorisé à ratifier:
« La convention postale universelle;
« L'arrangement concernant les lettres

et les boites avec valeur déclarée;
« L'arrangement concernant les colis

postaux ;

« L'arrangement concernant les envois
contre remboursement;
« L'arrangement concernant les mandats

de poste;
« L'arrangement concernant les Vire

ments postaux;

« L'arrangement concernant , les , recou
vrements;

« L'arrangement concernant les abonne
ments aux journaux et écrits pério
diques. » ■ ' '
; Personne ne demande la parole ?... :
Je mets aux voix l'avis' sur le projet de !

|
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 15 —

TAXE DE PEACE DANS LE POt. f LE REDON

Discussion Immédiate et adoption d'Un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la décision sur la demande de dis
cussion immédiate du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la
taxe de péage que la chambre de com
merce de Rennes est autorisée à percevoir
dans le port de Redon (n°» 678 et 709, an
née 1949).

Personne ne demande la parole
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
des moyens de communication. ,

M. Kalenzaga, rapporteur de la commis
sion des moyens de communication, des
transports et du' tourisme. Mesdames, mes
sieurs, le projet de loi soumis à votre
examen a pour but de permettre à la
chambre de commerce de Rennes de re

lever de 1 fr. 50 à 7 francs par tonne le
taux des péages qu'elle est autorisée à"
percevoir sur les marchandises emprun
tant la voie d'eau entre Rennes et Redon.
En effet, la taxe fixée par le décret du
19 avril 1921 est devenue nettement in

suffisante et ne permet plus à l'assemblée
consulaire de couvrir les charges de l'em
prunt de 1.800.000 francs contracté en 1932
en vue d'assurer le . financement , d'une
partie des travaux d'aménagement de la
Vilaine.

Votre commission vous propose donc
d'adopter saris modification le texte qui
nous est transmis par l'Assemblée natio
nale. (Applaudissements.)
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République j

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi. . , .;

(Le Conseil décide de passer à la dis- ■
cussion des articles.) . , \
Mme le président. Je donne lecture de

l'article 1 er : ■
« Art. 1r . — Le taux maximum de, la

taxe de péage que la chambre de com
mercé de Rennes est autorisée à percevoir
dans le port de Redon, dans les conditions i
déterminées par la loi du 20 juillet 1931,
est fixé à 7 francs par tonne de marchan
dise transportée, le minimum de percep
tion étant de 30 francs. ».
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.
(L'article 1er est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — Le champ

d'application de cette taxe est étendu aux
marchandises en provenance de l'agglomé
ration de Redon, lorsqu'elles sont trans
portées sur les chalands franchissant
l'écluse d'isolement du bassin à flot. » —
(Adopté.)
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

du projet de loi. ■
(Le Conseil de la République a adopté)

.. — 16 —

INSTITUTION D'UN LABORATOIRE NATIONAL

DU MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE
'. >

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour
appelle la décision sur la demande de
discussion immédiate du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à instituer un laboratoire national du mi

nistère de la santé publique et de la popu- ,
lation groupant en un laboratoire unique
le laboratoire central du ministère de la

santé publique et de la population, le
laboratoire de contrôle des médicaments

antivénériens et l'institut supérieur de
vaccine (n °a 673 et 722,'année 1949).
. Personne ne demande la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur de la commission
de la famille, de la population et de la
santé publique.

M. Bernard Lafay, rapporteur de la com
mission de la famille, de la population
et de la santé publique. Mesdames, mes
sieurs, le rapport a été distribué; vous
avez pu en prendre connaissance.
Il s'agit de la fusion de, trois labora

toires actuellement sous le contrôle "du

ministère de la santé publique: le labo
ratoire central du ministère de la santé

publique et de la population et de l'aca
démie de médecine, le laboratoire de l'iris-.
titut de vaccine chargé du contrôle des
vaccins antivarioliques, le laboratoire de
contrôle des médicaments antivénériens,
chargé de vérifier la pureté et l'efficacité
de ces médicaments.
Or, en décembre. 1948, le Parlement n'a

voté pour ces deux derniers laboratoires
qu'un crédit de six mois, pour permettre
au Gouvernement de déposer un projet de
loi organisant leur fusion.
C'est ce projet de loi que je rapporte

aujourd'hui devant vous. (Applaudisse
ments.)
Mme le président. La parole est à M. le

rapporteur général pour donner l'avis de
la commission des finances. .

M. Jean Berthoin, rapporteur général de
la commission des finances. Mesdames,
messieurs, le projet qui vous est actuelle
ment soumis a été examiné par la com
mission des finances pour avis.
La commission des finances, donne un

avis entièrement favorable au projet.
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ?

• La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles .
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de

l'article 1": ■
« Art. 1 er . — Il est créé, à partir du

1er juillet 1949, un laboratoire national du
miriistère de la santé publique et de
population et de l'académie de médecine,
charcé d'effectuer les analyses précédem
ment assurées par le laboratoire central
du ministère de la santé publique et de la
population, le laboratoire de contrôle des
médicaments antivénériens et l'institut su
périeur de vaccine.
« Ce laboratoire est placé sous l'autorité

du ministre de la santé publique et de la
population et sous le contrôle de l'acadé
mie de médecine. »
Personne ne demande la parole i.«
Je mets aux voix l'article iOT. •

. (L'arlicle 1er est adopté.)
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Mme le président. L'Assemblée nationam
S voté un article-. 2 'dont la commission
proposera disjonction. .
Ml n'y a pas d'opposition ?...
L'article 2 est disjoint.
« Art. 2 bis (nouveau). — Sont suppri

més à partir du 30 juin 19-59 le laboratoire
centrai du ministère de la santé publique
et de la population, le laboratoire de con
trôle des médicaments antivénériens et
l'institut supérieur de vaccine. » —:
1(Adopté.)

« Art. 3. — Un décret, pris après avis de
l'académie de médecine, sur le rapport du
ministre de la.santé publique et de la
population et du ministre des finances et
des affaires économiques, déterminera les
conditions de fonctionnement du labora
toire - national dif ministère de la sant*
publique et de l'académie de médecine. »
m- (Adopté.)

« Art. 3 bis (nouveau). J— Un décret, pris
sur le rapport du ministre de la santé pu
blique et de la population et du ministre
des finances et des affaires économiques,
déterminera le personnel des trois labora
toires qui pourra être reclassé dans le la
boratoire national du ministère de la santé
publique et de la population et de l'aca
démie de médecine. »
. Ce texte n'est pas contesté ?
Je le mets aux voix.

(Ce texte est adopté.)

Mme le président. Je suis saisie d'un
amendement de Mme Marie Roche et des
membres du groupe communiste et appa
rentés tendant à le compléter comme suit:
. « Le personnel en fonction au 1 er mai
'1919 au laboratoire de contrôle des médi
caments antivénériens sera notamment
maintenu en service. »
. La parole est à Mlle Mireille Dumont,
pour soutenir l'amendement. 1

Mlle Mireille Dumont. La suppression
d'emploi de ce personnel avait été envi
sagée comme corollaire de la disparition
du centre. Puisque, actuellement, la fonc
tion est maintenue sous une autre appel
lation, nous demandons que le personnel
actuellement employé poursuive -les
jnêmes travaux.

. Mme le président. Quel est l'avis de la
ïommission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas
eu à en délibérer. Votre rapporteur s'en
remet à la sagesse de l'Assemblée.
. Mme le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...
Je mets aux voix l'amendement.
(L'amendement est adopté.)
Mme le président. Personne ne demande

la parole ?
Je mets aux voix l'ensemble de l'ar

ticle 3 bis (nouveau) complété par l'amen
dement de Mme Roche.

(L'article 3 bis (nouveau), ainsi complété,
' fst adopté.)

Mme le président. « Art. 4. — L'article 15
de la loi du 18 août 1948 est complété
comme suit:

■ « Les frais de contrôle des médicaments
antivénériens fournis aux dispensaires par
le laboratoire du ministère de la santé pu
blique et de la population et de l'acadé
mie de médecine sont compris dans les
dépenses de fonctionnement visées à l'ali-

M.rpccnq Y» • ••

« Les frais de contrôle du vaccin anti
variolique fourni aux services publics sont

. répartis entre l'État, les départements et
les communes dans les conditions fixées
par l'article 26 de la loi du 15 février
4902. » — (Adopté.)
L'Assemblée nationale a voté un article

4 bis, dont la commission propose la dis
jonction. - - • i. '

11 n'y a pas d'opposition?... :
Là disjonction est prononcée.

— « "Art. 5. — Donneront lieu à la percep
tion de taxes, dans les conditions qui se
ront déterminées, chaque année, par ar
rêté du ministre de la santé publique et
de la population et du ministre des
finances et des affaires économiques :

« Les analyses, examens et essais con
cernant -les eaux, produits et appareils
pour lesquels est exigé l'avis du Conseil
supérieur d'hygiène publique de france,

^conformément à la réglementation en vi
gueur et, notamment, à "ordonnance du
18 juin 1823 portant règlement 'des eaux
minérales, modifiée par le décret du
30 avril 1930, à la loi du 16" avril 1897 sur
les produits laitiers et graisses alimen
taires, modifiée par la loi du 28 février
1931, Y la loi du 15 février 1902 sur l'hy
giène publique, à la loi du 16 octobre 1941
sur les produits alimentaires nouveaux ;

« Le contrôle du vaccin antivariolique
en application du décret du 27 juillet 1903
« Le taux de la taxj sur le vaccin anti

variolique ne poul'ra être supérieur à
un dixième du prix de vente du produit. »
— (Adopte.)
L'Assemblée nationale a voté les arti

cles 6. 7 et 8 dont la commission propose
la disjonction.
Il ri y a pas d'opposition.
Ces articles sont disjoints.
« Art. 9. — Sur les crédits ouverts au

ministre de la santé publique et de la po
pulation pour l'exercice 1949 par la loi
n° 48-1992 du 31 décembre 1948 et par
des textes spéciaux, une somme totale de
2.035.000 francs est définitivement annu
lée sur les chapitres ci-après:

« Chap. 117. — Laboratoire central du
ministère et de l'académie de médecine.
— Personnel titulaire, 914.000 francs. »

« Chap. 119. — Laboratoire central du
ministère et de l'académie de médecine.
— Émoluments des employés contractuels,
104.000 francs. »

«' Chap. 120. — Laboratoire central du
ministère et de l'académie.de médecine.
— Personnel auxiliaire. — Salaires, 487.000
francs. »

« Chap. 121. — Laboratoire central du
ministère et de l'académie de médecine.
— Indemnités, 30.000 france. »

« Chap. 309. — Laboratoire central du
ministère et de l'académie de médecine.
— Matériel, 400.000 francs. » — (Adopté.)
« Art. 10. — Il est'ouvert au ministère

de la santé publique et de la population,
pour l'exercice 1949, en addition aux cré
dits alloués par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1948 et par des textes spé
ciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 6.874.000 francs applicable aux
chapitres ci-après:
' « Chap. 117-2. — Laboratoire national
du ministère de la santé publique. et de
la population et de l'académie de méde
cine. — Personnel titulaire. — Traite
ments, 2.038.000 francs, »

« Chap. 118-2. — Laboratoire national
du ministère de la santé publique et de
la population et de l'académie de méde
cine: — Agents du cadre complémentaire.
— Traitements, 316.000 francs. »

« Chap. 119-2. — Laboratoire national du
ministère de la santé publique et de la
population et de l'académie de médecine.
— Émoluments des employés contractuels,
1.015.000 francs. «

« Chap. 120-2. — Laboratoire national du
ministère de la santé publique et de la
population et de l'académie de médecine.
— Personnel auxiliaire. — Salaires, 863.000
francs. »

« Chap. 121-2. — Laboratoire national du
ministère . de la santé, publique et de la
population et de l'académie de médecine.
— Indemnités, 142.000 francs. » ■ -
. « Chap. 309-2. — Laboratoire national du
ministère de la santé publique et de la
population et de l'académie de médecine.
— Matériel, 2.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Art. ll. — Le paragraphe 2 de l'ar
ticle 38 de la loi n° 48-1992 du 31 dé
cembre. 1948 est abrogé. » — (Adopté.) .

« Art. 12. — Les évaluations de recettes

au budget général ' pour l'exercice 1949
sont majorées d'une somme de 4.839.000
francs applicable, sous le paragraphe 4:
« Produits divers » des « Produits recou
vrables en France », à la ligne nouvelle
1182 : « Produits des taxes sur les ana
lyses, examens et contrôles effectués par
le laboratoire national . du ministère de
la santé publique et de la population et
de l'académie de médecine. » — (Adopté.)
c Art. IS. — Sont autorisées les créations

et suppressions d'emplois figurant sur
l'état annexé à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état annexé:

État des créations et suppressions d'em
plois effectuées au titre de la présente
loi.

■ DÉSIGNATION DES AGENTS
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Laboratoire central du minis
tère et de l'académie de
médecine.

Fonctionnaires

Agents contractuels
Agents temporaires..
Agents auxiliaires
Ouvriers titulaires...
Ouvriers non titulaires

Laboratoire de contrôle
des

médicaments antivénériens.

Fonctionnaires '
Agents contractuels..........
Agents temporaires.........
Agents auxiliaires
Ouvriers titulaires......
Ouvrlers non titulaires.

Laboratoire national du mi
nistère de la santé publique
et de la population et de
l'académie de médecine.

Fonctionnaires
Agents contractuels
Agents temporaires...'.
Agrnts auxiliaires

Personnel indemnitaire.

Laboratoire central du minis
tère et de l'académie de
médecine

Laboratoire de contrôle des
médicaments antivénériens.

Institut supérieur de vaccine.
Laboratoire national du mi
nistère de la santé publique
et de la population et de
l'académie de médecine....
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Totaux.,.* 54 | ffl
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 13 et de l'état annexé.

(Ces textes sont adoptés.)
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Mme le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

flu .projet de loi.
■ U.e Conseil de la République a adopté.)
Mme le président. La commission pro

pose de rédiger ainsi le titre de ce projet
pe loi :
' « Projet de loi tendant à instituer un la
boratoire national du ministère de la santé
publique et de la population et de l'acadé
mie de- médecine groupant en un labora
toire unique le laboratoire de contrôle des
médicaments antivénériens et l'institut
supérieur de vaccin. »
Il n'y a pas d'opposition ?...
Le titre est ainsi rédigé.
Il y a lieu maintenant de suspendre la

séance pendant quelques instants pour
attendre l'expiration du délai d'aftichage.

■ La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures cin

quante-cinq minutes, est reprise à dix-sept
|heures dix minutes.)

Mme le président. La séance est reprise.

— 17 —

APPROBATION D'UNE CONVENTION FISCALE
AVEC LES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
0e la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé
diate du projet de loi adopté ipar l'Assem
blée nationale portant approbation: 1° de
la convention signée à Paris le 18 octo
bre 1946, entre h République française et
les Etats-Unis d'Amérique, en vue d'éviter
la double imposition et l'évasion en ma
nière d'impôts sur les successions, et de
modifier et compléter la convention franco-
américaine du 25 juillet 1939 relative aux
impôts sur les revenus; 2° du protocole
signé à Washington, le 17 mai 1948, mo
difiant et complétant la convention du t8
Octobre 1946 (n 0 679, année 1949).
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole?...

' La discussion immédiate est ordonnée.
■ Dans la discussion égnérale, la parole
est à M. le rapporteur de le commission
des finances • .

M. Bolifraud, rapporteur de la commis
sion des finances. Mesdames, messieurs,
il s'agit du projet portant approbation de
la. convention signée à Paris le 18 octo
bre 1946 entre la République française et
les Etats-Unis d'Amérique.
■ Depuis la libération, l"s gouvernements
successifs se sont efforcés d'améliorer le

réseau des conventions que la France a
conclues avec différents pays en vue,
d'une part, de supprimer, dans l'applica
tion des impôts, les doubles taxations qui
mettent obstacle à l'institution de rap
ports profitables à l'économie respective
des Etats contractants; d'autre part, de
prévenir ou de réprimer les évasions fis
cales. Les deux actes diplomatiques sou
mis à l'approbation du Gouvernement:
convention du 18 octobre 1916 et proto
cole du 18 mai 1948, signés entre la
France et les Etats-Unis d'Amérique, ré
pondent à ce double objet.
• Us modifient et comnlèterit en certains

■ points la convention du 25 juillet. 1939 ; en
matière d'impôt sur le revenu.
' En particulier par les mesures adminis
tratives réciproques qu'ils- prévoient, -tant

en matière d'assiette que de recouvre
ment des impôts et qui sont nettement
plus, étendues que celles que comportent
les conventions du même genre conclues
jusqu'à ce jour, l'accord franco-américain,
tout en favorisant les rapports de tous
ordres qu'il est souhaitable de voir s'éta
blir ou s'amplifier entre la République
américaine et la France, est susceptible
d'apporter une contribution efficace à la
lutte contre les évasions fiscales que leurs
gouvernements sont fermement décidés à
enrayer.
Les dispositions de l'accord prendront

effet à compter de sa ratification.
Ajoutons que la haute Assemblée amé

ricaine ayant émis un vote favorable le
2 juin 1948, à la fois sur la convention de
1946 et sur le protocole de 1948, le prési
dent des Etats-Unis a déjà ratifié le 19 juin
1918 ces deux actes diplomatiques. Tel
est l'objet du projet de loi que votre com
mission vous demande de vouloir bien

adopter. (Applaudissements .)
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Cons.sil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)
Mme le président. Je donne lecture de

l'article unique :
« Article unique. — Le Président de la

République française est autorisé à rati
fier la convention signée à Paris, le
18 octobre 1946, entre la France et les
Etats-Unis d'Amérique, ainsi que le proto
cole additionnel signé à Washington le
17 mai 1948, en vue d'éviter la double im
position et l'évasion en matière d'impôts
sur les successions et de modifier et de
compléter la convention franco-américaine
du 25 juillet 1939 relative aux impôts sur
les revenus.

Le texte de la convention et du proto
cole est annexé à la présente loi.
Personne ne demande- la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi.
(Le Conseil de la 1 Publique a adopté.) '

— 18 —

APPROBATION D'UNE CONVENTION FISCALE
AVEC LA BELGIQUE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
linances a demandé la discussion immé

diate du projet de loi portant approbation
de la convention signée le 29 décembre
1947 entre la France et la Belgique et ten
dant à éviter les doubles impositions en
matière d'impôt sur le capital.
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est 'expiré.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la
procédure de discussion immédiate.
Quelqu'un dernand.e-t-il la parole ?
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur ■ de la commission
des finances. •

M. Bolifraud, rapporteur de la commis
sion des finances: Mesdames, messieurs,
liV convention intervenue le 29 décembre

1917 entre les? gouvernemente. belge et
français, provisoirement applicable à par
tir de sa signature, a pour objet d'éviter,
dans toute la mesure du possible, que les

mêmes biens soient soumis à là fois à
l'impôt de solidarité nationale institué en
France par l'ordonnance du 15 août 1945
et à l'impôt sur le capital créé en Bel
gique par la loi du 17 octobre 1945.
La convention prévoit que les biens

appartenant à des personnes physiques
sont assujettis soit à celui des deux impôts
applicable dans l'État de la situation des
biens ou de l'exploitation des. fonds, no
tamment pour les immeubles, les fonds
de commerce, les meubles par nature au
tres que l'or en lingots ou en pièces et
les billets de banque, soit à celui des
deux impî!» applicable dans l'État du
domicile du propriétaire pour tous les
autres biens et, notamment, pour "les
créances et valeurs mobilières.

D'autre part, la convention assimile aux
personnes physiques les personnes mo
rales autres que les sociétés.
Quant aux sociétés, la convention poso

en principe qu'elles sont imposables dans
l'État du siège social, d'après la législa
tion qui est applicable. Dans l'État autre
que celui du siège social, les sociétés ne
sont assujetties à l'impôt qu'à raison de
ceux de leurs biens qui y seraient soumis,
s'ils étaient la propriété de personnes phy
siques. De plus, cette imposition est ré
duite de moitié.

Votre commission des nances, considé
rant que la convention franco-belge, qui
est appliquée en fait depuis dix-huit mois,
a donné d'excellents résultats, vous pro
pose en conséquence de vouloir- bien
adopter le projet de loi qui vous est
soumis. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'arti
cle unique du projet de loi.'

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique:

« Article unique. — Le Président de la
République française est autorisé à rati
fier la convention franco-belge, signée à
Paris le 29 décembre 1947, tendant à éviter
les doubles impositions en matière d'im
pôts sur le capital.

« Un exemplaire de pette convention sera
annexé à la présente loi. »
Personne ne demande la parole ?...

. Je mets aux voix l'avis sur le projet
de loi. . - .

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 19 —

CRÉDITS POUR LA LÉGATION DE FRANCS
A TEL-AVIV

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé
diate du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, tendant à l'ouverture
d'un crédit de 1 million de francs au
budget-, du ministère des affaires étran
gères pour le fonctionnement de la nou
velle iégatioo de France à Tel-Aviv.
(N° 688, année 1949). ■ - . - - - ,
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.
. En conséquence, je vais appeler. le Con
seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate. •

Personne ne demande la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
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Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
des finances.

•M. Bolifraud, rapporteur de la commis
sion des finances. Mesdames, messieurs,
la reconnaisance de facto du gouverne
ment d'Israël par la France, le 24 janvier
1949, a eu pour conséquence l'installa
tion à Tel-Aviv d'un chargé d'affaires à
compter du JÔ février 1949.
L'évolution de la situation en Palestine

et la stabilisation du nouvel État vont

entraîner à bref délai une série de négo
ciations dont les buts seront de détermi
ner les relations entre Israël et la France

sur les plans politique, économique et
culturel.
Certaines puissances entretiennent déjà

à Tel-Aviv une représentation diplomati
que. C'est, notamment, le cas de la Gran
de-Bretagne, de 1T R. S. S. et des Etats-
Unis, dont les postes disposent actuelle
ment d'effectifs importants, ces deux der
nières puissances ayant même accrédité
des ambassadeurs auprès du nouveau gou
vernement.

Dans ces conditions, l'établissement en
Israël d'une légation dotée d'un personnel
normal doit être envisagé d'urgence. A
cet effet. il est proposé de créer un emploi
de ministre plénipotentiaire gagé par la
création d'un emploi d'administrateur
civil.

Pour assurer la couverture des frais de

représentation du poste, il convient par
ailleurs de prévoir, au budget du minis
tère des affaires étrangères, le transfert
d'un crédit d'un million du chapitre 602
« Participation de la France à des dépen
ses internationales » au chapitre 107 » Ser
vices à l'étranger. — Indemnités et allo
cations diverses ».

. Dans ces conditions, votre commission
des finances vous propose d'adopter sans
modification le projet de loi qui vous est
soumis. (Applaudissements.)

Mme te- président. Personne ne demande
' plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.) ,

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Art. Ie1 . — Il est ouvert au ministre

des affaires étrangères sur l'exercice 19i9,
en addition aux crédits alloués par la loi
n° 48-1992 du 31 décembre 1948 et par des
textes spéciaux un crédit d'un million de
francs applicable au chapitre 107 du bud
get des affaires étrangères (1. — Service
des affaires étrangères) « Services à l'étran
ger. — Indemnités et allocations diverses ».

« Sur les crédits ouverts au ministre des
affaires étrangères au titre du budget
des affaires étrangères fl. — Service des
affaires étrangères) pour l'exercice 1949
par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948
et par des textes spéciaux, un crédit d'un
million de francs est définitivement annulé
au cha pitre 602 a Participation de la
France à des dépenses internationales. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article tor est adopté.) t
Mme le président. « Art. 2. — Sont auto

risées les modifications d'effectifs men
tionnées ci-dessous:

, » Suppreîvsio.i d'un emploi d'administra
teur civil de 3* classe;

« Création d'un emploi de ministre plé
nipotentiaire de 2e classe. * — (Adopté.)
Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble
du projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— J0 —

AMNISTIE EN FAVEUR DE DÉLINQUANTS
FORESTIERS EN ALGÉRIE

Discussion immédiate et adoption d'un avis -
sur une proposition de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission de
l'intérieur a demandé la discussion immé

diate de la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à accorder
une amnistie aux délinquants forestiers
pour pacage et labours ils, cites dans le«
forêts domaniales d'Algérie.
Le Jetai prévu-par l'article 58 du règle

ment est expiré.
En consei uencvî, je vais appeler le Con

seil de la République à statiei sur la pro
cédure de discussion immédiate.

Quelqu'un demande-t il la parole ?...
La discussion immediib est ordonnée.
Le rapper: de M. Sid-Cara *a été distribué.
Personne ne demande la parole dans la

discussion générale?... .
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil déride de passer à la discus
sion de l'article unique.)

Mme te président. Je donne lecture de
•'article unique;
« Article unique. — Sont amnistiés les

délits forestiers commis en Algérie depuis
le 1 er janvier 1948 et concernant le pacage
et les labours dans les forêts domania
le.-. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 21 —

OUVERTURE ET ANNULATION DE/ CRÉDITS
SUR L'EXERCICE 1948

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé
diate du projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale, portant ouverture et annu
lation de crédits sur l'exercice 1948 (n° 719,
année 1949).
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré. En conséquence, je vais
appeler le Conseil de la République à sta
tuer sur la procédure de discussion im-
média.te.
Personne ne demande la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Avant d'ouvrir la discussion générale, je

dois faire connaître au Conseil de la Répu
blique que j'ai reçu de M. le président
du conseil un décret nommant, en qualité
de commissaire du Gouvernement, pour
assister M. le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme, M. Delmas,
attaché au cabinet.
Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole est

* M. le rapporteur général.
M. Jean Berthoin, rapporteur général.

de la commission des finances. Mesdames,
messieurs, en cette fin de session parle
mentaire, nous sommes appelés une fois
de plus à nous prononcer sir un document
budgétaire.

i Celui qui nous est soumis aujourd'hui
est le collectif d'ordonnancement de
l'exercice 1948. Avant de vous en exposer
l'économie générale, je tiens à. souligner
combien il est legrettable que ce texte
nous arrive si tardivement.

Vous savez, en effet, qu'il est de tradi
tion — ou plutôt, puisque celle-ci n'a pra
tiquement pas été respectée depuis la libé
ration — qu'il était de tradition que le
Gouvernement soumette au Parlement un
collectif d'ordonnancement avant le 10 fé
vrier de la seconde année de l'exercice
budgétaire, date d'expiration de la période
complémentaire de l'exercice, en ce qui
concerne les opérations d ordonnance
ment.
Si le Gouvernement s'était conformé aux

principes du droit budgétaire, ce texte
aurait dû nous être présenté avant la
10 février 1949.

En fait, le Gouvernement ne l'a déposé
que le 11 mars, soit avec un retard d'un
mois seulement, retard qui était d'ailleurs
parfaitement excusable puisque le budget
de l'exercice 1948 n'avait été voté défini
tivement qu'au mois de septembre. Mais
l'Assemblée nationale n'a discuté ce col
lectif que jeudi dernier, soit plus de qua
tre mois après son dépôt.
Un tel retard, outre qu'il nous impose,

une fois encore, une étude rapide du
texte, n'est pas sans avoir entraîné cer
tains inconvénients d'ordre pratique. Les
crédits qui nous sont demandés corres
pondent à des dépenses qui, en raison de
leur caractère inéluctable, ont déjà été
engagées.
Mais si les marchés ont été passés, .si

les services ont été exécutés, les fournis
seurs, par contre, attendent depuis de
longs mois le règlement de leurs créances.
Certains connaissent des difficultés de tré

sorerie qui sont dues, en grande partie,
à ce retard dans les payements de l'État.
Une telle méthode ne peut, évidemment,
que porter atteinte au crédit de ce dernier,
et il serait souhaitable que Gouvernement
et Parlement apportent plus de diligence
dans le dépôt et l'examen des textes légis
latifs de cette nature pour que soient
évités pareils inconvénients.
Le collectif qui vous est ainsi soumis

prévoit, au total, 45 milliards environ de
crédits supplémentaires. Par contre, il
procède à l'annulation de 12 milliards de
crédits qui n'ont pas été employés au
cours de l'exercice. Il en résulte donc un

accroissement de dépenses de 33 milliards.
Malgré le peu die temps dont elle a dis

posé, votre commission des finances a
néanmoins procédé à une étudo attentive
des différentes dotations. Si, en définitive,
elle ne vous propose aucune modification
des chiffres qui ont été adoptés par l'As
semblée nationale, c'est qu'il lui est Ap
paru, qu'il était difficile, alors qu'il faut
malgré tout payer les dépenses qui ont
été engagées, d aller au delà des abatte
ments déjà réalisés.
Toutefois, votre commission des finances

a relevé, dans quelques cas particuliers,
des augmentations ou des annulations de
crédits qui manifestent, par leur impor
tance, que les évaluations budgétaires ne
sont pas toujours faites avec toute la pré
cision qui serait désirable. Elle entend,
là encore, que sttt mis un terme à des
pratiques, fort heureusement assez rares,
qui sont.de nature à fausser It contiôla
que le Parlement est en droit. d'exercer sur
les dépenses de l'État.
En terminant, je vous signale que votre

commission a cru devoir, en ce qui con
cerne les dispositions spéciales, modifier •
sur deux points le texte voté par l'Assem
blée nationale D'une paît, elle vous pro
pose de rétablir un article qui permettra
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" Cha.(l. J(J:j, - Services !1. ]'~tranger. 

RélriiJUIJOn dr.s agents diplnmatiques ct 
consul~il:cs, S.i millio~<; !J:-,n.n.10 francs. ,, -.
(tltloplé.) 

•t Lhnp. 100. - Serdccs iL l'étranger. 
fi~trihution de CUIICOIITS auxiJiah•c::, 
2!1.:lS.LOOO francs, ,, - (tldorlft-.) 

u Chap. JIJï. - Services à l'étranger. -
Judcuutil~s cl nUocations diverses, 17 mn
lions :m:J.OOO h·ancs. ,, - (Adc•pté.) 

•(1 Chap. 110. - IJélligation fratu:aisc :m
pri.·s 1111 (·on:-:cil de l'organisation de l'avia
tion d\·iJc interualionalr. -· Personnel, 
61.1i.OUO fraucs. u - (Adovté.l 

u thap. HL - nr.tll'l~Senlalinn de la 
Frnncc au conseil intcrnati!lnal Ile la r.l'isc 
alimentaire. -Personnel, 800.000 Iranr.s. ,, 
- (tltloptC.) 

u. C.hap. 11-1. - Haprwts de rémun(·ra1ion 
aUx fonctionnaires rCinlégrés, J .8~2.000 
franr.o; ti - {Ad011téJ 

".Cha JI. tt5. - lCIIUC à Piti'IS de la 3r as
semh16c JC'I~nl'!rale des Nation~ , ~nies. -
OéjH!IISVS de !u:!rsonncJ, 3 uullmns dr. 
francs. 11 - (1 dop~é.) 

ae partie. - Alalllricl, fnncfjomwme11t 
des serl.'iccs ct travaux d'eul1'elicn. 

u C:hap. :JOI. - Aùminh.tratîon cent~alc. 
- FJ·.'lis de dép:accmcrlts cl de rnlsstons 
dans 1a métropole, tOU.OOO francs. » -
.(Ado!'lé.) 

84 parlie. - DépenseS diverses, 

,cChap. 600. - Frais de rapatriement ct 
d'assistance, f•35 millions de fr:mc~. n -
(Adopté.) . 

Cbnp. 6022 (noi.Jv~nu). - P:ti·tiCÎJ•:tlhm 
dC la métropole amr; clmrgcs imposées au 
protectorat dlt Maroe pour )a coustruction 
de la ligne Fez·Oudjda, 102.400.000 rrancs.u 
- (Adoi•té.) ' 

n Chap. rro. - Participation· ll"e Ja 
France à <les dépenses în1crnalionalc~, 
!35.1 tl.IXIO !ranes. " - (At/opte.) 

cc Chap. r,oo. - Drnit~ supplémeutnircs 
de vacations appliqués dons les chancel· 
leries, 2n7.(MX) francs. ll - {rl.tloptê.) 

TITRÈ 11. - LlQUID.\TJO~ DES DÊI'E~Se5 
JUt!il'LTAST DFS 110STII,J1i:s t 

u Cbap. ïÔ2. - Dél(ogation ,française à 
l'agence interaUiéc des réparations. -
Pçrsonncl, B.iOO.OOO frnnr:'.. JI - (tldoplé.) 

Affaires allemande& el· aufriohl~nnes. 

J JllŒ Jer. - Diwa:ssr.s onmNAinLs 

~\. - .\0'-ll~l.SThATJO~ CE:'IiTH.\LF. 

t•• partie. - .llutl!ricl, foncliumu·mcrll 
dr..ç .'iCMJiccs et travaux il'clllre!icn. 

" Ch;qt. :103. - :\Jal~rlcl, 270.000 fr.'lncs. ,, 
- (Atlutllt1.) 

u C":tHip. 3Qr,, - flent}IIIUI'SCfllelll t\ t]Î\;Cl'• 
!.'CS administrations, JUi.~U~1Jif..K1 fr:mes. '! -
(.-lcloplé.) 

ijn .ptlrlie. - Clwry1!.<; ,r;ocialcs. 

u Ch.1p . .SOl. - OEII\'1'('5 sodalt:ls, ·:J:t!.OOO 
francs. - (ttdr~t,lé.} 

B. - AJ.L~)I.IG~F. 

5"' · purlir.. - JlalCricl, /OIIclicmncmcJit 
tles ,o;crviccs cl travau;~ d'cutreticn. 

cc Chap. :lOO. - Fra!s tle rr.l~5lons cl dl' 
d6Jt!:wcnu::nt, 1.fl~IU,I'X"O h·:mcs. ,, -
(Adnp/1!.) 

1 
« Chap. 307. 

Cranes. " - (,!dupfé.) 
-I.UUU.OOO 

., 
' O. - A.UTRIGIŒ 

5e partie • .;.._ Jfalériel~ (nnctionnenjenf .. o • 

des senJices ct travauX d'çntretien.· ;. 

u Cha p. 3f.i. - Mnl"6riC1, 103. millioris d~ • 
tra~cs~ .v- ,(Adopté.) , ,· .• _ ·· . 

Agrloulluri. 

1. - SE!IVICES· DE L'AGRIGULTURE 

'Cil'RE Jer. - UÉPBIŒEs onn.mA.mss 

4' ju~rli~. - Personnel. 

·« Cltap. 122 .. - !'~oies ll'ngricnltnr-e; 
Traitements, i.-i.23.000 francs. » 
(Mopté.) 

.u Chnp. 126. - Elahlisscmcnts d'.cnsei~ 
g·ncmont agricole et d'élevage. - Alloca• 
tians et indemnitéS diverses, Gi7 .000 
rmncs. ,, - ~,ldopté.) . . 

u Chap. 13\J. - Service de la protection . 
des végétaux. - A~locatlons. el indemnités 
diverses, '17.000 francs. JI - {r1dopié.} 

c1 Chap. Hm. - Direction de la l"épré~
slon des fraudes. - Indemnités, 300.000 
rranr.s. 11 - (Adopté.) 

'' Cha p. 159. -Service des·haras. - In
tlcmailés, 4..216.000. francs. n - (~1doplé.) 

u Chap. iiO. - Direction générale dr.s 
caux ct fcrrllts. - Plocntions ct indemnités 
diverses, 13.004.000 francs. u - (Adopté.) 

~~ Chnp. 171. - Conll·ibulion de l'Etp.t 
aux dépenses de personnes cnlrainées pour 
les consei!s ag-ricoles départementaux par 
les ftachcs de r~parlilion, .n.toO.OOO 
francs. - (A.doJilé.} 

511 parlic. - Matériel, fanctimmcmem 
des services cl travaux -d'cntretic11. 

c' Chl!p. 301. - Adutinislraliou cen~:a!e .. 
- Matbriel, r..s.G.OOO fra.ncs. n - (AdDJ•lé.) 

c1 Chap. 003. - Payements à J'ndruinislrl
tion iles poslcg, télégraphes et téléJ,hones, 
t.iOI.OOO fr:mcs. n - (tlr!Oplé.} 

u Cha p. 304. -Payements à l'Imprimerie 
nationale. ü,i2G.OOO Cranes. u - (.~1dopté;) 

u Chap. JOrt - lndC'nHiîlés pour dHficnl
lûs excPpllonncllm; d'existence, -1.9&1.100 
francs. Jl .:- (Arloplê.) 

, Chap. 3:12. - Frai!i de lrans)Jorl rll'S 
chevaux. - Frais tic montfl, Z.!lt.i1.1K)(J 
francs. n - (Adupté_) · 

" Ctwp. :mL - !\"tinniturc drs :mimoux~ 
- llara.~. f,(.O\J2.0ll0 fr:m1·s. 11 -· (.4dop!é.)· 

11 Chap. itill. - :\rhat lie rnat{lrie! auto .. 
mohile, L22idlf(l r!·anc~.· ,, - (AtiDIJlé.} 

, Ctmp. :m2. - r:ont1·ihutinn lie l'f.tat :mx 
tlûpen:-:r;; l!TIII":lhH~rs pon1· lrs l'on<H·ils fl[fl'i
colcs ·U·JmrtPHJcnlanx par -les l:idws do 
répar1iliun, :.!I.C)!l~.oou flancs. u -
(,\dnJdl!.) 

i" p11rlic:. -- Sltltl'l!t!li(Jn.'i. 

re Clwp. i,(!2. -- Suh\'f!lllinn!': p•mr frai!\ 
de ronditumeiJH'H\ ft J'AnMmic d':.tg!'Îf'UI~ 
tluc, W~d~IO franc;-;. n - (~1dnJ•/f~.) 

u f:h:tJI. fJY.I. - )fi:o;-;ion:;. - r.nw .. •Tl~~. -
Expusllions l'l manife.:ïl:l(Îim'i ll'illléi-êl gé
nt·tal, {1!};_1,000 fl'lhl~~. 11 - (:\rlnplé.) 

ge ]1nrlir.. - 1Jé]ICII,'i!!S rli1:cr.'iC'.'1. 

" Chap. GfJO. - llroils d'u:-;ugc! - Jo'rat~ 
d';nst~nec. - ·Indcmnil~s à dCs linrs. -
Ar.citlents du Lravnil, 0.77(}J.(JO francs. " -
(Ad011h1.) 

r1 Clmp. 602. - hnw•siliuns sur le;; ruri:t:; 
domaniales,· sn. i22.01.HI fr~ nes. n- (Atl/Jf'tt!.} 

c1 Ch:'lp. r.n:J.. Heinhuurserncnts sur 
pro,Jults dtvcr~ 1lcs funlts, 2A50.00'J 
rranr.<: Il - (i\clont6.) 
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JI. - SERVICES DU 11.\VIT.\ILI.EME~T 

Tnns ttr. - DtrF.NSEs onDJNAIRES 

-i• parlic. - Pcrsom!cl. 

Education natlonod.. 

i:1_ Chap. UG. - Scrvrces ext(\I"ienrs. -
Traitements ùu personnel du t•atlre, ~Il mil· « Clmp. H9. - Con::crvatoirc national 
lions de francs. 11 - (AtlO}Jlé.J etes ar·ls ct métiers. - Indemnit~s, 27.000 

Il Cha p.-tu. - Indemnités pour difHcul- -rranr$. Il - (Adopté~) 
tt:s administratives dan5 Jes M-Jmrtcmcnts ~ ct Clwp, 187. - Acadéntie de Frunce à 
ijn R..1~·Rhill, dn nanl-Rlün et de la ~lu· 1\omc. - Traitements du personnel lilu-
tïclle, 3CXJ.OOO fy·ancs. ,, - (.t\tlopté.) Jah·e, 2-iO.OOO f~ancs. » - (Adopté./ 

n Chap. 208. - Mobilier nationa ct ma-
fi~ 11artre. - ;llrrtCriel, funétionncmelll nurnr:lures nalionales des Gobelins et de 

des scrt•ices et lrtwa!l:r d'entretien. Uea_nvais. -- lm1emnitês, 0.000 francs. » 

<- Chap. :101. - l1aycmrnt!'= ;'a l'lmr•rimc· 
rie nalinu:alc, 9 millions. de fmnr5. n -
IMopté l 

n~ pr1rlie. - Cl,aryrs socrnles. 

-· lAdoplé.\ · . 
11 Chap. 222. - BÎI.Jiioihi·quc!-1 nalionalcs 

de Paris:. - Indemnitiis, 85.000 francs. n 
. (.1110plé.) . 

'' tlmp. 2-iP. - Services d'architecture. 
·- lnt.Jrmnilés, 100.000 fra.nes.u- (Ad!•pfé.} 

'' Chap. -iOI. - OEm·rcs !'ocfalc.!=, t mil· 
]ion -175.000 francs. ,, - {Atloplé.) 5" Jmrlir . . - Mt~léricl, fonctionnement 

11 Chap . .i0:1. - Subwmlion )JOIIr l'ins· cs scn•Jccs cl travuua; d'cnt1·cticn. 
t:lllation el ~~~ f1mc\immement des restrm-
ranls sociaux. I:,O.Q(J(J (ranl's. ,, - (11cloptt1.) • '' Chal•· 300. - Mnlëricl de J'allministra-

, l linn ce111raJc, -i millions de franc~. ,, -

jt JmrUc. - Subvr111i011S. 

u _Clw.p. ~00. - AJIJilicatlon de!\ mr~nres 
{le restrlctioiiS. - Snhnntlons nnx dépar
tC!rt\r.nts el aux commune~. li~ millions de 
fr:anes. ,; - {:tt/opté.) 

S~> partie. - Détwmws clircrscs. 

1( Cha.p. roo:. (nonvcaÏJ). - SUIJ\'enlion 
la l'ofllcc uational lntet·profcs51onncl des 
Ci'~rénles (prl'tes de la cau1pagne HH7-HH8 
et du déhut de ln ea1npaguc 1948-19-19), 
6.~-H miUions de francs.. u - (,tt/opté.) 

" Chnp. GOL - Conrcl~tlon <'l mlsr en 
J•hce des imprimés nlocc~s;a1rr<; !1 l'r.x~cn· 
t~on des mesures de rc!>lrirtions, 7:1 mil· 
}tons.de franc!>. n - (:ttlnJIIé.) 

Anciens comba"ante 
et victime& de la guerre, 

'l'UUP. )'~. - llBrB:iSP.S oUHI:ir\InP.S 

r.• partie. - Matérid. fonrliounrmcut 
lh!S scrl'lccs et trnL'tlll.l' d'entretien. 

" ChaJI. 300. - Admini ... tr:llinn crnlml\'1. 
- Loyer~ ct indernnitt~-s d•• 1 él]uisîtionti. 
2.(1()-j,{){l() rmuc::;, Il - (tldfllllé.) + 

11 Chnp. :-:ut. ·- ~l;dl-riel ct déJlCH,rs til· 
vl'rse~ de l':ulrnin1sll·alion CC'ntralo 1 wil· 
Jiun 8:>G.OOU fraue~ . ., - Cr\llt•tllé.) ' 

. ".Cha p. :«n. - 'fall·rirl !If!~ ~en·ir•·-~ rx· 
11•J'lCllf5,. 7.!".l().{)()(l fi'~IIC~. Il - (L\ttO[ilé.) 

u Chal•· :no. - Fournilurcs •11: J'Imprime
ri•~ rtatinnall•, JO.Oil.IKIO. rra nes. n -
·(.lrloplé.) 

u t:fwp. ~:tl. - Pa \'f'I1Jenl.~ !t J':ulminh:· 
1ridlon rie~ l'O~te:-:, tl<lt~grat•hcs f~t t<·lépho· 
Ill!S, ·L1W.CJ(I(I fr:mc!';, '' - (Ar/IJfdé,) 

" f:IHJ.p. ~112 .. - Sulns ruCdic•;HIX f.!raluil~ 
ct frais d'apt)Hcatton tic 1a 1oi thl 31 mars 
HtHl et th~s lois suiJ~~fJUf'ntc·~. 1 millial'd 
'de fr:mes. ,, - (.1tloplc!.) 

1c f.hap. :u L - Tra\·:.~ux d'rntrelien 
!! millions de Cranu:. 11 - {:ldotllé.) ' 

u C:hap. :115. - App:,n·illauc des ltltlti-· 
fi:.;, nO lrliJifOIIS de frtliiC.~ . .,o __ (,1_tlopté.) 

11 C:hap.'31fl. - Hr.mhum~ruu•nt à la So· 
('l(~té nalionnll' 1)('~ dwruln~ fit~ rer (1'~111· 
ç;•ls, fii.{I:!R.(((f Jrallr<.;. n_ - {.tdn111ê.) 

Ï" przrlic. - $ubL't'J>lious. 

u Chap. :.u~.- ~lt>t.lail1e d('s mCrcs, pl·tC>s. 
Ynll\'1!<; f•t \'<:uts des JIIIJI'II'> t•nnr la l•rnnrC' 
,caJ,'I~lh:ati<lfl •1e la lui •lu ~li a\1il HtHi), 
~~!Jb.l~Kt Cr:aues. " - (,ltft,JdL~.) 

(,ldaplé.) . 
« Chap. ~0~. - Achat de malé.-icl aulo· 

mobile, 65-LOOO franc:;. 11 _:. (Adopté.) 
If Chap. 30!i. - nemboursemcnls à l'Im

JifÏmerie nationale, 3.180.000 francs » -
(Arloi•Ié.) . ' 

u Chap. 320. ~ Examens et concours do 
l'enseignement supérieur, l.20iJ.OOO francs.•• 
- (ildoptr',) 

u Chap. :122. - Hxamcns ct concours cie 
l'enseignement du second degré 33 mil
lions IUO.obo !ranes. " - (ildOJliJ.) 

,. Chat'· 3-Ui. -Remboursement aux pré· 
!r.clurcs di!s dépenses engagées pour l'e:xa· 
men clns demandes d'exonéraHon de la 
taxe d'apprentissage, 3._3~3.0CNJ francs. , 
- (Adopté.) 
. ~ Cllllt). 3GIJ. - Etlucali•m pllysiqut'. -

f.xamcns- cl concours, 417.000 francs ,, -
(,trloplrl.) ' 

.'1 Chnp. :-170. - Frais cle h·ansport des· 
ûluv~s. 2.0Jfi.OOO franc~. » - (Adoplé.) 

u t.pal'· 311. - loc:thon de dlvers\ls ins
laHahons dcslinées ,·, l'Mucation pln1SiiJUO 
sr.u.ootl lranc!';'. " - (Adopté.) • ' 

u (;lwp. 3i9. - Célébrations ct commé· 
morai_!~O!-l, ~;;q.ooo fn~nc:;. 11 -_(,tdopté.) 
. '' {.h.tp. 38:!. - Ecolr. nalwunh: SU}Ié· 

t·JCur~ des beaux-nrl~ et école nnlionalc 
<;Up{·ru"!Urc de~ nrls décoratif~. - ~fal~r·lcl, 
lOO.OUO !runes. " - (.1dopté.) 

cc • t;_ha l'· 38U. - ~lust!es de FJ':tncc. -
Matt:a·!el. l.lï3.HOO franc!;. n - {1ltlopté.) 

11 Çhap. 3fi9G. - Sen·lcc des l'aux cl 
fontamr!-i dr~ Vcr:-:alllcs ct de lfnrlv. - Tra· 
vaux, 1.~80.000 franc!-~. , - (Adoi•té.) 

u Chup. :10!18. - Inrlcmnltés pour dilOcul
lés cxccpllonnr.lle!; d'cxi~tenr~. t IA.Gt!lJilO 
lrarw!-=. " - (.tdoplf!.) · · · 

(i·· parfit•. - C/1111'!1''·'> .wciales. 

. u C:har.'· ~00.- OEu\'rcs soci:1lc~. 70 lllil
lwns -tf16.f.'OO flïllll:.s. " -- (AdtJ[Ilé.) 

11 Cha p. 402. - Pn1)1llc~ de la nation. -
Hnm·::e~. 2fi.7!J7.000 rancf>. n - (.ldOJIIé.) 

u thap. -iOfi. -- OEtl\'H:s soci:11es til 'ta· 
nm· dr~ ~l1111i:uals, !J:J million~ ù.; frnnc~.~· 
-- {t1tlfJllil'.) 

u •.:h:ap. -iOG:!. - C:rmtr-ihnlinn 1le I'Ef~tl 
nu r<!grmr •!c.la seemih~ ~uci:1h~ d(•s élu
dla.nls, no m1lhons de fmnc~. " - (Adopté.) 

cc t:h~•P· -111. - Jlom·~r:J cl lro115sc:cux 
nux i·h~n·~ <le:; c<:nli·cs ll'aJIJII·culis"'·t••r 
-iiX:.l;Q,(X>fl rmnc~. 11 - (:11/IIJJ/é,) •·' n ' 

"Chap. ~li.- ,\1-1:; ct lc:ltre~.- Sr.c;onrs 
~t suln:c11tions de t.:madi,re ~urial, r, mil· 
hon$ H~OOO frall:;$, " - (.1rloJ~Ié.j 

7~< ·partie. - SubVention•. 

·.!' qmJ.). lJ.iQJ. - Sutiventions :rux cculre~ 
d untua.tton SIIDrUve scoi:,ire, 6-U.OOO 
francs. 11 - (:1dfJi•lé.) 

11 thal!· GU. - Enseignement ct produc~ 
tion ilrh:;tlquc:s . .-- :-Jubvenlious. daverscs 
31•1.000 !ranes. " - (.4doplé.). ' · 

S" partie. - Dépenses divc.•rsel. 

" Chap. 613. - ApJillcallon. de la Iégi<
la.tion snr los accidents du tr.'LV:ril 1. mil· 
Hun Ga5.000 rr;.nu:s, » - (.1dOIJI~.} . 

Flnanoes et affaires •conomlques. 

1. - l'IN.INCF.S 

,'fl'fiiR Jtr, - DY.PF.NSES OUUIX.\IIŒS 

tro pnrlic. - De~fe publique. 

C. - Delle lnlérleurc. , 
a) Dell11 peq1étuellc et amortiss:aLie, 

. '' Chap. Oim. - Financement lies pro .. 
gramme~ tle lra\'au!l: UJljlrom·(·s Jtar les 
Jo.Is des 30 Jn:ri l9ll1 1 ju n !OH et 10 no· 
ve~bre HH2 {~fa.rsCJilc, région parisienne 
ct Nantes), l.OBO.OOO !ranes. " - (Adopté.) 

'< Chap. 01!?2.- llcmbourscm~Jnt au sous
co~ptofr des entrepreneurs de la rractlon 
prJse en charge par l'Etat du financement 
iles dépcn::es des dommages de snerre 
1.316.0Utr!r·ancs. " - (Adopté.) ' 

ta Chap. 010. - ficmlmursemrnt lt ln SO· 
clété nationale des chemins de fer fran· 
çais t.les charges des emprunts ~mis eu 
r.ou\'erturn des insuffisances tl'cx1toltn· 
lion, 13.132.000 !ranes. " - (Adopté. 

a Cbap: 022. - Remboursement t\ a So· 
ciéfé nntwn:tlc de~ chemiris de fer fram;t1ls 
des frais. d~ scn·~ec des emprunts d11 la 
Compagp1o des chemins de fer de J'Ouest 
en apJ>hc,,llon do la Jo! du 2! lévrier 1914 
1.981.000 /ranes u - \Adopté.) ' 

". Chnp. O:W. -SC!\' cc ùcs.emprunls au· 
!orJsos· pttr lcB lois des 10 oclohro 1910 ol 
31 rll!cemhre 1031 p:lr le décret-loi du at 
notH 103,7 et la loi du 6 mal JOU, Gi.OO(I 
franc~. n - (-'lduplé.) 

Il. - Dette exlérlenrc. 
11 Chap. 002. - Servlca dl!s cmprunrs 

contr:.r.h:s aUJII'è:s de gouvcrncmcnls élran· 
ger~, de l'exr.url-irnport Ibuk ct de Ja Lan· 
IJU.e Jnlrrnnl mat1lc de la rcconslrnclion de· 
·Jmrs WH, 10fl.:Ji<O.UOO francs. n - (Adapté.) 

2~ tJiJrlie. - Dette viagôrc, 

. " !:ha~. o;a. -. Supplémcul à la dolo• 
taon de f'Mdre nahonal de Jn J.l:g\nu d'hull· 
heur pour IP;s lr:ti1cmenls viag-ers dn.o; 
Jneruhn!s dr. 1 nrdre ct lies nré,Jalllé~ mill
tatre::, U:!.·i:!:.!.OOO francs. ,. - (.\dotM~.) . ' 

!1~ partie. -Pouvoirs public•. 

CfUISCil de la 116puhH1JIIO, 
''·Cha p. w;,, - lndcmuit6s de:; row.:cll• 

1er-,; ct d(·pew;c!' aclruinistrfllh·r!-1 du eou
!CPII ffC la Jh~JIUbliCJUC , 87 millions dO 
fmurs, " - (.1tlupié.) ' 

Conseil ét!(inomhJUc. . 
11 tlwp. (f.lfi. - Conseil écollomiC(IIe. _ .... 

lrulcJu~IHt'::; d .. s mmnhl'rs du t!OIIscil 3 mlt
lloll::- :WO.flfiO frauts, " - IArloplt-.j 

~ .. pflrlir. - Personnel,-
• ." L1Jap. 1~ 1. - AJ;CJac·ca Hn:mclërcs A 

1 clranJ;er. - T~aJtcmtJJtS, :t.OiG.{)J{) 
fHmc:;, " ·- {.ldopte.) 

• • r1 Cll:q,, 12;!. - hJ$Ciu·r.s. fi111111cll-r('s r, 
1 ulraugcr. -- IIIW:IIU•al••.,, t. UJ(I,«.ttJ 
fi'HIIC:7. '' - (.-\dO[J!é.). 
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« Chap. 123. - Services financiers et
services de liquidation en Grande-Bre
tagne. — Traitements, 1,435.000 francs. »
— [Adopté.)
■ « Chap. 124. — Services financiers aux
Etats-Unis. — ' Traitements, 1.750.000
francs. » — (Adopté.}
- « Chap. 135. — Indemnités diverses du
personnel départemental de l'administra
tion des contributions directes. 2.550.050
francs. » — (Adapté.)

. 5e partie. — Matériel, fonctionnement '
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 303. — Loyers et indemnités de
réquisitions de l'administration centrale,
620.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 307. - Travaux confiés à l'Im
primerie nationale, 9.200.000 francs. »
(Adopté.)

« Chap. 310. — Application de la légis
lation sur les accidents du travail, 823.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 317. — Agences financières à
l'étranger. - Matériel, 3.3S6.000 francs. »
(Adopté.)

• « Chap. 318. — Services financiers et
services de liquidation en Grande-Bretagne.
— Frais de missions et de déplacements.
40.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 319. - Services financiers et
services de liquidation en Grande-Breta
gne. — Frais de fonctionnement, 1 mil
lion 300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 320. — Services financiers aux
Etats-Unis. — Frais de missions et de dé
placements, 34.000 francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 321. — Services financiers aux
Etats-Unis. — Frais de fonctionnement,
500.000 francs, » — (Adopté.)

« Chap. 3242. — Frais d'imprimés des
services des comptables du Trésor, 31 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 330. — Frais d'établissement des
rôles des contributions directes et des
taxes assimilées et frais divers du service
départemental des contributions directes,
102 millions de francs. » - (Adopté.)

' « Chap. 346. — Matériel et frais divers
de l'administration des douanes, 1 mil
lion 974.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 351. — Achat et entretien d'ins
truments de vérification de vignettes et
d'objets de scellement (contributions in
directes}, 5.735.000 francs. » — (Adopté.)

«Chap. 357. — Remboursements à l'ad
-ministration des postes, télégraphes et
téléphones, 29.520.000 francs.»- ^Adopté.)

« Chap. 358.— Indemnités pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence, 10 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

6® partie. - Charges sociales.

« Chap. 402. — Réalisations sociales.
27.778.000 francs. » — (Adopté.)

7e partie. — Subventions.

« Chap. 500. — Subvention au budget
annexe de la radiodiffusion française,
181.952.000 francs. » — (Adopté.) ■

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 601. — Missions temporaires à
l'étranger, 2 millions de francs. » —
(Adopte.)

« Chap. 6012. — Contrôle financier des
missions à l'étranger, 2.200.000 francs. »
- (Adopté.) . : -

« Chap. 602. — Frais d'administration
alloués aux caisses de crédit agricole,
7.C83.000 francs. » — (Adopté.) ' , .

« Chap. 6142. — Versement aux terri
toires d'outre-mer de la part leur revenant
sur les produits de l'impôt sur le revenu
des valeurs mobilières, 26.000.000 francs. »
— (Adopté.)

. ll. -AFFAIRES ÉCONOMIQUES

" TITRIÏ Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 109. — Service de l'expansion/
économique- à l'étranger. — Traitements,
5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1092. — Service de l'expansion
économique à l'étranger. - Salaires, 13
millions 800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Service de l'expansion
économique à l'étranger. — Indemnités,
18.100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 126. — Délégation de la commis
sion des approvisionnements en Grande-
Bretagne, 1 million de francs. » — (Adop
té.) ,

« Chap. 129. — Traitements des fonction
naires en congé de longue durée, 3.157.0C0
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 133. — Supplément familial de

traitement, 3.924.000 francs. » — (Adopté.)

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Indemnités pour difficul
tés exceptionnelles d'existence, 2.526.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 314. — Direction générale du
contrôle et des enquêtes économiques.' —
Frais judiciaires et frais divers, 7.823.000
francs. » — (Adopté.)

7" partie. — Subventions.

«Chap. 500. — Part contributive de la
France dans les dépenses du bureau inter
national des douanes, 89.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 503. — Part contributive de la

France dans les dépenses du bureau inter
national des expositions, 235.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 504. — Subvention à l'office per
manent de l'institut international des sta
tistiques, 22.000 francs. » — (Adopté.)

8* partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 605. — Contrôle des sociétés
d'économie mixte, 300.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 607. - Développement des

études économiques françaises en Grande-
Bretagne, 137.000 francs. » — (Adopté.)

France d'outre-mer.

I. — DEPENSES CIVILES

TITRE Ier. — EÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 116. — Formation complémen
taire de divers fonctionnaires, 69.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 130. — Rappels de rémunération
aux fonctionnaires réintégrés, 656.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 131. — Traitements et indemni

tés diverses du personnel d'autorité en
service dans les territoires d'outre-mer,
230 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 132. — Traitements et indemni
tés diverses des magistrats de droit civil et
de droit pénal français en service dans
les territoires d'outre-mer, 43 millions de
francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel , fonctionnement .
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 303. — Remboursement à l'inv>
primerie nationale, 163.000 francs. » —>
(Adopté.)
« Chap. 304-. — Administration centrale.

— Matériel, 3.913. 000 frary's. —. (Adopté.)
« Chap. 305. — Achat de matériel auto

mobile, 44.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 307. — Loyers et réquisitions,

256.000 francs. » !— (Adopté.) . :
« Chap. 320. — Entretien des immeubles,

318.X0) francs. » — (Adopté.)

6e partie; — Charge,s sociales,

« Cliâp. 402. — Bourses d'enseignement
et de voyage. — Allocations scolaires,
105.000 francs. » — (Adopté.)

. 7e partie. — Subventions. ; ; )

« Chap. 500. — Subvention au budget du
protectorat des îles Wallis et Futuna,
624.000 francs. » - (Adopté.) ~

« Chap. 501. - Subvention au budget
spécial des Nouvelles-Hébrides, 4.217.000
francs. » - (Adopté.) .

« Chap. 504. — Subvention au budget
local du territoire de Saint-Pierre et Mique
lon, 10.672.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 506. - Subvention au budget
local de la Côte française des Somalis,
9.706.000 francs. » — [Adopté.) ■ :

« Chap. 509. — Subvention à l'office (îe
la recherche scientifique coloniale, < 1 mil
lion 450.000 francs. » — (Adopté.)

TITRE Il. ♦- LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 701. — Travailleurs indochinois.
— Entretien des travailleurs et dépenses
diverses, 50.300.000 francs. » — (Adopté. Jj

Industrie et commerce.

TITRE Ier.'— DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 103. — Personnel des N services
extérieurs mis à la disposition de l'admi
nistration centrale. — Indemnités et allo
cations diverses, 53S.0U0. francs. » —
(Adopté.) ■ .
« Chap. 108. — Écoles nationales supé

rieures et écoles techniques des.mines.- —>
Traitements, 129.000 francs. .» — (Adopté.)

« Chap. 109. — Écoles nationales supé
rieures et écoles techniques des.mines.—
Indemnités et allocations diverses, 102.000
francs. » — (Adopté.) - ■ ;
. « Chap. 132. — Traitements des fonc
tionnaires en congé de longue durée,
2.133.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 133. — Rappels de rémunération
aux fonctionnaires réintégrés, 16.000
francs. » — (Adopté.)

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien. .

« Chap. 300. — Administration centrale.
— Matériel, 2.900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Délégations générales.
Matériel, 580.000 francs. » — (Adopté.) -,

« Chap. 302. — Direction des mines.
Matériel, 1.009.000 francs.-» - (Adopté.)
« Chap.. 303. - Écoles nationales supé

rieur et écoles techniques des mines. —
Matériel, 1.314.000 francs. » - {Adopté.)

< Chap. 304 — Direction de l'électricité,
— Matériel, 258.000 francs. » — (Adopté.)

« Chip. 308. — Service des instruments
de mesure. — Matériel, 381.000 francs. a «
(Adapté.) ' * .
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« Chap. 311. — Payements à l'Imprime
rie nationale, . 36.3Î3.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. -312. — Payements à l'adminis
tra." MI des postes, télégraphes et télépho
nes, 3.158.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3112. — Impression de titres de

tationnement, 8.000 francs. » — (Adopté.)
, « Chap. 315. — Achat de. matériel auto
mobile. 577.000 francs. » — (Adopté.)
v Chap. .316. — Entretien et fonctionne

ment du matériel automobile, 1. 500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 317. — Loyers et indemnités de
réquisition, 1.275.000 flancs. » — (Adopté.)

i

6e partie. — Charges sociales.

« Cliap. 400. — Allocations familiales,
2,298.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. — Œuvres sociales, 3 mil
lions 277.000 francs. » — (Adopté.)

8" partie. — Dépenses diverses.

Chap. 601. — Frais d'établissement des '
listes pour les élections consulaires, 1 mil
lion de francs. » — (Adopté.) <

.TITRE ll. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7095. — Compensation des expor
tations de charbons sarrois, 735 millions
de francs. ». - (Adopté.)

Intérieur.

N • TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel,

S Chap. 106. — Traitements des fonction
naires de l'administration préfectorale,
£.108.000 francs. » — (Adopté.) i

. • u Chap. 107. — Traitements des conseil
lers de préfecture et des membres du tri
bunal administratif d'Alsace et de Lor
raine, 716.000 francs. » — (Adopté.)

m Chap. 108. — Traitements des fonction- :
iaires. « hors cadres » de l'administration
iréfectorale, 158.000 francs. » — (Adopté.)
à Chap. 115. — Personnels auxiliaires

'des préfectures et des services sociaux. —
Salaires, 22.248.G00 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 121. — Personnels titulaires et
assimilés de la sûreté nationale, 290 mil
lions 999.000 frr IS. » — (Aâopté.)

« Chap. 123. — Personnels contractuels
et fonctionnaires temporaires de la sûreté
nationale, 4.791.000 francs. » — (Adopté.)
* Chap. 126. — Personnels de la sûreté

nationale. — Allocations diverses, 20 mil
lions de franc?. » — (Adopté.)

5* partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

l< Chap. 304. — Administration centrale
et préfectorale. — Personnel des préfec
tures. - Frais de déplacement et de démé
nagement, 5 millions de francs. » —
iAdopté .)

tr Chap. 312. — Dépenses de transport de
la sûreté nationale, 50 millions de francs. »
«- (Adopté.)
« Chap. 318. — Entretien et fonctionne

ment du matériel automobile, 18 millions
600.000 francs. # - (Adopté.)
- 'Chap. 319. — Loyers et indemnités de

réquisitions, B.200.0CW francs. » - (Adopté.)
« Chap. 321. — Dépenses de téléphone,

10 millions de francs. » — (Adopté.)
. a Chap. 322. — Indemnités pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence. 9 mil
lions 708.000 francs, B = [Adopté,}

6e partie. — Charges sociales. ]

• « Chap. 402. — Service des œuvres so
ciales. — Dépenses de fonctionnement,
23. 109.000 francs. » — (Adopté.)

7.® partie , — Subventions.

« Chap. 502. — Subvention à. la ville de
Paris pour la police municipale de Paris et
des communes suburbaines. du départe- .
ment de la Seine, 3.999 millions de francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 500. - Participation de l'État

au:: dépenses des services d'incendie et
de secours, 110 millions de lianes. » —
(Adopté.)

« Chap. 512. — Participation du ministère
de l'intérieur aux dépenses de fonctionne
ment de la gendarmerie, 63 millions 325.000
francs. » — (Adopté.)

S' partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 601. — Service du Journal officiel
aux commîmes et aux chefs-lieux de can

ton, 4.183.000 francs. » — (Adopté.)

TITRE IL — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

H Chap. 703. — Subventions aux collec
tivités locales atteintes par faits de guerre,
600 millions de francs. » - (Adopté.)

Justice.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

Aepartie. — Personnel .

« Chap. 110. — Services extérieurs judi
ciaires. — Indemnités fixes diverses,
6.372.WJ0 france. » — (Adopté.)

« Chap. 117." — Tribunal militaire in
ternational (délégation du gouvernement
de la République française). — Frais de
personnel, 315.000 francs. » — (Adopté.)
« Cîap. 122. — Services extérieure pé

nitentiaires. — Indeninités fixes, 4. 155 .000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 123. - Services extérieurs péni
tentiaires. — Indemnités variables, 470.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 121. - Services extérieurs péni
tentiaires. — Indemnités allouées pour
services rendus par des tiers, 2.825.0000
francs. » — ( ' dopté.)
« Chap. 125. — Services pénitentiaires

de la Guyane - Salaires des personnels
auxiliaires, 23.139.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 132. — Services extérieurs de
l'éducation surveillée. — Indemnités fixes,
182.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 134. — Services extérieurs de
l'éducation surveillée. — Indemnités al-,

louées pour services rendus par des tiers,
420.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 130. — Supplément familial de
traitement, 5.958.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 138. — Application de la régle
mentation relative aux fonctionnaires sus

pendus de leurs fonctions, 8 millions
8.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 139. — Rappel de rémunérations
aux fonctionnaires réintégrés, G millions
378.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Indemnités pour diffi
cultés administratives dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, 850.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 141. — Rémunération des gref

fiers et autres personnels non fonction
naires de diverses juridictions, 3.731.000
francs, a « (Adopté£ • '

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Administration cen
trale. — Matériel, 2.500.000 francs. - # —
(Adopté.)
« Chap. 301. — Conseil d'État. —Maté

riel. 3<X).000 francs. » — (Adopte.) >.
« Chap. 3u3. — Cour de cassation. —»

Matériel, 750.000 francs. » — (Adopté.)
: « Chap. 304. — Cours d'appel. -^ Maté
riel, 2.400.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 305..— Cour de justice. — Maté

riel, 13O.0p0 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 309. — Services judiciaires. —

Entretien et fonctionnement du matériel,
automobile, 299.000 francs. * — Adopté.)

« Chap. 310. — Services judiciaires. —
Loyers et indemnités- de réquisition,-
927.000 francs. » — [Adopte.;

« Chap. 311. — Frais des impressions du
ministère de la justice, 2:700.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. oit. - - Frais de registres de
l'état civil et frais d'impression des ca
dres pour 1. formation des listes du jury
criminel, 2.723.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 323. — Entretien des détenus

et des pupilles et frais de séjour des dé
tenus et des pupilles hors des établisse* ;
ments pénitentiaires et de l'éducation sur
veillée, 150 millions die francs. » — .
(Adopté.)
« Chap. 324. .- - Services pénitentiaires

de la Guyane. - Entretien des détenus et
frais de séjour des détenus hors des éta
blissements pénitentiaires, . 2.44-S.K.K0
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 328. — Frais de correspondance

télégraphique et téléphonique, 5 millions
200.000 francs. » — (Adopté.)
«, Chap. 329. — Indemnités pour dill'i-,

cultes exceptionnelles d'existence, 18 mit-
lions 327.000 francs. » — (Adopte.)

»

6e partie. — Charges sociales.

a Chap. 400. - Allocations familiales, -
104.198.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 402. — Entretien des mineurs
délinquants confiés aux institutions habili
tées, 116 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 403. — OEuvres sociales, 3 mil

lions 548.000 francs. » — (Adopté.)

8* partie. —'Dépenses diverses.

« Chap. 601. — Approvisionnement des
cantines, 15 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chan. G05. — Services pénitentiaires
métropolitains. — Régie directe du tra
vail, 3û millions de francs. » — (Adopté.)

Présidence du conseil.

I. — SERVICES ADMINISTRATIFS

TITRE 1er . — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel , fonctionnement
des services et travaux d'entretien. .

« Chap. 300. — Matériel, 1.200.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303.. — Entretien et fonctionne
ment au matériel automobile, 47-4.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 301. — Loyers et indemnités de
réquisitions, 413.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 306. — Remboursements à diver

ses administrations. — Dépenses de maté
riel, 1.265.000 francs. » — (Adopté.)

7e partie. — Subvention.
« Chan. 502 (nouveau). — Subvention à

l'office français d'édition pour le fonction
nement de centres de documentation en
Alsace et en Lorraine, 1.800.000 francs. »
— (Adopté i
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6e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Fonds spéciaux, 22 mil
lions de francs. » — {Adopté.) " ,

il. - SERVICES CHARGES DE LA PRESSE
' ET DE LA LIQUIDATION DES SERVICES DE
^'INFORMATION

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 302. - Loyers et indemnités de
réquisition, 316.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Administration centrale.
— Matériel, 2.122.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Remboursement à l'Im
primerie nationale, 4.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 307. — Remboursement aux pos
tes, télégraphes et téléphones, 385.000
francs. » —» (Adopté.)

1' partie. Subvention.

« Chap. 500. — Subvention à l'agence
France-Presse, 43.061.000 francs. » —
(Adopté.)

III. — DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier .. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. - Loyers, 38.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 305 — Remboursements à diver
ses administrations, 640.000 francs. ». —
(Adopté.) .

IV. — SERVICES DE LA DEFENSE

NATIONALE

B — SERVICE-DE DOCUMENTATION EXTÉ
RIEURE ET DE CONTRE-ESPIOfiNAGE

TITRE Ier. — DÉPENSES .ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 304. - Loyers et indemnités de
réquisition, 2.058.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 305. - Frais de déplacements

et de missions, 500.000 francs.. » —
(Adopté.)

G, - GROUPEMENT DES CONTROLES

. RADIOELECTR1QVES

.TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

■4e partie. — Personnel.

« Chap. 107. — Indemnités de résidence.
101.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 110. — Services des territoires

d'outre-mer. — Indemnités, 6.590.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 111. — Rappels de rémunéra-'
tion aux fonctionnaires réintégrés, 598.000
francs. » — (Adopté.)

partie. — Matériel , fonctionnement
des services et travaux d'entretien .

« Chap. 306, — Service de la métropole
et d'Afrique du Nord. — Remboursement

diverses administrations, 1.913.000
'francs. » — (Adopté.)

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Service de la métropole
Dt d'Afrique du Nord. — Allocations fami
liales, 53.000 francs. » — (Adopté.) • j

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Réparations civiles,
283.000 francs. » — (Adopté.)

TITRE II-. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 708.' — Services des territoires
occupés. — Remboursement des frais de
déplacement, 275.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 709. — Services des territoires
occupés. — Alimentation, 408.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 712 (nouv.). — Indemnités pour
remise en état des locaux et terrains ré
quisitionnés tendus à leurs propriétaires,
746.000 francs. » - (Adopté.)

V. - COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. — Matériel, fonctionnement
' des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Matériel, 110.000 francs.»
— (Adopté.)

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 3Q1. — Indemnités pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence, 26 mil
lions «de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Payements à l'Imprime
rie nationale, 2 millions de francs. » —
[Adopté.)

6° partie. — Charges sociales.

« Chap. 401.— OEuvres sociales, 2.400.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 407.. - Participation de l'État
pour la construction de logements à loyer
moyen (art. 29 et 30 de la loi du 23 juil
let 1928), 600.000 francs. » — (Adopté.)

8" partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 601. — Honoraires d'avoués,
d'avocats et frais judiciaires, 901.000
francs. » .— (Adopté.)
« Chap. 602. — Application de la loi du

9 avril ,1^98 sur les- accidents du travail,
6 millions de francs. » — (Adopté.)

Santé publique et population.

TITRE Ier, - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 150. — Rappels de rémunérations
aux fonctionnaires réintégrés, 1.282.000
francs. » — (Adovté.)

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chip. 301. — Loyers. — Impôts, 1 mil
lion 886 000 francs. » — (Adopté.)
« Cha.p. 307. — Laboratoire central du

ministère et de l'académie de médecine
— Matériel, 1 7 1.000 francs. » — (Adopté..

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 409. — Assistance à l'enfance.
6(0 million- de^francs. » — (Adopté.)

« Chap.- 415.- — Assistance aux vieillards,
aux infirmes et aux incurables, 0710 mil
lions de francs. » — \Adopte.)
„ " — Assistance à la famille,
L>9> millions de irancs. » - [Adopté.)

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5® paitie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

«•Chap. 300. — Indemnités pour difficul
tés exceptionnelles d'existence. 2.778.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Service de l'administra
tion centrale. — Matériel, 1.258.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Payement à l'Imprimerie
national e. - Impressions, 9 389.000
francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 304. — Payement à l'administra
tion des postes, télégraphes et téléphones,
4.441.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3053. - Service mécanographi
que. — Matériel, 2.700.000 francs. » —
(Adopte.)

« Chap. 310. — Loyers, 5.220.000 francs. »
— (Adapté.)

66 partie. - Charges sociales.

« Chap. 401. — Fonds national de chô
mage, 230 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 411. — Contribution annuelle de
l'État au fonds de répartition' de la caisse
autonome de retraites des ouvriers mi
neurs. 305 millions de francs. » —-
Adopté.)
« Chap. 412. — Contribution annuelle de

l'État à la caisse autonome de retraites des
agents des chemins de fer secondaires et
aux caisses de retraites assimilées, 8 mil
lions 331.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 414. — OEuvres sociales, 3 mil
lions 550.000 francs. » - (Adopté.)

7° partie. - Subventions.

« Chap. 500. — Participation de la France
au fonctionnement de l organisation inter
nationale du travail, 45.295.000 francs. *
— (Adopté.)

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT .DES HOSTILITÉS

« Chap. 706. — Formation .profession
nelle accélérée. — Dépenses de fonction
nement des centres, 127 millions de
francs. » — (Adopté.)

Travaux publics et transports.

r. - SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
ET TRANSPORTS

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.

« Chap. 1222. — Conducteurs de chan
tiers et agents de travaux des <ponts et
chaussées. — Indemnités diverses, 50 mil
.ions le francs. » — (Adopté.)

« Chap. 167. — Indemnités pour difficul
tés administratives dans les départements
lu Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Mo
sellé, 11.658.000 francs » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel. fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 301. — Matériel de l'administra
tion centrale, 1.016.000 francs. » —
Adopte.)
« Chap. 336. — Indemnités pour diffi-

;ullés exceptionnelles d'existence, 36 mil
lions de francs. » — (Adopté.) >

« Chap. 338. — Impressions et publica
tions du ministère, 1.800.000 francs. » —
. Adopté.) ' - »

« Chap 339. —Pavements à l'imprimerie
nationale, 12.527.000 francs. « — [Adopté.]
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d'agriculteurs d'une région de la France
dans une autre, 31.850.000 francs. »

IL — SERVICES DU RAVITAILLEMENT

TITRE I8r. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 108. — Services extérieurs. —
Allocations et indemnités diverses, 400.000
francs. »

6e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. - Entretien et fonctionne
ment du matériel roulant, 910.000 francs. »

« Chap. 302. - Administration centrale.
- Matériel et frais de fonctionnement,
1.900.000 francs. »

« Chap. 303. — Services extérieurs. —
Matériel et frais de fonctionnement,
8.690.000 flancs. »

« Chap. 306. - Payements à l'adminis
tration des postes, télégraphes et télé
phones, 32 millions de francs.

« Chap. 308. — Frais de déplacements
et de missions, 4 millions de francs. »

« Chap. 310 — Indemnités pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence, 6 mil
lions 530.000 francs. »

8® partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Réparations civiles et
frais de justice, 10 millions de francs. »

« Chap. 6002. - Subventions aux grou
pements d'achat des produits oléagineux.
cacao et café, 4.34F millions de francs. »

Anciens combattants

et victimes de la guerre.

TITRE- I". — DÉPENSES ORDINAIRES

6° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 304. - Dépenses diverses du
service de l'état-civil des successions et

des sépultures, militaires, 87.634.000
francs. »

« Chap. 305. — Construction et aména
gement de cimetières militaires français
en Italie, 8.878.000 francs. »

« Chap. 306. - Entretient et fonction
nement du matériel automobile, 215.000
francs. »

« Chap. 309. - Indemnités des médecins
employés dans les services extérieurs —
Frais de déplacement et de transports des
personnels extérieurs, 22.180.000 francs. »

« Chap. 313. — Aménagements et entre
tien des cimetières militaires français en
Tunisie, un million de francs. »

66 partie. - Charges sociales.

« Chap. 402. - OEuvres sociales, 2 mil
lions de francs. »

8e partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Secours et allocations
& d'anciens militaires et à leurs ayants
cause et secours aux personnels de l'ad
ministration des anciens combattants,
2.200.000 francs. »

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 7072. — Habillement, 100 mil
lions de francs. »

« Chap. 708. - Alimentation, 1.500.000
francs. »

« Chap. 710. - Transport, 22 millions de
francs, a

« Chap. 711. -.Transfert des corps. —
Matériel et dépenses diverses, 70 millions
de francs. »

« Chap. 713. — Dépenses de matériel
pour les recherches d'état-civil, 770.000
irancs. »

Éducation nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 144. - Écoles nationales de per
fectionnement. — Rémunération du per
sonnel, 19.500.000 francs. »
« Chap. 169. — Écoles d'éducation

physique. - Indemnités, 224.000 francs. »
« Chap. 175. — Écoles de sport. —

Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire, 143.000 francs. »

« Chap. 2602. — Relèvement des taux
des heures supplémentaires effectuées par
le personnel enseignant, 109.500.000
francs. »

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 302. - Dépenses de locations
et de réquisitions, 4 millions de francs. »

« Chap. 304. - Entretien du matériel
automobile, 2.104.000 francs. »

« Chap. 306. - Remboursements à 1 ad
ministration des postes, télégraphes et
téléphones, 1.040.000 francs. »

« Chap. 307. - Bulletin officiel du mi
nistère de l'éducation nationale, 780 000
francs. »

« Chap. 308. - Frais de frmc'ioiuiemeivt
des conseils d'enquête, 100.000 francs. »

« Chap. 309. - Expansion universitaire.
— Matériel, 119.000 francs. »

« Chap. 311. - Administration acadé
mique. - Matériel, 2. 016. 000 francs. »

« Chap. 312. - Administration acadé
mique. - Frais de déplacements et de
missions, 9 millions de francs

« Chap. 313. - Administration acadé
mique. - Travaux d'entretien, 220.000
francs. »

« Chap. 314. — Écoles normales supé
rieures. - Matériel, 2.163.000 francs. »

« Chap. 315. - Grands établissements
d'enseignement supérieur. — Matériel.
308.000 francs. »

« Chap. 316. — Observatoires et institut
de physique du globe. - Matériel, 1.868.000
francs. »

« Chap. 317. — Ecole française de Rome.
- Matériel, 196.000 francs. »

« Chap. 318. — Académie de médecinp
- Matériel, 213.000 francs. »
« Chap. 319. - Enseignement supérieur.
- Frais de déplacements et de missions.
759.000 francs. »

« Chap. 3201. - Universités. - Travaux
d'entretien, 14 millions de francs. »

« Chap. 323. ■- Enseignement du second
degré. — Frais de stage, 1.080.000 francs. »
« Chap. 324. - Enseignement du second

degré. — Frais de déplacement et de mis
sions 6.126.000 francs. »

« Chap. 325. - Enseignement du second
degré. — Bourses de voyages. 213.000
francs. »

« Chap. 326. - Enseignement du second
degré. - Bibliothèque et matériel sco
laire, 1.300.000 francs. »
« Chap. 327. — Lycées. - Matériel,

54.259.000 francs. »

« Chap. 328. — Lycées appartenant à
l'État. - Travaux d'entretien.— Grosses
réparations. — Aménagement, 16.240.000
francs. »

« Chap. 330. — Enseignement du premier
degré. - Frais de déplacement et de mis
sions, 18.517.000 francs. »

« Chap. 331. — Écoles normales pri
maires. - Matériel, 13.841.000 francs. »

« Chap. 332. — Frais généraux de l'en
seignement du premier degré, 7.500.000,
francs. »

« Chap. 3321. - Constructions scolaires
de l'enseignement du premier degré. —
Travaux d'aménagement, 40 millions de
francs. » "

«< Chap. 333. — Enseignement du premier
degré. — Matériel. — Bibliothèques sco
laires, 970.000 francs. »

« Chap. 334. - Examens et concours de
l'enseignement du premier degré, 835.000
francs. »

« Chap. 335. - Enseignement du pre
mier degré. - Frais de stages, 150.00p
francs. »

« Chap. 336. - Enseignement du pre
mier degré. - Bourses de voyages, 487.000
francs. »

« Chap. 3361. - Écoles nationales de
perfectionnement. .- Travaux, 6.500.000
francs. »

« Chap. 337. — Travaux manuels et pra
tiques dans l'enseignement du premier
degré, 578.000 francs. »

« Chap. 338. - Enseignement du premier
degré. - Écoles temporaires, 600.000
francs. »

« Chap. 340. - Écoles nationales de per
fectionnement. - Dépenses de fonctionne
ment. 1.210.000 francs. »

« Chap. 341. — Écoles nationales de per
fectionnement. - Achat de* matériel,
1.638.000 francs. »

« Chap. 342. - Conservatoire national
des arts et métiers. - Contribution aux
dépenses de fonctionnement. 1.828.000
francs. »

« Chap. 343. — Écoles nationales d'ensei
gnement technique. — Matériel, 25.194.000
irancs. »

« Chap. 344. — Collèges techniques. —
Matériel, 19.166.000 francs. »

« Chap. 3441. — Établissements d'ensei
gnements technique dans les départements
d'outre-mer. — Matériel, 650.000 francs. >i

« Chap. 345. - Ateliers-écoles. - Maté
riel, 1 00.000 francs. »

« Chap 347. - Enseignement technique.
— Examens et concours. 2.349.000 francs. »

« Chap. 348. - Enseignement technique.
- Frais de déplacements et de missions,
7.419.000 francs. »

« Chap. 349. - Enseignement technique.
- Bourses de voyage, 111.000 francs. »

« Chap. 351. - Frais de stage des maî
tres des centres d'apprentissage, 2.485.000
francs. »

« Chap. 352. — Centres d'apprentissage.
- Dépenses de fonctionnement, 23 mil
lions de francs. »

« Chap. 353. - Centres d'apprentissage.
- Loyers, 7.145.000 francs. »

« Chap. 354. - Centres d'apprentissage.
- Achat de matériel. 3.437.000 francs. »

« Chap. 355. - Établissements nationaux
d'enseignement technique. - Travaux
d'entretien. 2.240.000 francs. »

« Chap. iî57. - Éducation populaire. —
Centres éducatifs. — Dépenses de fonction
nement, 1.783.000 francs. »
« Chap. 358. - Éducation populaire. —-

Centres éducatifs. - Frais de stage,
2.390.000 francs. » ^

« Chap. 3581. — Participation de l'État
aux frais de stage organisés hors des cen
tres éducatifs, 816.000 francs. »
« Chap. 359. — Hygiène scolaire. - Maté

riel, 5.990.000 francs. »
« Chap. 360. — Coordination de l'ensei

gnement dans la France d'outre-mer. —
Dépenses de fonctionnement: 351.000
francs. » ,.
« Chap. 3601. - Frais de voyages en

France des fonctionnaires des départe-
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ïncnts (l'outre-mer en congé, 102 millions
le francs. »
. « Chap. 361. — Cinématographique d'en
seignement, 1. 885.000 francs. »

« Chap. 362. — Entretien des élèves-pro-
fesseurs de l'enseignement, 20 millions de
francs., »

u Chap. 303. — Services extérieurs de la
jeunesse et des sports. — Matériel,
2.045.000 francs. »

« Chap. 3631. — Jeunesse et sports. —
IVais de déplacement et de missions,
è.222.000 francs. »

« Chap. 365. — Écoles d'éducation phy
sique. — Matériel, 3.311.000 francs. »
. « Chap. 3601. — Écoles d'éducation phy
sique. — Frais de stage, 5 millions de
francs. »

. « Chap. 367. — Éducation physique. —
Achat de matériel pour les activités phy
siques scolaires, universitaires et postsco
laires, 1.621.000 francs. »

« Chap. 368. — Éducation physique. —
Achat de matériel individuel, 3.650.000
francs »

« Chap. 3721. - Construction et aména
gement des collèges nationaux, centres ré
gionaux et écoles préparatoires d'éducation
physique et sportive, 14.600.000 francs.- »

■ « Chap. 3722. — Subventions aux collec
tivités locales pour travaux d'aménage
ment de maisons de jeunes, 700.000
francs. » ' ■ , ■ ■
. « Chap. 3724. —Mouvements de jeunesse
et d'éducation populaire. — Travaux
d'aménagement, 3.300.000 francs. »
. « Chap. 373. — Contrôle médical sportif.

• Matériel. 1.337.000 francs. »

« Chap. 374. — Brevet sportif populaire.
; Frais d'examen, 323.000 francs. »

- « Cinp. 3741. — Frais de stages sportifs,
2.370.000 francs. »

« Chap. 376. — Indemnités d'entretien aux
élèves-professeurs et aux élèves-maîtres
d'éducation physique, 7.812.000 francs. »
' « Chap. 377. — Éducation physique. —
Travaux d'entretien, 6.100.000 francs. »

« Chap. 3771. — Équipement sportif. —
Fonctionnement des services, 557.000
francs. »,
- « Chap. 3772. — Écoles de sport et cen
tres de formation nautique. — Matériel,
2.250.000 francs. »

« Chap. 378. — Arts et lettres. — Frais de
déplacements et de missions, 3 millions
de francs. »

c Chap. 380. — Institut national de
France. — Matériel, 896.000 francs. »

« Chap. 383. — Écoles nationales d'art
des" départements. — Matériel, 220.000
francs. »

. « Chap. 386. — Mobilier national et ma
nufactures nationales des Gobelins et de
Beauvais. — Matériel, 136.000 francs. »

« Chap. 3861. — Acquisitions d'ensembles
mobiliers en vue de la reconstitution des
réserves du mobilier national, 1 million de
francs. »

« Chap. 3862. — Aménagement des rési
dences présidentielles, 910,000 francs. »

« Chap. 387. — Manufacture nationale de
Sèvres. — Matériel, ' 1.157.000 francs. »

« Chap. 3881. — Travaux de décoration,
651.000 francs. »

« Chap. 390. — Bibliothèques des univer
sités. — Matériel et achat de livres,
3.535.000 francs. »

« Chap. 391. — Bibliothèque de l'institut
et bibliothèque Mazarine. — Matériel et
achat de livres, 297.000 francs. »

« Chap. 392. — Bibliothèques des établis
sements scientifiques. — Matériel et achat
de livres, 215.000 francs. »
« Chap. 393. — Bibliothèques munici

pales. — Achat tle livres, 175.000 francs. »
« Chap. 394. — Lecture publique. — Ma

tériel et achats de livres, 1.811.000 francs. »

« Chap. 395. — Bibliothèques. — Achats
exceptionnels, 450.000 francs. »

«. Chap. 396. — Commission d'histoire
de l'occupation et de la libération de la
France. — Dépenses de fonctionnement,
254.000 francs. »

« Chap. . 397. — Souscriptions scientifi
ques et littéraires, 247.000 francs. »

« Chap. 3981. — Participation aux tra
vaux d'équipement des archives départe
mentales, 450.000 francs. »

« Chap. 3982. — Travaux de conservation
des ruines d'Oradour-sur-Glane, 1.400.000
francs. »
« Chap. 3983. — Monuments historiques

appartenant à l'État. — Travaux de restau
ration, 34 millions de francs. »
« Chap. 3984. — Monuments historiques

n'appartenant pas à l'État. — Travaux de
restauration, 40.942.000 francs. »

« Chap. 3986. — Bâtiments civils. — Tra
vaux d'aménagement et de restauration,

' 16.740.000 francs. »

« Chap. 3987. — Palais nationaux. — Tra
vaux de conservation, "21.600.000 francs. *

« Chap. 3988. — Établissements d'ensei
gnement supérieur appartenant à l'État.
— Travaux d'aménagement, 16.600.000
francs. >>

« Chap. 3989. — Établissements d'ensei
gnement technique appartenant à l'État. —
Travaux d'aménagement, 9.900.000 francs. »

« Chap. 3991. — Monuments historiques
appartenant à l'État. — Travaux, 12 mil
lions de francs. »

« Chap. 3992. — Monuments historiques
n'appartenant pas à l'État. — Travaux,
20.7-40.000 francs. »

« Chap. 3993. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Travaux, 35 millions de
francs. »

« Chap. 3994. — Immeubles diplomati
ques et consulaires. — Travaux, 11 mil
lions 357.000 francs. »

« Chap. 3999. - Restauration et réins-
: tallation de collections nationales, 950.000
francs. »

0e partie. — Charges sociales.
« Chap. 403. — Bourses de l'enseigne

ment supérieur, 24.200.000 francs. »
« Chap. 405. — Remboursement aux uni

versités et facultés du montant des exoné
rations de droits accordés à l'État, 15 mil
lions de francs. »

« Chap. 408. —r Écoles nationales de per
fectionnement. — Bourses et trousseaux
aux élèves, 2.264.000 francs. »

« Chap. -409. — Enseignement technique.
— Bourses et trousseaux, 39.390.000

• francs. »

« Chap. 410. — Enseignement technique.
— Prêts d'honneur, 6.873.000 francs. »
« Chap. 4141. - Bourses d'éducation

physique, 3.387.000 francs. »

7e partie. — Subventions.
« Chap. 504. — Subvention à l'école

française d'archéologie d'Athènes, 10 mil
lions 560.000 francs. »

« Chap. 5041. — Subvention à l'institut
français d'archéologie orientale du Caire,
1.317.000 francs. »

« Chap. 508. — Subventions de fonction
nement à divers organismes et comités
d'œuvres sociales en faveur des étudiants,
865.000 francs. »

« Chap. 509. — Subventions aux services
de documentation et d'orientation scolaire

et universitaire, 506.000 francs. »
« Chap. 5131. — Enseignement du second

degré. — Aide aux internats en régie di
recte, 1.500.000 francs. »

« Chap. 514. — Subvention en faveur de
l'orientation professionnelle, 10 millions
900.000 francs. »

« Chap. 516. — Subvention à l'école su
périeure d'électricité, à l'institut d'optique

théorique et appliquée et aux écoles de
radioélectricité, ' 558.000 francs.' »

« Chap. 517. — Écoles techniques privées'
reconnues par l'État et instituts spécialisés^
— Subventions, 3.055.000 francs. »

« Chap. 5172. — Célébration du cente
naire de la fondation de la société nationale
des ingénieurs civils de France, 100.00Q
francs. » •" ■ ;
. « Chap. 518. — Écoles supérieures de
commerce. — Subventions, 279.000 francs»;

« Chap. 519. — Enseignement technique.
— Subventions pour expositions en France
et à l'étranger,. 53.000 francs ».

« Chap. 521. — Subventions de l'État aux
écoles et cours d'enseignement ménager
familial, 800.000 francs ».

« Chap. 523. — Subventions aux établis^
sements de cure, post-cure et prévention,
499.000 francs ».

a Chap. 524, — Subventions aux Insti
tuts d'éducation physique, 500.000 francs

« Chap. 526. — Subventions aux succur
sales du conservatoire et écoles de mu
sique dans les départements, 1.610.OG0
francs ». .

« Chap. 531. — Œuvres complémentaires
de l'école, 2.800.000 francs ».

. « Chap., 532. — Œuvres para et postsco
laires. — Maisons de jeunes. — Mouve
ments de jeunesse, 10.500.000 francs. a

« Chap. 533. - Subventions aux maisons
de culture et aux associations d'éducation
populaire, 1.670.000 francs. »

« Chap. 5331. — Subvention à la ligua
française de l'enseignement pour l'orga
nisation de son congrès en 1948, 500.OO0
francs. » . ,

« Chap. 535. — Auberges de la jeunesse,
et relais, 1.800-.000 francs. »

« Chap. 536. — Camps et colonies de va
cances. — Subventions, 57 millions de
francs. »

« Chap. 537. — Subventions aux asso
ciations médico-sociales, 100.000 francs. S

« Chap. 538. — Subventions aux fédéra
tions et associations sportives,. 8.799.000
francs. »

« Chap. 541. — Subventions pour organi
sations d'épreuves de masses, 514.000
francs. »

« Chap. 512. — Service des lettres. —«
Subventions diverses, 640.000 -francs. »

« Chap. 513. — Commandes d'œuvre»
d'art, 1.500.000 francs. »

« Chap. 515. — Activité musicale à Paris
et dans les départements, 2 millions.
677.000 francs. »

«Chap. 546. — Activité théâtrale à Paris
et dans les départements, 15 millions
800.000 francs. » . • ■ •

« Chap. 550. — Subventions et encoura
gements aux sociétés savantes et à l'école
d'anthropologie, 53.000 francs. » '

« Chap. 551. — Services d'architecture.
— Subventions diverses, 128.000 francs. >î

« Chap. 5511. — Participation aux frais
d'aménagement des bibliothèques munici
pales, 800.000 francs. »

Se partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600.. — Enseignement technl-
que. — Prix et récompenses. — Outillage
individuel des élèves, 101.000 francs. »

« Chap. 6094. — Célébration du cente-i
naire de la mort de Chateaubriand, 450 000
francs. »

« Chap. 610. - Prix de cession- d'objets
d'art provenant de la manufacture natio
nale de Sèvres, 1.589.000 francs. »
« Chap. 6111. — Application de la loi du

30 octobre 1947 sur la prévention et la ré
paration des accidents du travail et des
maladies professionnelles aux élèves des
écoles publiques d'enseignement techni
que, 1.274.000 francs. »
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Finances et affaires économiques.

' { I. — FINANCES
TITRE 1er . — DÉPENSES ORDINAIRES.

1™ • partie. —- Dette publique.

I. — Dette intérieure. . .

' a) Dette perpétuelle et amortissable.
« Chap. 005. — Service des intérêts des

avances ou prêts consentis pour la cons
truction d'habitations à bon marché et
d'habitations à loyer moyen, 104.435.000
francs. » • ,

« Chap. Annuités de rembourse
ment dues à la caisse des dépôts et consi
gnations pour construction de deux usines
d'hydrogénation^ " 171.000 francs. »,
. « Chap.. 007. — Annuités de rembourse
ment des avances faites pour le compte de
l'État par la caisse des dépôts et consigna
tions pour le financement des travaux en
trepris pour lutter contre le chômage,
2.570.000 francs. »

« Chap. 008. — Annuités de rembourse
ment des avances faites pour le compte
de l'État par la caisse des dépôts et consi
gnations pour le financement de travaux
destinés à favoriser la reprise de l'acti
vité générale, 694.000 francs. »
] « Qiap. 012- — Remboursement au sous-
comptoir des entrepreneurs de la, fraction
prise en charge par l'État des dépenses de
financement des travaux de ravalements
des immeubles, 1.772.000 francs. »

« Chap. 015. — Bonifications d'intérêts
allouées en application des décrets des
25 août 1937, 2, mai 1938 et. 17 juin 1938.
3.443.000 francs. »
" « Chap. 017. — Annuités dues à la So
ciété nationale des chemins de fer fran
çais en remboursement des travaux exécu
tés par elle ou par les anciens réseaux
pour construction de lignes nouvelles (con
ventions approuvées par les lois des 20 no
vembre 1883 et 29 octobre 1921) et pour
dédoublement de voies, ainsi qu'au titre
des dépenses remboursables à l'adminis
tration des chenfins de fer de l'État, 3 mil
lions 792.000 francs. »

« Chap. 019. — Subvention à la compa
gnie franco-espagnole du chemin de fer d*
Tanger à Fez, 121.000 francs. »

« Chap. 020. - Service des emprunts
contractés pour la construction du paque
bot « Normandie », 1 million de francs. »

. « Chap. 024. — Réforme monétaire en
Alsace et en Lorraine, 112.000 francs. »
' « Chap. 028. - Remboursement par an
nuités des payements effectués au titre
des lois des 11 juillet 1933 et 7 juillet 1934,
670.000 francs. »

b) Compensations accordées aux petits
rentiers.

' « Chap. 050. - Compensations accordées
aux petits rentiers, ,1.209.000 francs. »

2® partie. — Dette viagère.

« Chap. 074. — Contribution de l'État au
payement de pensions servies par diverses
collectivités,- 11.200.000 francs. »

5e partie. - Matériel, fonctionnement
' des services et travaux d'entretien.

« Chap. 301. — Frais de tournées et de
missions de l'inspection générale des fi
nances. — Frais divers, 450.000 francs. »

. et Chap. 306. - Administration centrale.
— Entretien et fonctionnement du maté
riel automobile, 1.750.000 francs. »
.« Chap. 308. - Dépenses diverses du ser
vice des . impressions, 5 paillions - de
îrancs, a

« Chap." 309. — Frais judiciaires de l'ad
ministration centrale, 3-15.000 francs. »

« Chap. 3102. — Service des importations
et des exportations. - Remboursement de
frais, 220.000 francs. »

« Chap. 3103. — Service des importations
et des exportations. — Frais de fonction
nement, 1 million de francs. »
« Chap. 311. — Frais de fonctionnement

du conseil national des assurances, 245.000
francs. »

« Chap. 313. — Matériel et frais divers
de la cour des comptes, 295.000 francs. »

« Chap. 3132. - Cour des comptes. —
Achat, entretien, fonctionnement du maté
riel automobile, 180.000 francs. »

« Chap. 3133. - Commission de vérifica
tion des comptes des entreprises publi
ques. - Matériel, 400.000 francs. »

« Chap. 314. - Remboursement de frais
du service ■ des laboratoires, 157.000
francs. »

« Chap. 315. - Matériel et frais divers
du service des laboratoires, 1 million
610.000 francs. »

« Chap. 325. - Frais divers du service
de la perception, -200.000 francs. »
« Chap. 326. - Achat de matériel auto

mobile pour les services extérieurs du Tré
sor, 322.000 francs. »

« Chap. 327. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile des services
extérieurs du Trésor, 270.000 francs. »
« Chap. 329. -r Remboursement de frais

de l'administration des contributions di
rectes, 45 millions de francs. »

« Chap. 332. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile de l'admi
nistration des contributions directes,
480.000 francs. ».. ,

« Chap. 333. - Frais de matériel et frais
divers de l'administration des contribu
tions directes, 5 millions de francs. »

« Chap. 334. — Remboursement de frais
du personnel du cadastre, 12 millions de
francs. »

« Chap. 335. - Exécution de travaux et
frais de matériel du cadastre, 5 million*
d 3 francs. »

« Chap. 336. - Versements effectués pat
l'État à titre de contribution à divers tra
vaux cadastraux à la charge des commu
nes, 2 millions de francs. »

« Chap. 337. — Remboursement de frais
de l'administration de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, 19 millions de
francs. »

« Chap. 338. — Matériel départemental
da l'administration de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, 13.700.000
francs. »

« Chap. 339. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile de l'admi
nistration de l'enregistrement, des domai
nes et du timbre, 1.396.000 francs. »

« Chap. 340. - Frais judiciaires et frais
divers de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre, 21 mil
lions 470.000 francs. »

« Chap. 34i. — Matériel de l'atelier gé
néral du timbre, 6.670.000 francs. »
« Chap. 342. - Dépenses domaniales,

9.141.000 francs. »

« Chap. 343. - Cités administratives.
Matériel et frais de fonctionnement, 5 mil
lions 770.000 francs. »

« Chap. 344. - Cités administratives. —
Travaux d'entretien, 2.500.000 francs. »
« Chap. 345. - Remboursement de frais

de l'administration des douanes, 59 mil
lions 595.000 francs. »

.« Chap. 348. - Achat d'embarcations et
de matériel automobile de l'administration
des douanes, 4.420.000 francs. >'

« Chap. 349. - Entretien et fonctionne
ment des embarcations et du matériel, au
tomobile' de l'administration des douanes,
3.575.000 îrancs. a

« Chap. 350. — Remboursement. de frais
de l'administration des contributions indi
rectes, 138.875.000 francs. »

« Chap..352. - Matériel de l'administra*
tion des contributions indirectes, 10 mil
lions 957.000 francs. »

« Chap. 353. - Achat de matériel auto
mobile de l'administration des contribu
tions indirectes,- 2.896.000 francs. »
« Chap. 354. - Entretien et fonctionne- -

ment du matériel automobile de l'adminis
tration des t ,ntributions indirectes, 1 mil
lion 252.000 francs. »

« Chap. 355. - Loyers et indemnités
de réquisitions de l'administration des
contributions indirectes, 1 million de
francs. »

« Chap. 356. — Poudres et salpêtres. —
Achats et transports, 304.415.000 francs. »'

« Chap. 3562. - Frais de fonctionnement
des services mécanographiques. 12.100.000
francs. »

« ChaD. 360. —Rajustement de certaines
indemnités représentatives de frais, 30Q
millions de france. . » -

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 610. - Remboursements sur pro»
duits indirects et divers, 3.110.000 france. »
« ChaD. 616. — Indemnisation des por

teurs de faux bons du crédit municipal da.
Bayonne, 10.723.000 francs. »

II. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

« Chap. 127. — Délégation de la commis*
sion des approvisionnements aux Etats-
Unis. <— Dépenses de personnel. 30.500.000
francs. »

« Chap. 128. - Délégation de la commis*
eion des -approvisionnements au Canada,
- Dépenses de personnel, 2 millions de
francs. »

« Chap. 1282. — Représentation commer
ciale française en Allemagne. - Dépenses
de personnel, 5 millions de francs. »
« Chan. 131. - Application <?e la régle

mentation relative aux fonctionnaires sus
pendus de leurs fonctions, 247.000 francs. »

« Chap. 132. - Indemnités de résidence,
25 millions de francs. »

« Chap. 135. - Indemnités de difficultés
administratives dans les départements da
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
700.000 francs. »

5* partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 301. - Loyers et indemnités do
réquisition, 6.700.000 francs. »

« Chap. 303. - Entretien du matériel au
tomobile, 3.800.000 francs. »
« Chap. 304. — Administration centrale

et services annexes. - Remfoounsements
de frais, 3.500.000 francs. »

« Chap. 305. — Administration centrale»
- Frais de fonctionnement, ' 2.900.000
francs. »

« Chap. 306. - Service de l'expansion
économique à l'étranger. - Frais de fonc-

; tionnement, 9.656.000 francs. »
« Chap. 3082. — Service de l'expertise

économique d'État. — Frais de fonctionne
ment, 200.000 francs. »

« Chap. 312. — Direction générale da
contrôle et des enquêtes économiques. —
Remboursement de frais, 18.729.000
francs. »

« Chap. 313. — Direction générale da
contrôle et des enquêtes économiques. —
Frais de fonctionnement, 3.490.000 francs. »
• « Chap. 315. — Institut national de la
statistique et des études économiques. —
Remboursement de frais, 630.000 francs, à
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« Chap. 316. - Institut national de la
statistique et des études économiques. —
Frais de fonctionnement. 4.454.000 lrancs. »
. « Chap. 3162. — Institut national de la
statistique et des études économiques. —
Frais d'impression, 742.000 francs. »

« Chap. • 317. - Institut national de la
statistique et des études réconomiques. —
Matériel spécial, 5.100.000 francs. »

« Chap. 3172. - Conseil supérieur de la
comptabilité. - Frais de fonctionnement,
500.000 francs. »

« Chap. 318. - Délégation de la commis
sion des approvisionnements aux Etats-
Unis. - Frais de missions et de déplace
ment. 1.409.000 francs. »

« Chap. 319. — Délégation de la com
mission des approvisionnement^ aux Etats-
Unis. - Frais de fonctionnement, 5.291.000
francs. » ■ ■

« Chap. 320. - Délégation de la commis
sion des approvisionnements au Canada.
— Frais de missions et de déplacement,
090.000 francs; » ■ • ■

« Chap. 322. — Remboursement à l'ad
ministration des postes, télégraphes et té
léphones, 21ÛO.OOO francs. »

. « Ciap. 320. — Remboursement à l'im
primerie nationale, 3.500.000 francs. »

« Chap. 324. — Bibliothèque. et documen
tation, 150.000 francs.
.« Chap. 325. — Frais ...d'impression,
1.100.000 francs. »

• « Chap. 326. • — Travaux immobiliers,
1. 200.000 francs. » . .... *

C partie . - Charges sociales.

« Chap. 401. - OEuvres sociales, 4.082.000
francs. » .

•' « Chap. 403. — Application dé la législa
tion sur les accidents du travail, 1. 500.000
francs. »

7' partie. — Subventions

' «' Chap. 501. — Dépenses relatives aux
foires à l'étranger, 4.310.000 francs. » ,

« Chap. 502. — Subventions aux cham
bres de commerce françaises à l'étranger,
S29.000 francs. »

• S6 partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 000. — Secours, 440.000 francs. »
« Ciiap. 002.. — Frais de fonctionnement

des comités régionaux et départementaux
des prix, 210.000 francs. »

« Chap. 606. — Rémunération d'études
économiques, 230.C0G francs. »

France d'outre-mer.

I. — DEPENSES CIVILES

TIÏÏÏE Ier. - DÉPENSES OKW.NATPES

5e partie. —. Matériel, fonctionnement-
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 301. — Missions temporaires à
l'étranger et collaboration technique avec
les puissances étrangères, 1.195 000
francs. »

« Chap. 302. — Remboursement à l'ad
ministration des p>stes, télégraphes et
téléphones, 6.590.000 francs. »

« Chap. 306. - Entretien et fonctionne
ment au matériel automobile. -596.000
francs. >■

« Chap. 310. — Agence économique des
colonies. — Matériel, 953.000 francs. » .

« Chap. 312. — Dépenses de fonctionne
ment du service de l'information, 1.048.0Ô0
francs. » ■• ••

« Chap. 313. — Dépenses d'entretien et
de fonctionnement de postes, coiniiiaux de
radiodiffusion, 445X00= francs. » "

. « Chap. 314. — Ecole nationale de la
France a'outre-mer. — Matériel, 590.000
francs. »

« Chap. 322. - Transport et rembourse
ment de frais au personnel d'autorité et
aux magistrats en service dans les terri
toires d'outre-mer, 38 millions de francs. »

7» partie. — Subventions.

« Chap. 508. — Subventions aux œuvres
privées dans les territoires d'outre-mer,
300.000 francs. »

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 602. — Secours, 200.000 francs. :4

Industrie et commerce.

TITRE I r. — DÉPENSES ORDINAIRES

5* partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.' ■

« Chap. 306. — Laboratoire central des
services chimiques de l'État. - Matériel,
610.000 francs. »

« Chap. 318. — Indemnités pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence, 1 mil
lion 158.000 francs.- » '

« Chap. 319. — Frais de dépècements.- —
Remboursement de frais, 5 millions 540.000
francs. »

« Chap. 321. — Frais de représentation
aux congrès, 171.000 francs. »
. « Chan. 322. — Dépenses de fonctionne
ment des conseils et commission, 1. 203.000
francs. »

« Chap. 32 i. — Indemnités aux membres
des commissions d'investigation, 1.400.000
francs. »

« Chap. . 329. - ■ Service des forces
hydrauliques. — Travaux préparatoires,
130.000 francs. »

« Chap. 330. — Travaux d'entretien de
l'administration centrale et des services
extérieurs, 1.907.000 francs. »

« Chap. 332. — Sondages et recherches
géologiques et géophysiques au labora
toire et sur le terrain,* 3.840.000 francs- »

7" partie. — Subventions.

« .Chap. 503. — Avances ou subventions
aux entreprises de production et de trans
port d'énergie électrique, 6-078.000 francs.»

TITRE IL —'LIQUIDATION DES DÉPENSES ■
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

«'Chap. 710. — Subvention à la produc
tion de l'or, 3.986.000 francs. »

Intérieur.

TITRE I«r . — DÉPENSES ORDINAIRES

4" partie. — Personnel.

« Chap. 113. — Agents contractuels des
préfectures et des services sociaux. - Sa
laires, 22.248.000 francs. »

« Chap. 132. — Indemnités pour diffi
cultés administratives dans les déparle-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin .et dA la
Moselle, 6 millions de francs. »'

5e partie. — Matériel. .

Fonctionnement des services et . travaux
d'entretien.

- « Chap. 301. — Inspection générale des
services administratifs. ' — Organisation
administrative et réforme des méthodes du
travail, 1.600.000 francs. >r - ■

« Chap. 303. —'Administration centrale
— Impressions, 956.000 francs. »

« Chap. 305. -- Administration .des 'cul
tes d'Alsace, et de Lorraine. — Matériel*
204.000 francs. » ' •

« Chap. 306. — Distinctions honorifiques
relevant du ministère de l'intérieur et in
demnités d'uniforme aux fonctionnaires

de l'administration préfectorale, 274.000
francs. »

« Ghap. 307. — Dépenses relatives aut
élections, 45 millions de francs. »

« Chap. 308. — Personnels de la sûreté
nationale. — Frais de déménagement,
11.770.000 francs. »
« Chap. 310. — Sûreté nationale. - Frais

d'enquête et de surveillance, 10.400.000
francs. »

. « Chap. 313- — Dépenses de , matériel da
la sûreté nationale, 24.947.000 francs. »

« Chap. 314. — Service médical de la
sûreté nationale, 173.000 francs. »

« Chap. 315'. — Sûreté nationale. — Ser*
vice des transmissions. - Dépenses d'en*
tretien, 2.656.000 francs. » '
« Chap. 3162. — Ecole nationale de po

lice. — Dépenses de matériel, 627.000
francs. » . -

« Chap. 317. — Dépenses de la protec
tion civile, 1.947.000 francs. » •

« Chap. 320. - Frais d'envoi de télé
grammes officiels, 4 millions, de francs. »

« Chap. 323, — Service de .la sûreté na-;
tionale. — Entretien des bâtiments et ré
parations courantes. 12.890.000 francs. » >

« Chap. 324. — Subvention pour l'amé
lioration des pistes transsahariennes,:
6. 650.000 francs. »

1* .partie." -r Subventions.

« Chap. 511. — Subvention aux colles
tivités locales pour la célébration du cen
tenaire de la révolution de 1848 et de la
seconde république, ainsi que du tricen
tenaire du rattachement de l'Alsace à la"
France., 1 million de francs." »

8" partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 601. — Secours d'extrême ur
gence aux victimes de calamités publiques,
5 millions de francs. »

« Chap. 602. — Secoure personnels à!
divers titres, 8 millions de francs. »

justice.

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES .

■ 5* partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 302. — Haute-Cour de justice. —•
Matériel, 261.000 francs. »

« Chap. 307. — Services judiciaires. —»
Remboursement de frais de déplacement,-
7 millions de francs. »

« Chap. 315. - Services extérieurs péni
tentiaires et de l'éducation surveillée*
— Matériel, 1.075.000 francs. »

. « Chap. 3 18. — Services pénitentiaires
de la Guyane. — Frais de déplacement et
de transport, 11.535.000 francs. »

« Chap. 319. — Services extérieurs de
l'éducation surveillée. Frais de , déplace
ment, 850.000 francs. »

« Chap. .320. — Services pénitentiaires
et de l'éducation surveillée. — Achat de
matériel automobile, 2.280.000 francs. ».

« Chap. 321. — Services pénitentiaires
et de l'éducation surveillée. — Entretien
et fonctionnement du matériel automobile,
4.165.000 francs. »

« Chap. 322. — Services pénitentiaires et
de l'éducation surveillée. — Loyers et in
demnités de réquisition, 313.000 francs. *j

« Chap. 325. — Services pénitentiaires,
— Rémunération des détenus employés
dans les services autres que les régies in
dustrielles, ' G millions -de francs. »
« Chap; 327. — Allocations versées au

pécule des pupilles des institutions publ'w
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ques d'éducation professionnelle, d'éduca
tion surveillée ou d'éducation corrective,
500.000 francs. »

« Chap. 331. — Travaux, d'entretien aux
bâtiments pénitentiaires de la Guyane,
100.000 francs. »

7® partie. — Subventions.

« Chap. 500. — Services judiciaires et
pénitentiaires. — Subventions diverses,
9 millions de francs. » ,
. « Chap. 502. - Subvention. au, budget
annexe' de l'ordre de la libération, 298.000
francs. » .

Ministères d'État.

TITRE Ier, — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

« Chajp. 100. — Traitements des ministres.
609.000 francs. »
' « Chap. 102. — Rémunération du person
nel contractuel, 2.283.000 francs. »
. a Chap. 103. - Rémunération du person-
pel auxiliaire, 1.987.000 francs. »
« Chap. 104. — Indemnités et allocations

diverses, 3.213.000 francs. » ,
« Chap. 105. — Indemnités de résidence,

i37.000 francs. »

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. - Matériel, 843.000 francs. »
« Chap.. 301. - Frais de déplacements et

de missions. 796.000 francs. »
« Chap. 302. — Fonctionnement et entre

tien du matériel automobile, G05.000
francs. » . , ,, ,

« Chap. 303. — Remboursements à 1 ad
ministration des postes, télégraphes et té
léphones, 344.000 francs. »

6e partie. - Charges socialesi
« ChaD. 400. - Allocations familiales,

285.000 francs. »

Présidence du conseil.

I. — SERVICES ADMINISTRATIFS

TITRE Ier, - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.

« Chap. 105. — Dépenses de personnel de
divers organismes rattachés à la présidence
du conseil, 1.194.000 francs. » .

' 5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 301. — Frais de déplacements et
'de missions, 557.000 francs. »
' « Chap. 307. — Frais de fractionnement
des services de documentation et de dif
fusion, 4.924.000 francs. »

7e -partie. - Subventions.

« Chap. 503. — Dépenses de fonctionne
ment du commissariat à l'énergie atomi
que. 1.700.000 francs. »

8* partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6012. — Réparations civiles,
400.000 francs. »

II. - SERVICES CHARGES DE LA PRESSE ET
DE LA LIQUIDATION DES SERVICES DE
L'INFORMATION

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 107. - Collaborations extérieures,
i, 375.000 francs. »

5® partie. ■— Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Administration centrale.
- Frais de missions, de déplacements et
de transports, 390.000 francs. »
« Chap. 301. — Entretien et fonctionne

ment : du matériel automobile, 49.000
francs. ,
a Chap. 305. - Services extérieurs. —

Frais de missions et de déplacements,
150,000 francs. »
« Chap. 306. — Services extérieurs. —

Matériel, 120.000 francs. »
« Chap. 309. - Liquidation des postes

d'information à l'étranger. - Matériel,
1.650.000 francs. »

7e partie. - Subventions.

« Chap. 501. — Subventions diverses,
46.000 francs. »

HI — DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

. TITRE I". - DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. - Composition, impression,
distribution et expédition, 2.046.000
francs. »

6" partie. — Charges sociales.
« Chap. 401. — OEuvres sociales, 200.000

francs. »

IV. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. — État-major de la. défense nationale.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

« Chap. 104. - Indemnités et allocations
diverses, 100.000 francs. »

« Chap. 105. - Indemnités de résidence,
100.000 francs. »

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

m Chap. 301. — Matériel, 1.409.000
francs. »

« Chap. 30i3. — Fraie de service et
de réception, 401.000 francs. »

« Chap. 305. — Documentation, publica
tion et-difïusion, 650.000 francs. »

« Chap. 307. - Remboursements à di
verses administrations, 3.718.000 francs. »

« Chap. 3072. - Missions, 14 millions de
francs. »

B. — Service de documentation extérieure
et de contre-espionnage.

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

«.Chap. 302. — Administration centrale.
- Fonctionnement des services adminis
tratifs, 2.389.000 francs. »

« Chap. 306. - Achat de matériel tech
nique et radio, 850.000 francs. »
« Chap. '307. — Fonctionnement des ser

vices techniques, 300.000 francs. »
« Chap. 309. — Participation aux dé

penses du centre national d'études des
télécommunications, 8.500.000 francs. »

« Chap. 310. — Entretien du personnel
militaire, 868.000 francs. »

6e partie. - Charges sociales.

« Chap. 401. — OEuvres sociales, 1.500.000
francs. S

C. — Groupement des contrôles
radioélectriques.

TITRB Ir. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

« Chap. 105. — Indemnités diverses,
1.900.000 francs. »

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

'« Chap. 300. — Services de la métropole
et d'Afrique du Nord. — Dépenses de fonc
tionnement des services, 200.000 francs. »

« Chap. 3002. — Services des territoires
d'outre-mer. - Dépenses de fonctionne
ment des services, 100.000 francs. »

« Chap. 302. — Services de la métropole
et d'Afrique du Nord. — Entretiens et fonc
tionnement du matériel automobile, 3 10.000
francs. » '
« Chap. 3032. - Services des territoires

d'outre-mer. - Loyers et indemnités de
réquisition, 600.000 francs. »

«. Chap. 304. — Services de la métropole
et d'Afrique du Nord. — Dépenses de fonc
tionnement des ateliers techniques, 529.000
francs. »

« Chap. 3042. — Services des territoires
d'outre-mer. - Fonctionnement des ate
liers techniques et transport du matériel
technique, 140.000 francs. »

« Chap. 305. - Services de la métropole
et d'Afrique dp Nord. - Dépenses de fonc
tionnement des services d'exploitation,
1.150.000 francs. »

« Chap. 3052. — Services des territoires
d'outre-mer.. - Dépenses sde fonctionne
ment des services d'exploitation, 630.000
francs. »

« Chap. 307. — Remboursement de frais
de déplacement, 2.700.000 francs. »

« Chap. 310. — Services de la métro
pole et d'Afrique du Nord. — Entretien
et aménagement des locaux et bâtiments,
450.000 francs. »

« Chap. 3102. — Services des territoires
d'outre-mer. - Entretien et aménagement
des locaux et. bâtiments, 640.000 francs. »

6* partie. - Charges sociales.

« Chap. 401. - OEuvres sociales,
860.000 francs. »

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 701. — Services des territoires
occupés. - Indemnités, 590.000 francs. »

V. - COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN

TITRE I". - DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 303. - Travaux et enquêtes
confiés à des experts français et étran
gers, 170.000 francs. »

« Chap. 305. - Remboursement à l'ad
ministration des postes, télégraphes et
téléphones et à l'imprimerie nationale,
143.000 francs. »

6" partie. — Charges sociales.

« Chap. 401. — OEuvres sociales, 130.000
francs. »

VI. - SECRÉTARIAT GENERAL DU COMITE
INTERMINISTÉRIEL POUR LES QUESTIONS
DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE EURO
PÉENNE

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4* partie. — Personnel.

« Chap. 101. - Salaires du personnel
auxiliaire, 102.000 francs. »
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5* partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. - Loyer et dépenses
accessoires, un million de francs. »

. « Chap. 302. — Matériel. — Dépenses
de premier établissement, 347.000 francs. »

« Chap. 303. — Frais de fonctionne-
itient du comité interministériel, 102.000
francs. »

« Chap. 304. — Frais de représentation
• (secrétariat général du comité interminis
tériel pour les questions de coopération
économique européenne, ministère des
finances et des affaires économiques) ,
65.000 francs. »
• « Chap. 305. — Travaux et enquêtes con
fiés à des experts, 1.427.000 francs. »

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

• « Chap. 104. — Indemnités et allocations
diverses du personnel des services exté
rieurs, 24.891.000 francs. »
; « Chap. 105. - Indemnités et rembour
sements divers aux membres et rappor
teurs des conseils, comités et commis
sions, 3.788.000 francs. »

« Chap. 109. — Indemnités pour difficul
tés administratives dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo
selle, 3 millions de francs. »
' « Chap. 112. — Personnel des onmmis-
sions de juridiction des dommages de
guerre, 142 millions de francs.

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Remboursement de frais
42 millions de francs. »

« Chap. 3022. — Dépenses de matériel
des commissions de dommages de guerre
15.500.K00 francs.

« Chap. 3023. - Dépenses exception
nelles entraînées par le regroupement de
certaines délégations départementales à la
reconstruction, 16 millions de francs. »

« Chap. 305. — Loyers et indemnités de
réquisition, 1.300.000 francs. »

« Chap. 307. — Acquisition de matériel
automobile, vélomoteurs et bicyclettes
pour les transports de personnel et de ma
tériel, 1.560.000 francs. »

« Chap. 308. - Réparation et fonction
nement des véhicules pour les transports
de personnel et de matériel, 12 093.000

i trancs. »

C" partie. — Charges sociales.

« Chap. 404. - Règlement des indemni
tés de réquisitions laissées à la charge de
l'État, 1.900.000 francs. »
« Chap. 410. — Subventions aux orga

nismes d'habitation à bon marché et de
crédit immobilier éprouvés par les hosti
lités, 1 million de francs. »

7" partie. — Subventions.

« Chap. 500. — Participation de l'État
aux dépenses de remembrement et do
fonctionnement des associations syndicales
de remembrement et des coopératives et
'associations syndicales de reconstruction,
4 millions de francs. »

« Chap. 502. — Subvention de l'État à
la fondation française du bâtiment, 9 mil
lions 500.000 francs. »

8* partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 6014. — Expertises et constats,
19 millions de francs. »

Santé publique et population.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

« Chap. 105. - Salaires des assistantes
sociales du ministère, 200.000 francs. »
« Chap. 119. - Laboratoire central du

ministère et de l'académie de médecine. —
Personnel titulaire. — Traitements, 125.000
francs. ».

« Chap. 122. - Laboratoire central du
ministère et de l'académie de médecine. —
Personnel auxiliaire. - Salaires. 250.000
francs. »

« Chap. 131. — Contrôle sanitaire aux
frontières..- Salaire du personnel auxi
liaire, 1.170.000 francs. »

« Chap. 151. — Indemnités pour difllcul-
tés administratives dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin ,et de la Mo
selle, 500.000 francs. »

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Cnap. 300. - Administration centrale.
— Matériel, 4.537.000 francs. »

• « Chap. 302. - Achat de matériel auto
mobile, 410.000 francs. »

« Chap. 304. - Fournitures de l'impri
merie nationale, 623.000 francs. »

« Chap. 305. — Achat de livres et publi
cations, 81.000 francs. »

« Chap. 3052. - Publication des acquisi
tions et des pertes de la nationalité fran
çaise, 000.000 francs. »

« Chap. 306. - Frais de correspondance
télégraphique et téléphonique, 50t.000
francs. »

« Chap. 3062. - Services extérieurs. —
Dépenses de fonctionnement - Matériel.
1.100.000 francs. »

« Chap. 308. - Laboratoire de contrôle
des médicaments antivénériens. - Maté
riel, ISO.iiOO francs. »

« Chap. 311. — Honoraires des médecins
consultants de vénéTologie. de phtisiolo
gie et de piédatrie, 135. '"00 francs. »

« Ch ip. 315. - Contrôle des médica
ments et spécialités. 1.1fl.000 francs. »

« Chap. 316. - Frais d'installation et de
fonctionnement des inspections régionales
des pharmacies, 55.000 francs. »

« Chap. 317. — Action éducative sani
taire démographique et sociale. - Matériel
et dépenses diverses, 942.000 francs. »
« Cnap. 319. - Action éducative sanitaire

démographique et sociale. - Entretien et
fonctionnement du matériel automobile.
69.000 francs. »

« Chan. 320. - Participation aux congrès
internationaux et manifestations diverses.
295.000 frarfes. »

« Chap'. 321. — Contrôle des pensionnés
à 100 p. 100 pour tuberculose, 4.313.000
francs. »

« Chap. 322. — Frais de tournées de mis
sions et de déplacements, 6.143.000 francs. »

« Chap. 323. — Indemnités" pour diffi
cultés except ; onnelles d'existence, 3.149.000
francs. »

« Chap. 325. - Établissement thermal
d'Aix-le6-Bains. — Entretien des bâtiments,
90.000 francs. »

6e partie. - Charges sociales.
« Chap. 419. — Allocation de maternité

(population non active), 60 millions de
francs. »

7" partie. r— Subventions.

« Chap. 500. — Hygiène et salubrité,
57.000 francs. »

« Chap. 5002. - Lutte contre le palu
disme en Corse, 400.000 francs. a

« Chap. 501. - Subventions aux centres
de transfusion sanguine et de production
de * sérum de convalescents, 2.059.000
francs. »

« Chap. 502. - Hygiène et prophylaxie
dentaires, 170.000 francs. »
« Chap. 503. — Écoles d'infirmières et

d'assistantes sociales, 2.346.000 francs. »?
« Chap 504. — Écoles de sages-femmes.

187.000 francs. »

« Chap. 505. — Ecoies des auxiliaires
médicaux, 76.000 francs. »

« Chap. 506. — Prophylaxie du cancer,
918.000 francs. »

« Chap. 507. - Prophylaxie de la tuber
culose, 2.190.000 francs. »
« Chap. 508. - Prophylaxie des maladies

vénériennes, 1.874.000 francs. »
« Chap. 509. — Prophylaxie des maladies

vénériennes. — Fourniture des médica
ments, 5.860.000 francs. »

« Chap. 510. — Dépenses de traitement
et d'entretien des prostituées admises dans
les établissements de rééducation et de
reclassement, 2.753.000 francs. »

« Chap. 511. - Hygiène et prophylaxie
mentales, 73.000 francs. »
, « Chap. 512. - Subventions aux labora
toires de bactériologie et d'hygiène sociale,
700.000 francs. »

« Chap. 5173. - Subvention de fonction
nement pour diverses réalisations des orga
nismes familiaux, 410.000 francs. »

« Chap. 5175. — Subventions de fonc
tionnement pour les organismes d'aide aux
foyers, 5 millions de francs. »

« Chap. 518. — Centres régionaux pouf
la jeunesse déficiente ou en danger moral.
- Subventions de fonctionnement aux

organismes oublies ou privés, 1.835.000
francs. »'

« Chap. 5182. — Subventions aux orga-
n smes publics et privés spécialisés dans
le dépistage d'enfants en danger moral,
200.000 francs. »

« Chap. 519. - Subventions pour la pro
tection maternelle et l'enfance, 2.948.000
francs. »

« Chap. 5192. - Constitution du fonds
de roulement de la Croix-Rouge française,
5 millions de francs. »

« Chap. 522. - Subventions de premier
établissement pour -diverses réalisations
des organismes familiaux, 100.000 francs. »

« Chap. 523. — Subventions de premier
établissement pour les organismes d'aide
au foyer. 400.000 francs. »

« Ch^p. 52i. — Subventions aux unions
d'ass relations familiales (application de
l'ordonnance du 3 mars 1945), 900.000
francs. »

« Chap. 526. — Subvention à l'Entr'aide
française et à diverses œuvres de secours,
17.500.000 francs. »

« Chap. 5262. — Remboursement à
l'Entr'aide française des frais d'achat du
sucre et du cacao destinés à édulcorer et
à aromatiser le lait fourni, 3.335.000
francs. »

« Chap. 528. - Migrations intérieures. —
Études et transport des familles, 2.880.000
francs. »

« Chap. 529. — Assimilation des étran
gers. - Subventions, 180.000 francs. »

89 partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 602. - Secours, 130.000 francs. »

■TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 701. — Rémunération des gref
fiers ou secrétaires des commissions can
tonales et départementales des allocations
militaires, 127.000 francs. »

« Chap. 7012. — Immigration en France
de travailleurs étrangers et, de leurs fai
milles, 118.800.000 francs. »
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. « Chap. 703. — Fourniture d'imprime
rie aux services des allocations militaires,
iG0.000 francs. »

« Chap. 704. — Frais de déplacements
des membres des commissions d'alloca
tions militaires, 100.000 francs. »

« Chap. 705. - Contrôle médical des
rapatriés, 2 millions de francs. »

« Chap. 706. - Aide médicale aux rapa
triés, 3.838.000 francs. »

Travail et sécurité sociale.

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

partie. - Personnel.

« Chap. 1103. - Rémunération des atta
chés du travail, 2.400.000 francs. » (

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 305. - Services extérieurs du
travail et. de la main-d'œuvre. — Matériel.
6.2-14.000 francs. »

« Chap. 3032. - Frais d'enquête et de
main-d'œuvre, 139.000 francs.»
« Chap. 306. - Inspection générale mé

dicale du traité et de la main-d'œuvre. —
.Vacations et expertises, 1.520.000 francs. »

« Chap. 307. - Directions régionales de
la sécurité sociale. - Matériel, 2.264.000
francs. »

« Chap. 309. - Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 390.0(r>
francs. »,
« Chap. 312. — Dépenses de fonction

nement des conseils et commissions. —

Frais d'organisation et de préparation aux
concours et stages de formation profes
sionnelle, 5.742.000 francs. »
« Chap. 315. - Travaux d'entretien,

ï.370.000 iranes. »

6= partie. - Charges sociales.

« Chap. 408. - Délégués à la sécurité
des ouvriers mineurs (dépenses non re
couvrables sur les exploitants), 100.000
francs. »

« Chap. 409. - Bonification aux pensions
de retraites, 130 millions de francs. »

7* partie. - Subventions.

« Chap. 501. -1 Frais de fonctionnement
'du centre d'études et d'information du
service social du travail. — Attribution de
bourses aux élèves, 200.000 francs.*»

TITKU ll. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 703. — Renforcement des ser
vices extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. - Frais de déplacement, 15 mil
lions de francs. »

« Chap. 704. — Renforcement tempo
raire des services extérieurs du travail et
de la main-d'œuvre. — Matériel, 3 millions
de francs. »
i « Chap. 705. — Entretien de la main-
d'œuvre déplacée et dépenses diverses,
59 millions de francs. »

« Chap. 7072. - Services départemen
taux de formation professionnelle. - Dé
penses de matériel, 500.000 francs. »

« Chap.* 709. - Main-d'œuvre étrangère.
I— Frais de fonctionnement des commis
sions de rapatriement, 300.000 francs. »

« Chap. 7092. - Prime d'accueil prévue
pour les travailleurs italiens immigrants
par l'article 17 de l'accord franco-italien
du 30 novembre 1946, 29 millions de
(rancs. »

« ChafP. 710. - Matériel et dépenses di
verses du contrôle social des Nord-Afrl-
eains, 1.800.000 francs. »

« Chap. 713. - Services généraux de la
main-d'œuvre. — Magasins et transports.
- Matériel, 400.000 francs. »
< Chap. 714. — Services généraux de la

, main-d'œuvre. - Entretien et fonctionne
ment des véhicules, 5 millions de francs. »

« Chap. 718. - Régie de recettes et de
dépenses. - Services de la main-d'œuvre.
- Dépenses de fonctionnement, 400.000
francs. »

Travaux publics et transports. '

1. - SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS
ET TRANSPORTS

TITRE 1«. — DÉPENSES ORDINAIRES •

4® partie. - Personnel.

« Chap. 123. - Frais spéciaux d'assuran
ces des ouvriers des services des ponts et
chaussées en Alsace et en Lorraine,
2.400.000 francs. »

« Chap. 161. - Institut géographique na
tional. - Salaire du personnel ouvrier,
700.000 francs. »

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et' travaux ^d'entretien.

« Chap. 300. -- Administration centrale.
— - Remboursement de frais, 199.000
francs. »

« Chap. 303. - Personnel du contrôle
des transports. -■ Remboursement de
frais, 719.000 francs. » ■
« Chap. 305. - Personnel des ports ma

ritimes de commerce. - Remboursement
de frais, 183.000 francs. »
« Chap. 306. - Personne! des phares et

balises. — Remboursement de frais, 377.000
francs. »

« Chap. 307. - Personnel de la naviga
tion intérieure. - Remboursement de

frais, 3.572.000 francs. »
« Chap. 308. - Services des ponte et

chaussées. - Matériel, 3.198.000 francs. »
« Chap. 327. — Commissariat général au

tourisme. — Remboursement de frais,
110.000 francs. »

« Chap. 328. T- Commissariat général au
tourisme. - Matériel, 200.000 francs. »
« Chap. 329. - Institut géographique

national. - Remboursement de frais,
5. 405.000 francs. »

« Chap. 330. — Institut géographique
national. - Matériel et frais de fonctionne
ment, 15.133.000 francs. »

« Chap. 332. — Musée permanent des
travaux publics. — Matériel, 147.000
francs. »

« Chap. 3rî5. — Frais de changement do
résidence, 602.000 francs. »

« Chap. 337. - Loyers et indemnités de
réquisition, 101.000 francs. » c

« Chap. 311. - Acquisition de véhicules
automobiles, 700.000 francs. »
« Chap. 312. — Entretien et fonctionne

ment des véhicules automobiles, 10.497.000
francs. »

« Chap, 343. — Congrès et missions à
l'étranger, 160.000 france. »
« Chap. 315. - Entretien des immeuibles

destinés au services des ponts et chaus
sées, 450.000 francs. »
« Chap. 316. - Routes et ponts. - En

tretien et réparations ordinaires, 182.599.000
francs. »

« Chap. 347. — Entretien des routes du
domaine de Chambord, 243.000 francs. »

7e partie. - Subventions

« Chap. 505. — Subvention pour le fonc
tionnement des organismes de tourisme,
5 millions de francs. »

I. — MARINE MARCHANDE . .

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

« Chap. 128. — Salaires du personnel
auxiliaire des services extérieurs, 2.300.000
francs. »

« Chap. 168. — Congés spéciaux de lon
gue durée, 750.000 francs. »

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 312. - Frais d; missions et da
déplacements, 3 millions de francs. »
« Chap. 313. - Dépenses diverses de

matériel des services extérieurs, 371.000
francs. » .

« Chap. 311. - Dépenses diverses pour
la surveillance et la protection des pèches
maritimes, 1.063.000 francs. «

« Chap. 333. — Enseignement et appren
tissage maritimes. — Matériel, 4.i3O.000
francs. »

« Chap. 337. — Loyers et indemnités de
réquisition, «66.000 francs. »

« Chap. 352. - Entretien et fonctionne
ment des véhicules automobiles, 1.053.00Q
francs. »

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 401. — OEnvres sociales fri fa
veur do personnel administratif, 168.000
francs. »

« Chap. 405. - Enseignement maritime.
— Bourses, prêts d'honneur. - Aide aux
élèves victimes de la guerre, 728.000
francs. » .
« Chap. 406. - OEuvrts sociales en fa

veur des gens de mer, 212.000 francs. »

7° partie. — Subventions.

« Chap. 513. - Études. - Propagande.
— Récompenses, 75.000 francs. »

« Chap. 514. — Subvention au fonds du
crédit maritime mutuel, 1 million de
francs. »

« Chap. 515. - Allocations d'intérêts
fixés par la loi du 1er août 1928 sur l«
crédit maritime, 1.897.000 francs. p

Ml. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE)

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 301. — Matériel de l'administra
tion centrale, 557.000 francs. »

« Chap. 318. — Remboursement de frais
de déplacements et de missions, 4.4CJ.0X0
francs. »

« Chap. 319. — Fonctionnement du grou
pement aérien du ministère. - Carburants
et ingrédients, 6.500.000 francs. »

« Chap. 320. - Service de l'aviation lé
gère et sportive. — Matériel et dépenses
de fonctionnement, 2.700.000 francs. »

« Chap. 3202. - Service de l'aviation lé
gère et sportive. - Entretien et répara
tions des matériels volants, 14 millions de
francs. »

« Chap. 322. — Télécommunications et
signalisation. — Matériel et frais de fonc
tionnement, 2.300.000 francs. »
« Chap. 324. - Bases aériennes. - Maté

riel et frais de fonctionnement, 2.3O0.000
franes. »

« Chap. 337. — Loyers et indemnités de
réquisition. - Frais de remise en état
d'immeubles déréquisitionnés, 3.500.000
francs. »

« Chap. 311. — Acquisition de véhicules
automobiles. 600/VX) francs. »
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« Chap. 342. — Entretien et fonctionne
ment des véhicules automobiles, 15.991.000
francs. »

« Chap. 343. — Congrès et missions à
l'étranger, 2.480.000 francs. »

« Chap. 344. — Réparations et entre
tien des matériels aéronautiques et nauti
ques, 4 millions de francs. »

>< Chap. 315. Entretien des immeubles,
3.500 .000 francs. »

« Chap. 352. — Travaux d'entretien des
bases aériennes, 19.100.000 francs. »

7* partie. — Subventions. *

« Chap. 513. — Propagande. — Ilécom-
penses, 600.000 francs. »
Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 2 et de l'état B.
(L'ensemble de l'article 2 et de l'état B

est adopté.)

SECTION II

Budget de reconstruction et d'équipement
(Services civils).

Mme le président. « Art. 3. — Les mi
nistres sont autorisés à engager, au titre
du budget de reconstruction et d'équipe
ment (services civils), des dépenses s'éle
vant à la somme totale de -8.945 millions
711.000 francs et réparties conformément
à l'état C annexé à la présente loi. Ces
autorisations de programme ou de pro
messe de subventions seront couvertes.
tant par les crédits ouverts par la présente
loi que par de nouveaux crédits à ouvrir
ultérieurement.
« II est ouvert aux ministres, au titre du

budget de reconstruction et d'équipement
(services civils) pour 1948, en addition aux
crédits alloués par la loi n° 48-466 du
21 mars 194- et par des textes spéciaux
des crédits s'élevant à la somme totale de
8.006.611.000 francs.

« Ces crédits. ,cui sont applicables aux
dépenses ci-dessus autorisées. sont répar
tis par service et par chapitre, conformé
ment à l'état C annexé à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état C:

ÉTAT C

Budget de reconstruction et équipement
(Services civils).

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. —• Achat et aménagement
d'immeubles diplomatiques et consulaire»:
Montant des autorisation-, de programme,

30.50*t.'!00 francs. ■> — IAdopte .i;
Montant de« crédits demandés. 30 mil

lions 500.000 francs. » — (Adopté.)

Agriculture,

ÉQUIPEMENT

§ a. — Travaux exécutés
avec la participation financière de l'État.

« Chap. 9054 (nouveau). - Réparations
des dégâts causés dans le département de
la Réunion par le cyclone des 26 et 27 jan
vier 1948:

Mjritant des autorisations de pro
gramme. 19.100.000 francs. » — (Adopté.);
Montant des crédits demandés, 10 mil

liards de francs. » — (Adopté.)

Finances.

ÉQUIPEMENT

« Chap.' 902. — Participation de l'État
aux augmentations du capital des sociétés
nationales d'économie mixtes ou privées:
Montant des autorisations de programme:

1.583.384.000 francs. B — (Adopté.)
Montant des crédits demandes. 1.583 mil

lions 384.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9022 (nouveau). — Constitution

du fonds d'établissement de la caisse cen
trale de réassurances:
Montant des autorisations de programme,

100 millions de francs. » — (Adopté.) ;
Montant des crédits demandés, 400 mil

lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9023 (nouveau). — Lirëration et

augmentation du capital des sociétés d'as
surances nationalisées:

Montant des autorisations de programme,
S!0.817.000 francs. » — (Adopté.);
Montant des crédits demandés. S10 mil

lions 817.000 francs. » — (Adoplé.)
« Chap. 9024 'nouveau). — Rachat des

actions des anciennes sociétés « Air
France », « Air Bleu » et « Air France
Atlantique »:
Montant des autorisations de programme,

739.210.000 francs. » — (Adopté.);
Montant des crédits demandés, 739 mil

lions 210.000 francs. » — (Adopté.)

Intérieur.

ÉQUIPEMENT

§ I. — Travaux exécutés
avec la participation financière de l'État.

« Chap. 9054 (nouveau). — Réparations
des dégâts causés dans le département de
la Réunion par le cyclone des 26 et 27 jan
vier 1958:
Montant des autorisations de programme,

315.700.000 francs. » — (Adopté.) ;
Montant des -crédits demandés, 175 mil

lions 700.000 francs. » — (Adopté.)

Travaux publics et transports.

I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

ÉQUIPEMENT

§ h. — Travaux exécutés
avec la participation financière de l'Elat.

« Chap. 9183. — Réparations' des dégâts
causés au chemin de fer et au port de la
Réunion par le cyclone des 26 et 27 jan
vier 1948: .

Montant des autorisations de programme,
240 millions de francs. » — (Adopté.)-,
Montant des crédits demandes, 210 mil

lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 922 (nouveau). — Entretien des

prisonniers de guerre:
« Montant des autorisations de pro-

g-amme. mémoire:
« Montant des crédits demandés, mé

moire. »

III — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutas et financés par l'Elat.

« Chap. 915. — Matériel aéronautique:
Montant des autorisations de programme,

3.032 millions de francs. — (Âdcqité. ) 1
Montant des crédits demandés, 2.582 mi-

lions de francs. >, — (Adopté.)
v Chap. 9152. — Subvention au budget

annexe des constructions aéronautiques
pour la couverture des dépenses d'études

et prototypes intéressant l'aviation civile
et commerciale:

Montant des autorisations de programme,
1.395 millions de francs. » — (Adopté .)
Montant des crédits demandes, 1 .395 mil

lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9153 (nouveau). — Expérimenta

tion, et essais d'utilisation du matériel aéro

nautique : "
Montant des autorisations de programme,

380 millions de francs. » — (Adopte.)
.Montant des crédits demandés, 100 mil

lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 922 (nouveau;. — Dépensas des

exercices périmés non frappées de dé
chéance :

Montant des autorisations de programme,
mémoire ». <

Montant des crédits demandés, mé
moire. » •

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'ensemble de l'article

3 et de l'état C.

(L'ensemble de l'article 3 et de l'état C
est adopté.)

SEcTIoN III

Budget ordinaire (dépenses militaires)

Mme le président. « Art 4. — Il est ou>
vert aux ministres, au titre du budget
ordinaire (dépenses militaires) pour l'exer
cice 1948. en addition aux crédits alloués
par la loi n" 48-1347 du 27 août 19M et
par des textes spéciaux des crédits s éle
vant à la somme totale de 5.415.293.000
francs, conformément à l'état D annexé à
la présente loi. »
Je donne lecture de l'état D.

ÉTAT D

Budget ordinaire (dépenses militaires)
Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TTRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES

r." vartie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 3021. — Administration centrale.
— Dépenses de fonctionnement de maté
riel et d'entretien (air), 5 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3022. — Administration centrale.
—• Dépenses de fonctionnement de maté
riel et d'entretien (guerre), 8 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3050. — Gendarmerie. — Habille

ment. couchage, ameublement, chauffage
et éclairage, 5.500.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 30G0. . — Gendarmerie. — Frais
de déplacement, 115 millions de francs. »
— (Adopté .1
« Chap. 3070. — Gendarmerie. — Dépen

ses de fonctionnement et de matériel, 29
millions 75.000 francs. » — {Adopte. i
« Chap. 3152. — Dépenses dc fonctionne

ment de matériel et d'entretien des im
meubles des services sociaux (guerre), 17
millions 507.000 francs. » — (Adopté.)

G" partie. — Charges sociales.

« Chap. 4001. — Services sociaux, se»
cours et allocations diverses (air;, 3 mil
lions 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4002. — Services sociaux, se
cours et allocations diverses (guerre), 13
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4003. — Services sociaux, se
cours et allocations diverses (marine),
2.900.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4013. — Prestations en espèces

de l'État au titre de la sécurité sociale
(marine), 2.125.000 francs. » — (AdopléA
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8e partie. — Dépenses diverses.

■ « Chap. 6012. — Accidents du travail. —
Réparations civiles (guerre), 1 million de
francs. » — (Adopté.)

TITRE II. — DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

. « Chap. "072. — Liquidation des marchés
résiliés (guerre), 2.500.000 francs. » —
(Adopté.) .

« Chap. 7111. — Délégations de solde aux
familles de militaires tués, disparus ou
prisonniers (air), 17 millions de francs. »
«— (Adopté.)

SECTION AIR

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 131. Personnels civils exté
rieurs. — Ouvriers. — Services et forma
tions de l'armée de l'air, 2.570.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 132. — Personnels civils exté
rieurs. — Ouvriers. - Direction du com
missariat de l'armée de l'air, 129.000
francs. » — (Adopté.)

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 316. — Alimentation, 8.289.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 317. — Chauffage, éclairage.
25 millions de francs. — (Adopté.)

« Chap. 320. — Frais de déplacement,
68.285.000 francs. » — IAdopté .i

« Chap. 321. - Frais de transports, 40
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 322. - Logement, cantonne
ment. loyers, réquisitions, 27 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 325. — Entretien et réparation
. des matériels aéronautiques, 73 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 327. — Entretien du matériel
automobile et matériel divers, 100 millions
de francs. — (Adopté.)

« Chap. 329. — Fonctionnement des for
mations, unités et établissements de l'ar
mée de l'air, 17 millions de "francs. » —
(Adopté.)

7® partie. — Subventions.

' « Chap. 500. — Constructions aéronauti
ques. — Subventions, 102 millions de

, francs. » — . (Adopté.)

SECTION GUERRE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. — Matériel , fonctionnement
des services et travaux d'entretien

Chap. 316. — Alimentation, 330.706 000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 31? — Habillement, campe
ment, coucha e et ameublement. 131 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 321. — Transports, 207 millions
de francs. » — Adopté ^

« Chap. 327. — Matériel automobile
blindé et chenillé. — Entretien, 135 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

'■ « Chap. 332. — Matériel du génie. — En
tretien, 12 millions de francs. ». —
(Adopté)

• « Chap. ~o4. — Télégraphe et téléphone,
30 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 335. — Carburants, 452 millions
de francs. » — (Adopté.)

SECTION MARINE

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.-

« Chap. 316. — Alimentation. 291.420.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 320. — Frais de déplacement,
56 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 322. — Logement. cantonne
ment, loyers, 5.200.000 francs. » -
(Adopté.) ■

« Chap. 333. — Entretien des bâtiments
de la flotte (y compris les dragueurs) et
des matériels militaires, 485 millions da
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 350. — Dépenses de fonctionne
ment du service des travaux maritimes.
14.354.000 francs. » — ,Adopté )

« Chap. S51. — Dépenses de fonctionne
ment du service hydrographique. 7 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

8' partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 610. — Dépenses diverses. —
Sports, foyers, insignes et participations,
689.000 francs. » — (Adop'i.)

« Chap. 611. — Dépenses diverses à l'ex
térieur, 8 millions rie francs. » — (Adopté.)

France d'outre-mer.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 351. — Transports du personnel
militaire et déplacements, 785 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. , 352. — Alimentation de la

troupe, 910 millions de francs. — (Adopté.)
« Chap. 353. — Habillement. — Campe

ment. — Couchage. . — Ameublement,
809.455.000 francs. » — (Adopté.)
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 4 et de l'état D.
( L'ensemble de l'article 4 et de l'état D

est adopté V
Mme le président. « Art. 5. — Sur les cré

dits ouverts aux ministres, au titre du
budget ordinaire (dépenses militaires)
pour l'exercice 1948, par !.. loi n° 48-1347
du 27 août 1948 et par textes spéciaux.
une somme totale de 2.194.071.000 francs
est définitivement annulée, conformément
à l'état E annexé à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état E:

uéfense nationale.

SECTION COMMUNE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 1022. — Traitements des person
nels civils en service à l'administration
îentrale de la guerre, 12 millions de
francs. »

« Chap. 1030. - Gendarmerie. - Soldes
et indemnités des personnes militaires, 69
millions de francs. »

« Chap. 1052. — Soldes, traitements et
indemnités des corps de contrôle (guerre),
6 millions de francs. »

« Chap. 1060. - Service cinématographi
que des armées. — Soldes et indemnités
des personnels militaires. 6r J.000 francs. »

« Chap. 1070. — Service cinématographi
que des armées. — Traitements et indem
nités des personnels civils, 80.000 francs. »
. « Chap 1102. — Personnels civils et mi
litaires des services sociaux (guerre) ,
10 millions de francs. »

; 5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.' .

« Chap. 3000. — Presse. — Information,
4.500.000 francs. »

« Chap. 3040. — Gendarmerie. — Alimen
tation, 17.250.000 francs. »

« Chap. 3091. — Frais de déplacements
des corps de contrôle (air), 1 million de
francs. »

« Chap. 3110. — Service cinématographi
que des armées. — Dépenses de fonction
nement de matériel et d'entretien des im.
meubles, 9.984.000 francs. »

« Chap. 3122. - Justice militaire et pri
sons militaires. — Frais de déplacement.
— Transports. — Dépenses de fonctionne
ment et de matériel. — Entretien des im
meubles de la justice (guerre), 14.650.000
francs. »

« Chap. 3151. — Dépenses de fonctionne
ment de matériel et d'entretien des im
meubles des services sociaux (air), 1 mil
lion 855.000 francs. »

6' partie. — Charges sociales.

« Chap. 4020. - Allocation du code de la
famille (guerre),- 62.320.000 francs. »

8® partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6011. — Accidents du travail.
— Réparations civiles (air), 7 millions de
francs.

« Chap. 6013. — Accidents du travail.
— Réparations civiles (marine) , 9 millions
de francs. ^

TITRE II. — DÉPENSES

RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

v « Chap. 7010. — Dépenses de fonction
nement du bureau liquidateur des forces
françaises combattantes de l'intérieur et
organismes régionaux, 500.000 francs. »

« Chap. 7051. — Soldes et indemnités des
militaires dégagés des cadres (air), 13 mil
lions de francs. »
« Chap. 7053. — Soldes et indemnités

des militaires dégages des cadres (marine),
31 millions de francs. »

« Chap. 7062. — Soldes, traitements et
indemnités des personnels de liquidations
(guerre), 111.800.000 francs. »
« Chap. 7082. —. Dépenses diverses résul

tant des hostilités (guerre), 110 millions
de francs. »

« Chap. 7Û83. — Dépenses diverses ré
sultant des hostilités (marine), 16 mil
lions de francs. »

« Chap. 7092. — Militaires rapatriés d'Ex
trême-Orient, blessés ou malades, en'ins-
tance de démobilisatioi. (guerre), 223 mil
lions 500.000 francs. »

« Chap. 7102. — Militaires autochtones
rapatriables, 61.500.000 francs. » ;

« Chap. 132. — Entretien des unités
de garde et d.; dépôts do prisonniers da
guerre. 4 millions de francs. »

« Chap. 7142. — Entretien des prison
niers de guerre, 102.520.000 francs. »

SECiiON AIR

TITRE Ie'. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel , fonctionnement
des services et travaux d'entretien. .

« Chap. 319. — Service de sanie de l'air,
100 millions de francs. »

« Chap. 23. — Instruction, école, recru
tement, 9 millions de francs. »

« Chap. 326. — Entre' ien du matériel des
télécommunications, 4 millions de francs.»

« Chap. 330. — Carburants, 331.350.000
fiancs. n
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« Chap. 333. — Matériel roulant, 453.000
francs. » „ ,

o Chap. 334. — Matériel d'équipement
des bases, 3.361.000 francs. »

« Chap. 335. - Entretien des immeubles
et du domaine militaire, 19.200.000 francs.»

SECTION GUERRE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. - Personnel.

a Chap. 120. — Solde des officiers des
krmes. 30 millions de francs. »

« Chap. 121. — Solde des officiers des
services, 4 millions de francs. »

« Chan. 122. — Solde des sous-officiers
et hommes de troupe, 130 millions de
francs. » ■ .

« Chan. 126. - Personnels civils exté
rieurs. Titulaires contractuels auxi
liaires. — Service du matériel. 20 millions
de francs. » .
« Chan. 127. — Personnels civils exté

rieurs. Titulaires contractuels auxi
liaires. — Service du génie, 3 'millions de
francs. »
« Chan. 128. — Personnels civils exté

rieurs. Titulaires contractuels auxi
liaires. — Service des transmissions, 10
millions de francs. »
« Chap. 129. — Personnels civils exté

rieurs. — Titulaires contractuels auxi
liaires. — Troupes coloniales, 3 millions de
francs. »
« Chap. 130. — Personnels civils exté

rieurs. — Titulaires contractuels auxi
liaires ouvriers. — Recrutement, 28 mil
lions de francs. »

« Chap. 132. — Personnes .civils exté
rieurs. — Ouvriers. — Service de santé,
36 millions de francs. »

« Chap. 133. - Personnels civils exté
rieurs. — Ouvriers. — Services du maté
riel, 103 millions de francs. »

« Cha#. 137. — Traitements _ des fonc
tionnaires en congé de longue durée, 2 mil
lions 400.000 francs. ».

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 317. - Chauffage et éclairage,
10 millions de francs. »
« Chap. 319. - Service de santé, 21 mil

lions 600.000 francs. »
« Chap. 320. — Indemnités de déplace

ment, 22 millions de francs. »
« Chap. 322. —«• Logement et cantonne

ment 35 millions de francs. »
« Cnap. 323. — Instruction. — Écoles. —

Recrutements, 21.400.000 francs. »
« Chap. 323S. — Convocation des réserves.

— Entretien, 30 millions de francs. ir
« Chap. 324. — Préparation militaire,

80.500.000 francs. »
« Chap. 325. - Remonte, 5 millions de

francs. »
a Chap. 328. - Matériel d'armement. —

Entretien, 6 millions de francs. »
« Chap. 329. - Munitions et matériel Z.

t— Entretien, 12.500.000 francs. »
« Chap. 330. - Frais généraux de service

du matériel, 1.500.000 francs. »
« Chap. 331. - Services annexes gérés

par la direction du matériel. — Fonction
nement, 13 millions de francs. »
« Chap. 333. - Matériel du service des

transmissions. - Entretien, 11 millions de
francs. »
« Chap. 341. - Études et expérimenta

tion techniques, 2.600.000 francs. '»
« Chap. 342. - Services du génie. - En

tretien des immeubles et du domaine mili
taire, 21.227.000 francs. »
« Chap. 343. — Chemins de fer et routes,

f.300.000 francs. »

SECTION MARINE

TITRE Ier .. — DÉPENSES ORDINAIRES •

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 323. — Frais d'instruction. -
Écoles. - Recrutement, 1 million de
francs. » -

« Chap. 330. — Entretien du matériel de
service de l'aéronautique navale, 181 mil
lions 588.000 francs. »

France d'outre-mer.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 357. - Fonctionnement du ser
vice de l'artillerie, 25 millions de francs. »
Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix 1,'ensemble de l'ar

ticle 5 et de l'état E.

(L'ensemble de l'article 5 et de l'état E
est adopté.)

, SECTION IV

Budget de reconstruction et d'équipement
(dépenses militaires).

Mme le président. « Art. 6. - Le minis
tre de la défense nationale est autorisé
à engager, au titre du budget de recons
truction et d'équipement (dépenses mili
taires) des dépenses s'élevant à la somme
totale de 1.000.400.000 francs et réparties
conformément à l'état F de la présente loi.

« Il est ouvert au ministre de la dé
fense nationale, au titre du budget de re
construction et d'équipement de l'exercice
1948 (dépenses militaires) , en addition aux
crédits alloués par la loi n° 48-1347 du
27 août 1948 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme totale de
2.967 millions de francs.
« Ces crédits, qui sont applicables aux

dépenses actuellement' autorisées, ainsi
qu'à celles qu'autorise la présente loi, sont
répartis, par service et par chapitre, con
formément à l'état F annexé à la présente
loi. »
Je donne lecture de l'état FR ¬

ÉTAT F

Budget de reconstruction et d'équipement
(dépenses militaires.)

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

ÉQUIPEMENT;

« Chap. 9030. — Service cinématogra
phique des armées. - Installations:

« Montant des autorisations de : pro
gramme, 7 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Montant des crédits de pavement,

7 millions de francs. » - (Adopté.)

SECTION AIR

ÉQUIPEMENT

a Chap. 910. - Télécommunications. ' -
Fabrications:

« Montant des autorisations de pro
gramme, 180 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Montant des crédits de payement,

180 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 912. — Matériel de série de l'ar
mée de l'air :

,« Montant ' des autorisations de pro
gramme, 63Q millions de francs. » —<
{Adopté.)'. ■'

« Montant ' des crédits de payement,
1 830 millions de francs. » — (Adopté.)/ '

SECTION MARINE

RECONSTRUCTION

« Chap. 803. — Subvention au budget
annexe des constructions et armes navales

pour travaux de reconstruction des arse
naux:

« Montant des crédits de payement,
150 millions de francs. » — (Adopté.).

ÉQUIPEMENT

« Chap. 902. - Subvention au budget an
nexe des constructions et armes navales
pour l'équipement militaire des arsenaux

« Montant des crédits de payement,
217 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Construction de la flotte:
« Montant des crédits de payement,

167 millions de francs. » - (Adopté.)
« Chap. 905. - Travaux maritimes. —«

Travaux et' installations : • ■ >
a Montant des crédits de payement,

232 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9062. — Aéronautique navale. —<

Matériel de série :
« Montant des autorisations de pro

gramme, 183.400.000 francs. » — (Adopté.)
« Montant des crédits de payement,

183.400.000 francs. » — (Adopté.)
Personne ne demande la parole?...
Je mets.aux -voix l'ensemble.de l'arti

cle 6 et de l'état F.
(L'ensemble de l'article 6 et de l état r.

est adopté.) >
Mme le président. « Art. 7. — Sur les au

torisations de programme accordées par la
loi n° 48-1347 du 27 août 1948 ou antérieu
rement. est annulée une somme totale de
30 millions' de' francs répartie- conformé
ment à l'état G annexé à la présente loi.

« Sur les crédits ouverts au ministre de
la défense nationale, au titre du budget de
reconstruction et d'équipement (dépenses
militaires) ipour l'exercice 1948, par la loi
n° 48-1347 du 27 août 1948 et par des textes
spéciaux, une somme totale de 35.500.000
francs est définitivement annulée, confor
mément à l'état G annexé à la présentai
loi. »
Je donne lecture de l'état G:

ÉTAT G

Budget de reconstruction et d'équipement
(dépenses militaires).
Défense nationale.

SECTION COMMUNE

ÉQUIPEMENT . .

« Chap. 9031. — Construction de loge*
ments militaires, .crédits de payement an»
nulés, 5.500.000 francs. »

SECTION GUERRE

ÉQUIPEMENT

« Chap. 906. - Achats à l'étranger et
dotations d'entretien: autorisations de pro
gramme annulées, 30 millions de .france;
crédits de payement annulés, 30 millions de
: francs. » . - - •• '

Personne ne demande, la parole ?
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 7 et de l'état G..

(L'ensemble de l'article 7 et de l'état G
; est adopté.)
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SECTION V

Budgets annexes.

J. - BUDGETS ANNEXES CIVILS .

. CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE

^ . Dépenses.

Mme le président. « Art. 8. - Il est ouvert
Su secrétaire d'État aux postes, télégra
phes et téléphones, au titre du budget
annexe de , la caisse nationale d'épargne
pour l'exercice 1948, en addition aux cré
dits alloués par la loi n° 48-1437 du 14 sep
tembre 1948- et par des textes spéciaux,
les crédits s'élevant à la somme totale de
43.400.000 francs et applicables aux cha
pitres ci-après:

« Chap. 302. — Services extérieurs. —
Locaux. - Mobilier. — Fournitures, 2 mil
lions 100.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 304. — Contributions et remises,
41.300.000 francs. » - (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 8.
(L'article 8 est adopté.)
Mme le président. « Art. 9. — Sur les

crédits ouverts au secrétaire d'État aux

postes, télégraphes et téléphones, au titre
du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne pour l'exercice 1948, par la loi
il0 48-1437 du 14 septembre 1948 et par des
textes spéciaux, une somme totale de
S. 109.000 francs est définitivement annulée
sur les chapitres ci-après:
, « Chap 300. — Administration centrale.
- Locaux. - Mobilier. - Fournitures,
34.000 francs. »

« Chap. 301. - Impressions, 2.035.000
ifrancs. »

• « Chap. 305. — Indemnités pour difficul
tés exceptionnelles d'existence, 100.000
francs. »
Je mets aux voix l'article 9.
(L'article 9 est adopté.)

IMPRIMERIE NATIONALE

Dépenses.

Mme le président. « Art. 10. - H est
ouvert au ministre des finances et des
affaires économiques, au titre du budget
annexe de l'Imprimerie nationale pour
l'exercice 1948, en addition aux crédits
alloués par la loi n° 48-1437 du 14 sep
tembre 1948 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme totale de
24.435.000 francs et applicables aux cha
pitres ci-après:

«Chap. 104. - Salaires des ouvriers,
ouvrières, garçons d'ateliers et apprentis,
24.950.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 510. - Subventions, 4.485.000
ifrancs. » -• (Adopté.)
; « Art. ll. — Sur les crédits ouverts au
ministre des finances et des affaires éco
nomiques, au titre du budget annexe de
l'Imprimerie nationale pour l'exercice 1948,
par la loi n° 48-1437 du 14 septembre 1948
«t par des textes spéciaux, une somme
totale de 4.520.000 francs est définitive
ment annulée sur les chapitres ci-après:

« Chap. 101. - Indemnités et alloca
tions diverses, 2.350.000 francs. »

« Chap. 300. - Matériel, 850.000 francs. »
« Chap. 3012. - Location de locaux in

dustriels, 1.320.000 francs. »
• .Te mets aux voix l'article ll. ,
,(L'article 11 est adopté.)

• LÉGION D'HONNEUR

Recettes.

Mme le président. « Art. 12. - Les éva
luations de recettes du budget annexe de
la Légion d'honneur pour l'exercice 1948

1 sont augmentées d'une somme de 52 mil
lions 422.000 francs applicable au cha
pitre. 9..'« Supplément à la dotation. » —

: (Adopté.) ' ' "

• Dépenses. - .

« Art. 13. — Il est ouvert au ministre de
la justice, au titre du budget annexe , de
la Légion d'honneur pour l'exercice 1948,
en addition aux crédits alloues par. la loi
n° 48-1437 du 14 septembre 1918 et par
des. textes spéciaux, des crédits s'élevant
à la somme totale de. 52.422.000 francs et
applicables aux chapitres ci-après : • .

« Chap. 107. — Maisons d'éducation. —
Allocations aux professeurs externes dé
l'enseignement supérieur. - Indemnités
diverses, 95.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 300. T- Grande chancellerie.

Matériel, 125.000. francs. » - (Adopté.)
« Chap. 301. - Fournitures faites par

diverses -administrations et services, 6 mil
lions 485.000 francs. » - (Adopté.) -
. « Chap. 303. — Maisons d'éducation. —
Matériel, 12.700.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 304. - Entretien des bâtiments
de la Légion d'honneur, 21.548.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 305. - Maisons d'éducation. —
Reconstruction des immeubles détruits par
faits de guerre, 11.469.000 francs. » -
(Adopté.)

ORDRE DE LA LIBÉRATION

■ Recettes.

*« Art. 14. — Les évaluations de recettes
du budget annexe de l'ordre de la Libéra
tion sont diminuées d'une somme de
298.000 francs applicable au chapitre 3
« Subvention du budget général ». —
(Adopté.)

Dépenses.

« Art. 15. — Sur les crédits ouverts au
ministre de la justice, au titre du budget
annexe de l'ordre de la Libération pour
l'exercice 1948, par la loi n° 48-1437 du
14 septembre 1948 et par des textes spé
ciaux, une somme de 298.000 francs est
définitivement annulée au titre du cha
pitre 300 « Matériel ». — (Adopté.)

MONNAIES ET MÉDAILLES

Dépenses.

' « Art. 10. — Il est ouvert au ministre
des finances et des affaires économiques,
au titre du budget annexe des monnaies
et médailles pour l'exercice 1948, en addi-
lion aux crédits alloués par la loi n° 48-
1437 du, 14 septembre 1948 et par des tex
tes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 2.400.000 francs et appli
cables aux chapitres ci-après:

« Chap. 301. - Entretien des bureaux et
du matériel, 1.500.000 francs. ». —
(Adopté.)
« Chap. 401. - Assistance aux ouvriers

atteints de maladies ou victimes d'acci
dents du travail, 900.000 francs. » —
(Adopté.)
. « Art. 17. — Sur les crédits ouverts au
ministre des finances et des affaires éco
nomiques, au titre du budget annexe des
monnaies et médailles pour l'exercice 1948.
par la loi n° 48-1437 du 14 septembre 1948
et par des textes spéciaux une somme to
tale de 171.845.000 francs est définitive
ment annulée sur les chapitres ci-après:.
« Chap. 300. — Remboursement de frais,

90.000 francs. >

« Chap. 302., — Impressions à comman
der , à l'Imprimerie nationale, 200.000
francs. »

« Clîap. 303. — Affranchissements, taxes,
abonnements et communications télépho
niques et entretien du matériel téléphonie
que, 80.000 francs. » '
; « Chap. 305. ' — Matériel automobile,
500.000 francs. » . . " " . ' *

/ « Chap. 306. — Matériel neuf et installa
tions nouvell.es," 41,100.000 francs. »
' « Chap.' 307; Fabrication des mon
naies, 68.800.000 francs. ».. .
' « Chap. 6002.- — Gratification aux ou»
vriers ayant apporté des . perfectionne
ments techniques à l'outillage, 75.000
francs. » ■ - . - - ' -

« Chap. 601. .— Retraits des.monnaies
françaises démonétisées, 98 millions de
francs. » • •' ■

Je mets aux voix l'article 17. '

(L'article 17 est adopté.) .

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES

Dépenses. -

Mme le président. « Art. 18. - Il est
ouvert au secrétaire d'État aux postes,
télégraphes et téléphones,, au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et ,
téléphones, pour l'exercice 1948, en addi
tion aux crédits alloués par la loi n° 48- >
1437 du 14 septembre 1948 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 2.638.896.000 francs et applicables
aux chapitres ci-après:
« Chap. 300. - Indemnités pour diffi

cultés exceptionnelles d'existence, 10 mil:
lions 650.000 francs. » — (Adopté ) .

« Chap. 303. — Services extérieurs. —
Chauffage et éclairage. — Mobilier. —■
Fournitures, 229.200 000 francs. » —*
(Adopté.)
« Chap. 307. — Matériel électrique*

188.050.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 309 - Rattachement des abon

nés au téléphone et travaux d'extension
s'y ra pport a n t, 100.600.000 francs. a
(Adopté.)

« Chap. 310. — Transport des correspon
dances, du matériel et du personnel,
1.377 000.000 francs. »' - (Adopté.)

« Chap. 315. — Services extérieurs. —*
Entret-en et aménagement des locaux,
60 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 400. - Allocations familiales du
p e r s o n n e l titulaire, 453 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. - Allocations familiales des
personnels " auxiliaires et contractuels;
111 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 402. •— OEuvres sociales, 79 mil

lions 946.000 francs. » — " (Adopté.)
« Chap. 601. — Service médical, 14 mil

lions 50.000 francs. » — (Adôpté.)
« Chap. 602. - Frais judiciaires et in

demnités ou rentes pour dommages cau
sés à des tiers, 850.000 francs. » —;
(Adopté.)
« Chap. 604. — Conférences et orga

nismes internationaux, 9.550.000 francs. »,
— (Adopté.) '■

« Chap. 606. - Remboursements, 5 mil
lions de francs. n — (Adopté.)

« Art. 19. - Sur les crédits ouverts au
secrétaire d'État aux postes, télégraphes et
téléphones, au titre du budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones pour
l'exercice 1948, par la loi. n° 48 1437 du
14 septembre 1948 et par des textes spé
ciaux,' une somme totale de 180.250,000
francs est définitivement annulée sur les
chapitres -ci-après •
. « Chap. 126. — Application de la régle
mentation spéciale à certains fonction
naires suspendus de leurs fonctions ou
réintégrés, 10.400.000 francs. p

« Chap. 301. - Indemnités de difficultés
administratives dans les départements du
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Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
J. 150.000 francs. » . ,

. « Chap. 302. — Administration centrale.
— Locaux, mobilier, fournitures, 400.000
francs. »

• « Chap. 304- — Travaux d'impression,
20 millions de francs. »

« Chap. 306. - Matériel postal, 46.500.000
flancs. »

— « Chap. 308. — Dépenses de fonction
nement du centre national d'études des
télécommunications, 7.350.090 francs. »

« Chap. 312. - Achat de matériel auto
mobile, 10 millions de francs. »

« Chap. 313. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 41.100.000
francs. »

« Chap. 500. - Subventions de fonction
nement à divers organismes, 2.850.000
francs. »

« Chap. 603. - Indemnités pour pertes
et spoliations d'objets confiés à la poste. —
Remboursement de mandats payés sur
faux acquits, 34.500.000 francs. »
Je mets aux voix l'articl- 19.
(L'article 19 est adopté.)

RADIODIFFUSION FRANÇAISE

Recettes.
I ... ,

Mme le président. « Art. 20. - Les éva
luations de recettes du budget annexe de
la radiodiffusion française pour l'exercice
1948 sont majorées d'une somme de
181.952.000 francs applicable au chapitre 1
« Versement du budget- général pour dé
penses d'exploitation. » — (Adopté.)

Dépenses.

« Art. 21. - Il est ouvert au secrétaire
d'État à la présidence du conseil, au titre
de budget annexe de la radiodiffusion
française pour l'exercice 1948, en addition
aux crédits alloués par la loi n° 48-1437
du 14 septembre 1948 et par des , textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 280.898.000 francs et^applicables
aux chapitres ci-après:

« Chap. 101. - Émoluments du person
nel contractuel de l'administration cen
trale et des services extérieurs régionaux,
J 17. 252.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 105. - Émissions artistiques. —

Émoluments du personnel contractuel ' da
l'administration centrale et des services
extérieurs régionaux, 7.347.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 107. - Émissions artistiques. —
Artistes et spécialistes sous contrat, 84.000
francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 110. — Services d'informations.
- Rémunérations du personnel, 700.000
francs. •> - (Adopté.)

« Chap. 111. — Émissions d'informa
tions. Collaborations au cachet ou à la
vacation, 17.024.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 114. — Région d'Alger. — Émo
luments du personnel et cachets, 561.000
francs. » - (Adopté.)
. « Chap. 115. - Région de.Tunis. —
Émoluments du personnel et cachets,
1.011.000 francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 119. - Cadre complémentaire.
— Traitements, 171.000 francs. » —-
[Adopté.)
. « Chaj). 122. — Indemnités pour difficul
tés administratives dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Mo
selle, 14.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 123. - Traitements des fonc
tionnaires en congé de longue durée,

"1.9SO.00O francs. » — ^(Adopté.)
« Chap. 301. — Matériel d'exploitation

technique et d'expérimentation, 6 millions
cie francs. » - (Adopté.)

« Chap. 302. — Émissions artistiques.
- Dépenses de matériel, 1.744.000 francs. »
- (Adopté.)
— « Chap. 307. — Droits d'auteurs et indus
trie du disque, 8.267.000 francs. » —
(Adopté .)■
« Chap. 402. — Service social, 3.688.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 600. - Frais judiciaires. - Acci

dents du travail. - Indemnités ou rente

pour dommages causés à des tiers. —
Conseils et expertises, 1.415.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 603. — Remboursement des ser
vices rendus à la radiodiffusion française,
113.650.000 francs. » — (Adopté.)

« Art. 22. — Sur les crédits ouverts au
secrétaire d'État à la présidence du con
seil, au titre du budget annexe de la radio
diffusion française pour l'exercice 1948,
par la loi n° 48-1437 du 14 septembre 1948
et par des textes spéciaux, une somme
totale de 139.310.000 francs est définitive
ment anuulée sur les chapitres ci-après:

« Chap. 100. - Traitements du person
nel fonctionnaire de l'administration cen

trale et des services extérieurs régionaux.
114.113.0000 francs. »

« Chap. 102. — Salaires du personnel
auxiliaire de l'administration centrale et
des services extérieurs régionaux* 3.139.000
franco. » .

« Chap. 104. - Émissions artistiques. —
Traitements du personnel fonctionnaire
administratif de l'administration centrale
et des services extérieurs régionaux,
6.886.000 francs. »

« Chap. 106. — Émissions artistiques.
- Salaires du personnel auxiliaire de l'ad
ministration centrale et des services exté
rieurs, 632.000 francs. »

« Chap. 112. — Émissions d'informa
tions. - Service des relations extérieures,
1.479.000 francs. »

« Chap. 305. Achat de matériel auto
mobile, 146.000 francs. »

« Chap. 306. —,Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 1.377.000
francs. »

« Chap.. 308. - Frais de réception et de
représentation, 100.000 francs. »

« Chap. 310. — Aménagement de locaux,
1.600.000 francs. »

« Chap. 601. - Conférences et organis
mes internationaux, 2.506.000 francs. »

« Chap. 602. - Participation de la
radiodiffusion française à des entreprises
et contribution 'A divers organismes étran
gers de radiodiffusion, 7.332.000 francs. »
Je mets aux voix l'article 22.

(L'article 22 est adopté.)
. Mme le président. « Art. 23. - Le secré
taire d'État à la présidence du conseil est
autorisé à engager, au titre du budget
annexe de la radiodiffusion française pour
l'exercice 1918, des dépenses s'élevant à la
somme de 130 millions de francs et appùi-
caibles au chapitre 9052 (nouveau) : « Par
ticipation de l'État à l'augmentation de
capital de la Société financière de radiodif
fusion. »'

« Il est ouvert pour la couverture de
cette autorisation de dépense un crédit de
130 millions de francs applicable au même
chapitre. » — (Adopté.)

H. — BUDGETS ANNEXES MILITAIRES

CONSTRUCTIONS AÛÎONAUTIÇUES

« Art. 24. - Il est ouvert au ministre
de la défense nationale, au titre du budget
annexe des constructions aéronautiques
pour l'exercice 1918, en addition aux cré
dits alloués par la - loi - n° 48-1317 • du
27 août 1948 et par .des textes spéciaux
un crédit s'élevant à la somme de 1.205

millions 453.000 francs et applicable au
chapitre 331 « Fabrications. » — (Adopté.)

« Art. 25. - Sur les crédits ouverts au
ministre de la défense nationale, au titre
du budget annexe des constructions aéo-
nautiques- pour l'exercice 1948, par la loi
n°.48-1347 du 27 août 1948 et par des
textes spéciaux, une somme totale de
140 millions de francs est définitivement
annulée au titre des chapitres ci-après:

« Chap. 330. — Dépenses de fonctionne
ment, 50 millions de francs. »

« Chap. 635. — Versement au fonds
d'amortissement, 90 millions de francs. »
Je mets aux voix l'article 25.

(L'article 25 est adopté.)

CONSTRUCTIONS ET ARMES NAVALES

Mme le président. « Art. 26. - Il est
ouvert au ministre de la défense natio
nale, au titre du budget annexe des cons
tructions et armes navales pour l'exercice
1948, en addition aux crédits alloués par
la loi n° 48-1347 du 27 août 1948 et par- des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 1.185 millions de francs
et applicables aux chapitres ci-après:

« Chap. 380. — Frais généraux et de
matières relatifs à l'exploitation, 818 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap.. 881. - Reconstitution du gros
outillage, 150 millions de francs. » —
(Adopte.) ■
« Chap. 980. — Travaux immobiliers de

premier établissement, 217 millions de
francs. » — (Adopté.)

FABRICATIONS D'ARMEMENT

« Art. 27. — Il est ouvert au ministre
de la défense nationale, au titre du budget
annexe des fabrications d'armement pour
l'exercice 1948, en addition aux Crédits
alloués par la loi n° 48-1347 du 27 août
1948 et par des textes spéciaux, un crédit
s'élevant à la somme de 407 millions de
francs et applicable au chapitre 365 « Etu
des. - Recherches et prototypes. - Ma
tières et marchés à l'ftidustrie. » —

(Adopté.)
« Art. 28. -■ Sur les crédits ouverts au

ministre de 'a défense nationale, au titre
du budget annexe des fabrications d'arme
ment pour l'exercice 1918, par la loi
n° 48-1357 du 27 août 1948 et par des
textes spéciaux, une somme de 407 mil
lions de francs est définitivement annulée
au titre du chapitre 362 « Fonctionnement.
- Matières et marchés à l'industrie. » —
(Adopte.)

SERVICE DES ESSENCES

« Art. 29. — Il est ouvert au ministre
de la défense nationale, au titre du budget
annexe du service des essences pour
l'exercice 1918, en addition aux crédits ou
verts par la loi n° 48-1347 du 27 août 1948
et par des textes spéciaux, un crédit s'éle
vant à la somme de 155.300.000 francs et
applicable au chapitre 390 « Achat de car
burants, ingrédients et matériels. — Droits-
et taxes de douan». » — (Adopté.)

SECTION VI

Dispositions spéciales.

« Art. 30. - Les personnels se trouvant
en surnombre à la suite des mesures de
compression d'effectifs réalisées dans les
services pénitentiaires de la Guyane seront
dégagés des cadres avant le 31 décembre
1949 par application de la loi 47-1680 du
3 septembre 1947 modifiée par la loi
47-1227 du 22 juillet 1948. » - (Adopté.)

« Art. 31. — A titre exceptionnel, les dé
lais complémentaires de la période d'exé
cution des services fixés par le décret du
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24 juin 1934, complété par l'article 11 de
la loi du 10 février 1939, sont reportés
pour l'exercice 1940:

« 1° Au 31 août 1949 pour l'ordonnance
ment et le mandatement des dépenses de
personnel et de matériel;

« 2° Au 30 septembre 1949 pour le paye
ment des mêmes dépenses;

« 3° Au 30 novembre 1949 pour l'autori
sation et la -égularisation par des crédits
supplémentaires des dépenses afférentes
aux charges publique^ rendes obliga
toires par la loi de finances et dont le
mDntant ne peut être définitivemen* connu
qu'aorès l'exécution du service et pour
toutes autre? opérations de régularisa
tion. » — 'Adopté.)

« Art. 32. — Le dernie - paragraphe de
l'article 23 de la loi n° 48-1862 du 9 dé
cembre 1958. portant ouverture de crédits
spéciaux d'exercices Mos et d'exercices pé
rimée est ainsi modifié :

« Aucune imputation au compte spécial
d'apurement ne oourra plus avoir lieu
après l'arrêté définitif des écritures de la
gestion 1949. Ce compte sera définitive
ment clos dans les écritures de l'adminis

tration des finances à la promulgation de
la loi portant règlement de -'exercice
1949 » — (Adopté.)

« Art. 31. — La date limite du 31 dé
cembre 1918 impartie par l'article 174 de
la loi n° 45-0193 du 31 décembre 1955 pour
la titularisation du personnel des écoles
de rééducation professionnelle des mutilés
de guerre et du travail est reportée au
31 décembre 1949.

« La date limite du 31 décembre 1948
impartie par l'article 176 de la même loi
pour l'affiliation du personnel des cadres
des offices départementaux' des anciens
combattants et victimes de guerre au ré
gime de pension prévu par la loi du
14 avril 1921 est reportée au 31 octobre
1949. » - (Adopté.)
L'Assemblée nationale avait voté un ar

ticle 35 dont votre commission des finan
ces demande la disjonction, mais par voie
d'amendement. ,M.Vi. Romani, Landry et
Boivin-Champeaux .proposent de rétablir
cet article dans la rédaction suivante:

« La taxe de 30 p. 100 instituée par l'ar
ticle 5 de l'ordonnance du 8 janvier 1944
et frappant la vente au public des ciga
rettes et tabacs fabriqués en Corse est
perçue au prolit de ce département pour
être affectée au financement de travaux
de mise en valeur de ce département dans
le cadre du plan de modernisation et
d'équipement. • -

« Un arrêté interministériel fixera les
conditions d'application du présent article

Les présentes dispositions porteront
effet du 1er octobre 1949. »
La parole est à M. Romani.

M. Romani. Très sommairement, si vous
Je permettez, je voudrais vous exposer les
raisons pour lesquelles nous avons de
mandé le rétablissement de l'article 35.

Il y a près d'un siècle et demi, par
suite de la situation particulièrement
déshéritée de la Corse, l'État français,
avait bien voulu rendre libres la culture
et la vente du tabac dans notre departe-
ment. En échange, le département de la
Corse cédait à la France -la quasi-totalité
de son domaine forestier. La validité ue
cet accord n'a jamais été contestée. ,
En janvier 1944, cependant, le Gouverne

ment d'Alger, pressé par le besoin, ins
tituait une surtaxe de 30 p. 100 sur te pro
duit du tabac et des cigarettes vendus en
Corse. Il n'était pas question, à l'époque.
de discuter la légalité de cette nouvelle
taxe au moment où notre jeunesse iava,l
un impôt autrement lourd; mais, depuis,
les choses étant revenues à la norme, le

conseil général de la Corse a demandé que
celte taxe fût ristournée à son budget.
C'est, en effet, une taxe, qui présente tous
les caractères d'une taxe locale et, & ce
titre, elle doit lui revenir.
Le Gouvernement s'est quelque peu fait

tirer l'oreille et, après dix-nuit mois de ré
flexion, a bien voulu reconnaître le bien
fondé de notre demande. C'est la raison
pour laquelle nous vous demandons au
jourd'hui, après vous avoir exactement
informés de la situation tout à fait spé
ciale du département de la Corse, de vou
loir bien rétablir l'article 35 que la com
mission des finances avait disjoint, cer
tainement par manque d'information. (Ap
plaudissements.)
Mme le président. Quel est l'avis de la

commission ?

M. le rapporteur général. La commis
sion accepte l'amendement.
Mme le président. Avant de mettre aux

voix cet amendement, je donne la parole
à M. Landry. .
W. Landry. Je remercie la commission

et, par avance, je remercie l'assemblée.
Mme le président. Personne ne demande

la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement pré

senté par MM. Romani, Landry et Boivin-
Champeaux et accepté par la commission.
\L'amendement est adopté.)
Mme le président. L'article 35 se trouve

ainsi rétabli.
« Art. 36. — La caisse nationale des

marchés de l'État est autorisée à rece
voir en garantie, avaliser, accepter ou en
dosser des effets de commerce créés par
les entreprises nationales visées aux ar
ticles 9 et 10 de la loi n° 48-32 du 7 jan
vier 1948. » — (Adopté.)
Avant de mettre aux voix l'ensemble de

l'avis sur ce projet de loi, je donne la
parole à M. Saller, pour expliquer son
vote.

M. Saller. Monsieur le ministre, je salue
tout particulièrement votre retour dans
cette enceinte parce que nous vous atten
dions avec beaucoup d'impatience et
d'espoir.

Il y a quelques jours, lorsque nous
avons discuté ici des budgets des dépenses
civiles de reconstruction et d'équipe
ment, j'ai formulé quelques observations
sur le fait que le projet spécial concer
nant les départements at les territoires
d'outre-mer n'avait pas été déposé.

M. Petsche, ministre des finances, m'a
interrompu pour m 'assurer que ce projet
serait déposé et voté avant le 3t juillet.
Nous sommes aujourd'hui à la veille, si
non à quelques heures, de la fln de la
session et je ne sache pas que ce projet
ait été déposé.
Je voudrais donc demander au Gouver

nement, puisqu'il s'agit de travaux qui
doivent commencer au ior juillet 1919,
c'est-à-dire qui auraient déjà dû être com
mencés et s'échelonner sur une période
de douze mois allant jusqu'au 12 ;uin
1950, s'il ne lui serait pas possible d'accor
der, en attendant le vote du Parlement,
sous la forme d'avances, à régulariser,
environ 30 p. . 100 des crédits nécessaires
aux travaux prévus, étant bien entendu
que ceci n'entraîne pas du tout l'appro
bation du programme et que le Parle
ment restera libre de le discuter et notam

ment de vérifier si le volume des dépenses
concernant la production autochtone et le
volume des dépenses d'énuipement social
sont suffisants au regard au volume géné
ral du budget.
Je demande au Gouvernement de me

donner cette double assurance de façon
qu'il n'y ait pas de solution de continuité

dans le développement économique et so
cial des territoires et départements d'ou
tre-mer. (Très oieni très bien!)

M. le président. La parole est & M. le
secrétaire d'État aux finances.

M. Edgar Faure, secrétaire d'État aux fi
nances. Le projet en question avait été
déposé en blanc, et il a pu être déposé en
chiffres. mais évidemment il ne semble
pas probable qu'il puisse être voté avant,
la séparation du Parlement.
Par contre, je suis tout disposé à envisa

ger toutes les formules qui permettront
de ne pas retarder l'affectation à ces tra
vaux des crédits de payement qui ont été
effectivement réservés et gui sont dispo
nibles.
Je crois être d'accord avec M. Saller sur

l'ensemble de cette question car, pour les
crédits d'engagement qui mettent en
cause la loi de programme e'le-même, il
est bon que le débat puisse s'instituer et
que le Parlement puisse en connaître.
Il s'agit d'un programme important,

puisqu'il est de l'ordre de 75 milliards,
mais de toute façon les travaux ne doivent
pas être arrêtés et les mesures nécessaires
seront envisagées à cet effet.

M. Saller. Je vous remercie, monsieur le
ministre.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

du projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.\

— 22 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE

D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

Mme le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immédiate

du projet de loi portant annulation de
crédits en application de l'article 2 de la
loi n° 48-1921 du 21 décembre 1948 et ou
verture de crédits au titre du budget an
nexe des monnaies et médailles pour
l'exercice nn9.
Il va être procédé aussitôt à l'affichage

de cette demande de discussion immédiate
sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après
l'expiration du délai d'une heure.
La commission des finances siégeant ac

tuellement pour examiner" d'autres pro
jets, il y a lieu de suspendre la séance en
attendant qu'elle ait terminé ses travaux.
(Assentiment.)
La séance est suspendue.
(La séance , suspendue à dix-sept heures

trente-cinq minutes, est reprise a dix-huit
heures vingt minutes.)
Mme le président. La séance est reprise.

— 23 —

DEMANDES DE DISCUSSION IMMÉDIATE

D'AVIS SUR DES PROJETS DE LOI

Mme le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, la commission de
l'éducation nationale, des .beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs de
mande la discussion immédiate du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République
à ratifier l'accord culturel conclu entre le
Gouvernement de la République française
et le gouvernement de la Sarre. le 15 dé
cembre 1918. (N° 624, année 1949.)
De même, la commission des finances

demande la discussion immédiate du pro
jet deloi, adopté par l'Assemiblée natio
nale, portant majoration des pensions ser
vies aux anciens fonctionnaires de natio
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Il'article 1er .ci-dessus, sont créés, à comp
ter du 1er août 1949, les emplois ci-après:
• « a) Au ministère de l'industrie et du
commerce :

« Agents contractuels, hors barème, 6.
• « Agents contractuels, hors catégorie.
110.

« Agents contractuels, l re catégorie, 100.
« Agents contractuels, 28 catégorie, 165.
« Agents contractuels, 3" catégorie, 172.

• « Agents auxiliaires de bureaux, 42.
« Agents auxiliaires de service, 25.

• • « b) Au ministère des finances et des
affaires économiques (secrétariat d'État
aux affaires économiques) :

« Agents contractuels, hors catégorie, 2.
« Agents contractuels, 1" catégorie, -3.
« Agents contractuels, 28 catégorie, 3.

' « Agents contractuels, 3e catégorie, 10.
c) Au ministère de l'intérieur (bureaux

des préfectures) :
« Agents temporaires assimilés à chef

de bureau, 2J.
« Agents temporaires assimilés à rédac

teur, 24.
« Agents temporaires assimilés à com

mis, 17.
« Auxiliaires de bureau, 192. ». —

(Adopté.)
« Art. 3. - Afin d'assurer la liquidation

de certains services de répartition, le mi
nistre de l'industrie et du commerce est

autorisé à prendre en charge, jusqu'au
1er novembre 1949 au plus tard, 720 agents
provenant de l'office central de réparti
tion des produits industriels.
- « Le ministre de l'industrie et du com
merce est subrogé dans les droits et obli
gations contractés par l'O. C. R. P. I. en
vers ces agents dont les émoluments ainsi
que les indemnités diverses prévus par
leurs contrats seront à la charge du bud
get général. » — (Adopté.)
- « Art. 3 bis (nouveau). — La suppression
des tâches de répartition visées à l'article
premier entraînera la réduction correspon
dante du nombre des emplois créés à l'ar
ticle 2. » — (Adopté.)
, « Art. 4. — Les emplois créés par la
présente loi seront en priorité attribués
a des agents en fonction à l'office central
de répartition des produits industriels à
la date du 31 juillet 1949.
. « L'affectation de ces agents dans les
catégories énumérées à l'article 2 ci-
dessus au sein du ministère de l'industrie
et du commerce, du secrétariat d'État aux
affaires économiques et des bureaux des
préfectures sera effectuée, compte tenu
de leur situation à l'O. C. R. P. I., par
des décrets pris sur le rapport du ministre
intéressé, du ministre chargé de la fonc
tion publique et du ministre des finances,
qui devront intervenir avant le 31 août
1949.

, « La loi des finances pour l'exercice
1950 fixera le nombre d'emplois perma
nents nécessaires pour assurer dans les
administrations visées à l'article 2 ci-

dessus, les tâches de répartition indispen
sables. Les agents . appelés à tenir ces
emplois seront intégrés par décrets pris
sur le rapport des ministres visés au
paragraphe précédent, dans les cadres
normaux desdites administrations à des

grades, classes et échelons qui ne pour
ront en aucun cas être supérieurs à ceux
occupés par des fonctionnaires titulaires
de ces cadres ayant des titres identiques
et une ancienneté égale de services. »
— (Adopté.)

« Art. 5. - En cas de licenciement
ultérieur, les agents de l'O. C. R. P. 1.
intégrés dans l'administration pour occu-

Eeréles poonstes ocrées pa pré , loa présnetétrie lroeiénéficieront, pour la période antérieure
k la date de leur intégration, d'indemni

tés de licenciement équivalentes u celles
qui leur auraient été versées s'ils avaient
été licenciés à cette date. » — {Adopté.)

« Art. 6. — Un arrêté du ministre de
l'industrie et du commerce fixera les

conditions dans lesquelles seront effec
tuées les répartitions encore jugées néces
saires de matières ou de produits indus
triels sur le plan national.

« Cet arrêté définira les droits et obli
gations des bénéficiaires (personnes phy
siques ou morales, services administra
tifs).

« Les tableaux des contingents natio
naux en matière d'énergie, de matières
ou de produits industriels, seront publiés
mensuellement au Journal officiel. » —
(Adopté.)
« Art. 7. - Les opérations de distribu?

tion effectuées par des organismes sous-
répartiteurs devront être accomplies en
vertu de réglementations établies par les
sous-préfectureti. Ces réglementations de
vront être portées à la connaissance des
intéressés. Les tableaux de répartition de
vront être rendus publics. Le-ministre de
l'industrie et du commerce déterminera
les conditions dans lesquelles communi
cation en sera donnée. » - (Adopté.)

« Art. 8. - Les comités départementaux
groupant les représentants des sous-
répartiteurs agissant sur le plan dépar
temental* auront qualité pour recevoir ou
faire assurer la communication des ta
bleaux de répartition faite dans le cadre
départemental, provoquer les recours ou
sanctions que les infractions pourront
comporter. » - (Adopté.)

« Art. 9. - Les dispositions des ar
ticles 6, 7 et 8 seront applicables un mois
après la promulgation de la présente loi. »
- (Adopté.)
« Art. 10. - En vue d'assurer la cou

verture des dépenses résultant de l'appli
cation de la présente loi, la taxe sur
l'énergie prévue par la loi n° 47-654 du
9 avril 1947 continuera d'être perçue jus
qu'à la date du 30 septembre 1949. » —
(Adopté.)
« Art. 11. — La liquidation de l'office

central de répartition des produits indus
triels sera effectuée conformément aux

dispositions de l'article 169 de la loi n° 46-
2154 du 7 octobre 1946 portant ouverture
et annulation de crédits au titre de l'exer
cice 1W6. » - (Adopté.)

« Art. 12. — L'État est subrogé dans les
droits en vertu desquels l'office central
de répartition des produits industriels oc
cupe les locaux où il se trouve, que ces
droits résultent d'un bail à loyer ou d'une
convention amiable, sans que le bailleur
ou un tiers quelconque puissent se préva
loir d'une modification dans la nature ou
la qualité des services occupants. » —
(Adopté.)
« Art. 13. - Il est ouvert aux ministres,

au titre du budget général (dépenses or
dinaires civiles) de 1 exercice 1949, en ad
dition aux crédits accordés par la loi
n° 48-1992 du 31 décembre 1948 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant
à la somme totale de 458.768.000 francs

conformément à l'état A annexé à la pré
sente loi. »
Je donne lecture de l'état A annexé.

Finances et affaires économiques

ll. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES

4" partie. - Personnel.

« Chap. 1012 (nouveau). — Agents con
tractuels issus de l'office central de répar
tition des produits industriels. — Émolu
ments, 2.250.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 129. - Indemnités de résidence
478.000 francs. » — (Adopté.)
' « Chap.- 130. — Supplément familial d
traitement, 61.000 francs. » — (Adopté.)

6e partie . — Charges sociales.

« Chap. 400. - Allocations .familiales
707.000 francs. » — (Adopté.) .

Industrie et commerce.

4e partie. — Personnel.

« Chap. 1222 (nouveau). - Personne
contractuel chargé de la- répartition de:
produits industriels. - Émoluments
90.531.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1252 (nouveau). - Personne
auxiliaire temporaire chargé de la répar
tition des iproduits industriels. — Salaires
4.932.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 1252 (nouveau). - Personne)

auxiliaire temporaire chargé de la répar
tition des produits industriels. — Indem
nités et allocations diverses, 297.001
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 127. - Indemnités de résidence
20.159.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 128. — Supplément familial dt
traitement, 1.875.000 francs. » -.(Adopté.]

« Chap. 135. - Rémunération de person
nel pris en charge du 1er août au 31 octo
bre 1949 (émoluments et indemnités de
licenciement), 191.570.000 francs. »

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

5 Chap. 329 (nouveau). - Dépenses df
matériel du service chargé de la réparti
tion des produits industriels, 86.985.00'
francs. » — (Adopté.)

6' partie - Charges sociales. ■

'« Chap. 400. -> Allocations familiales.
17.813.000 francs. » — (Adopté.)

•

Intérieur.

, 4" partie. — Personnel.

. « Chap. 1142. — Agents contractuels de?
bureaux départementaux de répartition de:
carburants et des charbons. - Emolu

ments, 9.260.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 1162. - Personnel auxiliaire des

bureaux départementaux de répartition de;
carburants et des charbons. - Salaires.
13.873.000 france. » - (Adopté.)
« Chap. 1172. - Personnel auxiliaire de.'

bureaux départementaux de répartition det-
carburants et des charbons. —Indemnités.
583.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 130. — Indemnités de résidence,

2.874.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 131. — Supplément familial de-

traitement, 325.000 francs. » ~ (Adopté.'
« Chap. 133. - Indemnité pour difficul

tés administratives dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Mo
selle, 40.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 324. - Indemnités pour difficul

tés exceptionnelles, 61.000 francs. » —
(Adopté.)

6' partie. - Charges sociales.

a Chap. 400. ^- Allocations familiales,
4.095.000 francs. » — (Adopté.)

M. Robert Lacoste, ministre de l'indus
trie et du commerce. - Je demande la
parole.
Mme le président. La parole est à M. le

ministre de l'industrie et du commerce.
M. le ministre. Je dois répondre à M. le

rapporteur. Il demande si, dans le cas de
licenciements supplémentaires avant le
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1er janvier prochain, j'aurai à ma dispo
sition des" crédits pour régler les indemni
tés de licenciement;- plus- précisément -si,
par exemple; avant le . 1 ,T janvier prochain,
nous avions la bonne . fortune de pouvoir
rétablir la liberté de l'essence, les 450
agents qui, de ce fait, deviendraient inu
tiles seraient licenciés et l'on me demande
si nous avons; par ce texte, la possibilité
de leur payer d'équitables indemnités de
licenciement.
Je réponds oui à M. le rapporteur. Les

indemnités de licenciement seraient alors
imputées sur des crédits budgétaires, cré
dits qui seraient demandés dans un col
lectif de crédits supplémentaires, ou même
seraient dégagés sur les crédits du budget
actuel. Il n'y a donc aucune inquiétude à
avoir de ce fait.

M. le rapporteur. Au nom de la com
mission, je remercie M. le ministre de ses
explications.

Mme le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'état A.
(L'article 13 et l'état A sont adoptés.)
Mme le président. « Art. 14. — L'évalua

tion des recettes arrêtée par la loi n° 48-
1974 du 31 décembre 1948, fixant l'évalua
tion des voies et pioyens du budget de
l'exercice 1949, est majorée d'une somme
de 458.768.000 francs applicable à la ligne
n° 107 bis des produits divers « Taxe sur
l'énergie prévue par la loi du 9 avril 1947.»
— (Adopte.)
• Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi. ■ *
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 25 — '

OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS
SUR LE BUDGET DES MONNAIES ET ME

(EXERCICE 1949)

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au Conseil
de la. llépublique que la commission des
finances a demandé la discussion immé
diate du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant annulation de cré
dits en application de l'article 2 de la loi
n° 48-1921 du 21 décembre 1948 et ouver

ture de crédits au titre du budget annexe
des monnaies et médailles pour l'exercice
1949 (n° 689, année 1949).
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate.
Personne ne demande la parole ?... •

. La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la . discussion générale, la parole

est à M. Berthoin, rapporteur général.

M. Jean Berthoin, rapporteur général de
la commission des finances. Mesdames,
messieurs, j'ai l'honneur de vous présen
ter un projet de loi adopté sans débat par
l'Assemblée nationale dans sa séance du

22 juillet, portant, d'une part annulation
de crédits en application de 1 article 2 de
la loi n° 48-1921 du 21 décembre 1948 et
l'autre part, l'ouverture de crédits., au ti
tre du budget annexe dés monnaies et mé-
Sailles pour l'exercice 1949.
• Ce projet n'a appelé aucune observa
tion de la part de votre commission des
finances, qui a simplement noté avec sa
tisfaction que ce projet comporte finale
ment pour- le- budget général une iecette
supplémentaire de 107 millions. ■

; Votre commission vous propose, dans
ces conditions, de donner un avis favo-
râble à ce projet. (Applaudissements .)
Mme le président. Personne ne demande

plus la -parole dans la discussion générale''
La discussion générale est close. .
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à là discussion des articles
du projet de loi. ■

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de

l'article 1er :
« Art. 1er . — Sur les crédits ouverts, au

ministre des finances et des affaires éco
nomiques . au titre du budget annexe des
monnaies et médailles pour l'exercice 1949
par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948
et par des textes spéciaux, une somme de
25 millions de francs est définitivement
annulée sur le chapitre 601 . « Retrait des
monnaies françaises démonétisées ». »

. Personne ne demande la parole?...
Jô mets aux voix l'article 1er .

(L'article t er , mis aux voix, est adopté.)
. Mme le président. « Art. 2. — Il est ou
vert au ministre > des finances et des af
faires économiques, au titre du budget
annexe des monnaies et médailles, pour
l'exercice 1949, en addition aux crédits al
loués par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1948 et par des textes spéciaux, des cré
dits s'élevant à la somme totale de 62 mil
lions 542.000 francs et applicables aux'
chapitres ci-après:

« Chap. 101. — Art. 2. — Indemnités
pour travaux supplémentaires, 990.000
francs.

« Chap. 101. — Salaires, 12.852.000
francs.

« Chap. 304. — Entretien des ateliers et
du matériel d'exploitation:

« Art. 4. — Force motrice, chauffage,
éclairage, combustibles, 3.800.000 francs

« Art. 5 —' Entretien des fonderies et
ateliers, 9.500.000 francs.

« Chap. 308. — Fabrication des médail
les:

« Art. 1er . — Achat de métaux, façon
de bandes, de flans, frais d'af- r
ilnage, etc 20.000.000

« Art. 2. — Gravure sur mé
daille et autres travaux acces
soires 9.000.000

« Art. 3. — Écrins, boites, !
rubans, épinglettes, emballa- .
ges et autres accessoires...... 6.000.000
« Art. 4. — Gravure et re

production de poinçons et me^
dailles, achat de modèle pour
l'édition et droits d'auteur aux
artistes 400.000

35.400.000

francs. » — (Adopté.) ' '
« Art. 3. — Les évaluations de recettes

du budget annexe des monnaies et mé
dailles pour l'exercice 1949 sont majorés
d'une somme de 145 millions de francs

applicables au chapitre 5 « Produit de la
vente des médailles (y compris les droits
d'auteurs). » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les évaluations de recettes

du .budget général, pour l'exercice 1949,
sont majorées d'une somme de 107 mil
lions 458.000 francs applicable à:

« I- — Produits recouvrables en France,
« § 2.' — Exploitations industrielles,
« Ligne n° 58: (Bénéfice résultant de la

frappe des monnaies et excédent des re-
eettes sur les dépenses de la fabrication
des medailles). » — (Adopté.)

■ Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
'sur le projet de loi. ;• ! .

Œe Conseil de la République a adopté.)

*- 26 —

! REVISION DE CERTAINES RENTES VIAGÈRES
MOYENNANT L'ALIÉNATION DE CAPITAUX

EN ESPÈCES

Discussion Immédiate st > adoption d'un avii
sur une proposition de loi. ;

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la décision sur la demande de discus
sion immédiate- de la proposition de loi,
adoptée, par l'Assemblée nationale, ten
dant à reviser certaines - rentes viagères

I constituées par les , compagnies d'assu
rances, par la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse ou par des particuliers,
moyennant l'aliénation de capitaux en es
pèces (n° 639; année 1949). • - - -
Quelqu'un demande-t-il la parole 1
La discussion immédiate est ordonnée.
Avant d'ouvrir la discussiongénérale, je

dois faire connaître au' Conseil de la Répu
blique que j'ai re<u de M. le président du
conseil un' décret nommant, en qualité de
commissaires du Gouvernement pour as
sister M. le ministre des finances et des
affaires économiques: :
MM. Blot, directeur du cabinet du secré

taire d'État aux finances;
Lecarpentier, chef de cabinet du se
crétaire d'État aux financés ; ;

'Porte, directeur adjoint à la direction
i des assurances ;

Guyot, sous-directeur à la.. direction
du Trésor;

Pouillot, administrateur civil à la di
rection du budget; .

Gallois, administrateur civil à la
direction du budget.

Acte . est donné de ces communications.
La parole est à M. Chevalier, rapporteur

de la commission de la justice et de la
législation civile, criminelle et commer-

• ciale.

M. Robert Chevalier, rapporteur de la
commission de la justice, et de la législa
tion civile, criminelle et commerciale. Le
problème des revisions des rentes via
gères, que vous connaissez tous et sur le
quel, pour ce motif, je ne m'étendrai pas
longuement, intéresse des. catégories de
citoyens particulièrement intéressants,
puisqu'il s'agit, en général, de gens âgés
ayant le plus souvent de faibles ressour
ces, ' qui ont voulu augmenter celles-ci
afin de pouvoir assurer leur existence en
aliénant le modeste capital dont ils dis
posaient. " -
Ce problème sur lequel le législateur

s'est penché va se trouver réglé en quatre
périodes:
La loi du 4 mai 1918 a augmenté les

rentes viagères servies par l'État, cela est
normal, l'État se devant de montrer
l'exemple. x ■
. La loi du 25 mars 1949 a majoré les
rentes viagères dites privées, .-conséquence
d'une aliénation, . don ou. legs, de bien
mobilier ou immobilier.., . , ...
Aujourd'hui, la proposition de loi qui

nous est soumise concerne les rentes via

gères constituées par les compagnies d'as
surances, la caisse nationale des. retraites-
sur la vieillesse et les particuliers moyen
nant l'aliénation de capital en espèces. .
Enfin, il restera au législateur à exami

ner les rentes viagères .constituées en vue
d'assurer la réparation d'un préjudice ré-'
sultant d'un délit ou d'un quasi délit.
II résulte des débats de . l'Assemblée na
tionale qu'il sera légiféré à ce sujet d'ici
la fin de l'année. •
Pour la catégorie de rentiers sur laquelle

nous 'nous penchons aujourd'hui, le pro
blème est' très complexe. Si lors de la
loi du 25 mars 1919, on pouvait expliquer
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sinon en droit du moins en raison l'aug
mentation de la rente viagère, en fonction
de l'enrichissement du débit rentier, du
fait de la plus-value et des meubles et des
immeubles vendus, il n'en est pas de
même aujourd'hui.
En effet, il s'agit de l'aliénation de ca

pitaux en espèces et sans entrer dans de
longs développements, il est du plus clair
bon sens de dire que cette catégorie de
débitrentiers n'a bénéficié, dans la géné
ralité des cas, ni d'un profit, ni d'un enri-
ehissement , quelconque. Ces débireitiers
sont soit, des particuliers, soit la caisse
nationale ■ des retraites sur la vieillesse et
tes compagnies d'assurances.sur la vie
plus généralement.
Ces dernières pour' les motifs excel-

lement développés' par M. Delahoutre dans
son rapport à l'Assemblée nationale, sont
tenus d'employer leurs capitaux à concur
rence de 80 p. t00 en fonds d'État ou ga
rantis par l'État et ces placements, vous
Le savez tous, ont subi des dévaluations
successives.

Tout en déplorant' qu'au fond cette pro
position de loi ne- soit une loi d'assis
tance puisqu'elle limite le nombre des bé
néficiaires à ceux qui ne sont pas impo
sables' à l'impôt général sur fe revenu
(aujourd'hui taxe' progressive), c'est-à-
dire aux gens n'avouant pas plus de
120.000 francs de revenus nets par an, ■
votre commission, sous la réserve ci-après
y donne un avis favorable en souhaitant
vivement que le chiffre de 120.000 ci-des
sus, nettement insuffisant, soit majoré
l'an prochain si les circonstances écono
miques l'exigent.
Votre commission nous propose de mo

difier l'article 4, lequel prévoit le finance
ment des majorations avec des modalités
à. fixer par décret, elle pense que tout ce
qui se supporte au budget doit rester d'ini
tiative parlementaire. C'est pourquoi elle
vous demande d'adopter le texte suivant
pour cet article 4: « Une loi ultérieure dé
terminera les conditions dans lesquelles
sera aménage à partir du 1er janvier 1950
le financement' des majorations résultant
des articles précédents. »
Pour les autres articles, elle vous pro

pose d'adopter sans modification le texte
de l'Assemblée nationale.. - (Applaudisse-
ments.) ■ -
Kme te président. La parole est à

!tf. Courrière-, rapporteur pour avis de la
commission des finances.

M. Courrière, rapporteur pour avis de
la commission des finances. Mesdames,
messieurs, la commission des finances a
étudié longuement le texte qui vous est
soumis et l'a adopté dans son ensemble,
sauf en ce qui concerne l'article 4, sur

•lequel nous aurons l'occasion de revenir
au sujet du débat sur l'amendement que
ta commission des finances a déposé tout
à l'heure.

Elle a considéré qu'il s'agissait d'une
mesure de justice qui était rendue à l'é
gard de ceux qui bénéficient de rentes
servies par les compagnies d'assurances
et elle n'a apporté aucune modification au
texte de l'Assemblée nationale.
Elle a estimé, d'ailleurs,, vu les courts

délais qui lui sont donnés pour étudier
un pareil texte, ne pas pouvoir s'enga
ger à déposer des amendements très im
portants,; étant donné qu'il fui était im
possible de discuter sérieusement.
En effet, il serait peut-être venu à l'es

prit de certains commissaires d'aligner le
texte, qui nous est soumis à l'heure ac
tuelle sur les. divers textes qui traitent de
la revalorisation des rentes et plus parti
culièrement sur le texte qui vise la re
valorisation des rentes sur l'État.

Il est incontestable que le texte que nous
votons, à l'heure actuelle, est beaucoup .
plus large que les autres textes votés jus
qu'ici, étant donné qu'il, s'agit d'une me
sure de justice et que c'eût été sans doute
les plus petits qui auraient été en quel
que sorte pénalisés si l'on avait aligné 1
le texte présent sur les textes déjà votés,
votre commission des finances a décidé
d'accepter dans son ensemble .le texte qui
nous est soumis et de vous demander de
le voter. (Applaudissements .} , ■
Mme te président. La parole est à Mme

Thome-Patenôtre.

Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. Mes
chers collègues; la proposition pie l'As
semblée nationale a adopté le 12 juillet
et que le Conseil de la République tient
à voter avant sa séparation marque une
étape nouvelle dans la voie de la répara
tion des injustices résultant de la dépré
ciation monétaire depuis plusieurs an
nées. ,
Les lois lu 4 mai 1MS et du 25 mars

1949 ont bonifié sensiblement la première :
la plupart des rentes services par la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse,
Li seconde : les rentes viagères constituées
entre particuliers à la suite d'aliénations
d'immeubles et de fonds de commerce.

Cette fois, ce sont celles qui proviennnt
de l'aliénation de capitaux en espèces, soit
à des particuliers, soit à des compagnies
d'assurance, soit à la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, afin de com
pléter l'œuvre de revalorisation déjà ac
complie par 1 le Parlement de sa propre
initiative.

Il ne nous restera plus ensuite qu'à ma
jorer les rentes viagères accordées à titre

: de réparation civile pour que le cycle en
tier soit parcouru. Un texte est déjà à

. l'étude à la commission de la justice de
l'Assemblée nationale. Nous sommes prêts
à le discuter avec le même empressement

i que pour celui-ci et les deux précédents..
Nous regrettons cependant que la pré

sente disposition soit, contre no.tre gré,
limitée dans ses effets et dans sa portée

| pour tenir compte de considérations qui
i ne nous paraissent pas pleinement >isti -
! fiées. '

Sans doute a-t-il fallu aligner ce texte
sur les lois antérieures -en prenant comme

! date limite de la constitution des rentes
à revaloriser celle du 1er janvier 1946. ■

| Mais vous n'ignore?; pas, mes chers col
lègues, l'arbitraire qui en résulte et les
1 protestations qu'elle a déjà soulevées
[ parmi les exclus du bénéfice de la loi dont
certains demandent un tarif dégressif par
exemple de 75 p. 100 pour 'année 194G
et de 50 p. 100 pour l'année 1947.
Il est difficile de soutenir en effet que

Je coût de la vie soit demeuré stable de
puis' le 1 er janvier 1946 et, pour tenir
compte de la dévalorisation depuis cette
date, j'avais proposé, l'an passé, d'avan
cer d'un an cette date limite en prenant
celle du 1er janvier 1947. Nous n'avons
pas été suivis et je renonce à regret, cette
ofis, à présenter une disposition analogue
pour ne pas retarder la conclusion du
débat.

Cependant les dispositions qui nous sont
présentées perdent,, pour une large part,
leur caractère de réparation pour prendre
celui d'une œuvre d'assistance, du fait des
restrictions qui sont apportées à la reva
lorisation des rentes viagères pour réduire
les charges qui résulteraient d'une boni
fication généralisée.
L'article 2 pose, en effet, trois condi

tions au droit à la revalorisation: la na
tionalité française* l'âge de cinquante-cinq
ans, ou celui de cinquante ans en cas

' d'incapacité de travail, enfin le non-
assujettissement à. l'impôt général sur le
revenu. . ' ; : '

: Nous estimons que cette dernière res
triction en les privant de la bonification
va léser sans raison, suffisante de nom

■ brenx membres. des classes moyennes, ar
tisans, commerçants, industriels, profes
sions libérales, qui prévoyant 1 avenir
alors que la sécurité sociale n'existait pas,
avaient souscrits des contrats de rentes

viagères auprès des compagnies d'assu
rances, pour compléter leurs ressources et.
conserve*' un certain, train de vie qu'ils,
n'ont déjà plus* :
Si vous leur supprimer encore la possi

bilité d'obtenir des majorations de rentes
viagères, vous commettez une grave in
justice, si. vous fixez uniformément le

1 plafond des ressources au delà duquel la
bonification ne sera plus accordée, d'après
l'assujetissement à l'impôt sur le revenu.
Nous eussions souhaité pouvoir suppri

mer cette condition, mais en présence de
, l'opposition des commissions de finances
et du Gouvernement, il nous semible sim-

, plement logique d'harmoniser la législa
tion que nous allons créer avec celle qui
est déjà en vigueur et de remplacer,
comme l'a fait la réforme fiscale, l'impôt
sur le revenu par la surtaxe progressive'.
Celle-ci, en effet, est applicable dans des
conditions plus « humaines » que l'ancien
impôt général, puisqu'elle varie selon la
situation familiale. Ainsi, un célibataire
ou un divorcé sans, enfants à sa charge
sera assujetti à la surtaxe .progressive à
partir de 120.000 francs de revenn net glo
bal annuel, alors que c'est seulement à\

partir de 240.000 francs de revenu net global annuel, que sera imposé un ménageal annuel, que sera imposé un ménage
ayant au moins un enfant majeur. En pre
nant ce critérium pour la revalorisation,

! aux lieu et place du minimum vital que
! nous eussions peut-être' préféré pour aes
i raisons en quelque sorte sentimentales, le
j nombre des bénéficiaires se trouvera plus
; équitablement réparti et peut-être nn peu
: étendu.

i Nous nous félicitons par ailleurs, . que
1 soit comblée à' l'article 5 une lacune de
'la loi du A mai 1948 par l'institution du
bénéfice des majorations prévues par la
dite loi aux rentes originairement consti-

, tuées auprès de sociétés de secours mu
tuel ou, de toutes autres caisses mutua-

• listes prises en charge par la caisse natio
nale des retraites. La date retenue pour
l'application du pourcentage de majoration
étant celle du contrat initial et non celle
du nouveau titre.

Cette disposition qui établit une rédac
tion différente est la reproduction d'an ar
ticle additionnel que j'avais présenté à
la séance du 2 mars dernier, mais que
j'avais retiré à la suite de îa, promesse

. du Gouvernement et de 'la commission de
le reprendre dans la proposition qui nous

: est aujourd'hui soumise. Je les remercie
d'avoir tenu cette- promesse et d'avoir

! réparé cette1 in justice commise involon
tairement, je pense, à l'égard de certains

; mutualistes devenus,, malgré eux, rentiers
• de l'État

Une fois &c plus je. voudrais,, en termi-
; nant, déplorer que la situation financière
des compagni-sr d'assurance,. qu'elles
soient ou non nationalisées, de même que
la situation économique d» pays, d'une
manière plus générale,, nous obligent à li
miter plus ou moins arbitrairement les

!. majorations que les rentiers viagers de
i vraient obtenir, sans exception, pour com
penser la diminution du pouvoir d'achat
de la monnaie.
Aussi souhaitons-nous que les disposi

tions actuellement, prévues- comme celle»
qui sont déjà entrées en vigueur puissent*
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à l'avenir, être complétées, amendées,
améliorées, de manière à supprimer pro
gressivement les discriminations que, dans
la conjoncture actuelle, nous nous sommes
trouvés contraints d'établir entre des caté
gories d'épargnants tous également dignes
de la sollicitude des pouvoirs publics.
(Applaudissements.)
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles.
(Le Conseil décide de passer « la discus

sion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de

l'article 1er :

TITRE Ie1

Rentes constituées auprès des compagnies
d'assurances.

« Art. 1er . — A partir jlu iCT juillet 1949,
les rentes viagères. individuelles ou col
lectives, constituées au bénéfice du sous
cripteur du contrat ou au bénéfice d'au
trui avant le 1er janvier 1946 par les com
pagnies d'assurance-vie opérant en France,
moyennant le versement à leur profit de
capitaux en espèces, sont iftaiorées de
plein droit dans les conditions fixées aux
articles 2 et 3.

« Sont toutefois exclues les rentes via
gères constituées en vue d'assurer la ré
paration du préjudice résultant d'un délit
ou d'un quasi-délit. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1 6'.
(L'article 1 er est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — Le mon

tant de la majoration est égal à 300 p. 100-
' de la rente stipulée au contrat :

« 1° Pour les rentes viagères immédiates
qui ont été constituées avant le 1er sep
tembre 1939;

« 2° Pour les rentes différées dont la
prime unique ou la totalité des primes pé
riodiques a été versée avant cette date.

« La majoration est de 100 p. 100:
« 1° Pour les rentes viagères immédiates

constituées entre le 1er septembre 1939 et
le 1er janvier 1916;

« 2° Pour les rentes différées dont la
prime unique ou la totalité des primes
a été versée au cours de la même période.

« Les dispositions du présent article re
latives aux rentes différées s'appliquent
aux assurances réduites conformément à
la loi du 13 juillet 1930; dans ce cas, la
majoration est fixée d'après le montant ré
duit de la rente.

« Les dispositions du présent article
sont applicables à condition :

« 1° Que le rentier soit âgé de 55 ans
au moins, cet âge étant ramené à 50 ans
lorsque le rentiei se trouvera dans l'état
d'invalidité prévu par l'article 11 de la
loi du 20 juillet 1886;
« 2° Qu il soit de nationalité française;
x# 3° Qu'il ne soit pas, ni son conjoint,
imposable à l'impôt général sur le revenu
lors de la demande de majoration. »
Par voie d'amendement, Mme Devaud

propose de rédiger comme suit le dernier
alinéa de cet article:

« 3° Qu'il ne dispose pas de revenus
supérieurs au salaire minimum vital. »
La parole est à Mme Devaud.
Mme Devaud. J'interviens très briève

ment, mes chers collègues, pour venir
corroborer ce que notre collègue Mme Pa
tenôtre vient de dire à la tribune.
Mon amendement a pour but d'étendre

le champ d'application de cette loi en
. 'Ixant comme critère de référence, non pas
l'impôt général sur le revenu — formule
arbitraire —, mais le salaire minimum

vital. Ce nouveau critère permettrait d'uni
fier la référence de base en matière d'as
sistance, car. en fait, nous avons beau
coup plus affaire ici — comme M. le rap
porteur le soulignait, il y a un instant —
à une mesure d'assistance plutôt qu'à une
décision inspirée par la justice et l'équité.
. En conséquence, et pour ne pas réduire
outre mesure le nombre des bénéficiaires

de ce texte, je vous demande d'admettre,
monsieur le ministre, que désormais soit
admis le critère du salaire minimum boni

fié par les arrérages.
Peut-être allez-vous invoquer le vague

de cette notion de salaire minimum vital
qui n'a pas de véritable définition légale.
Je me permets tout de même de vous
renvoyer à l'application d'un certain nom
bre de textes où, déjà, cette notion est
utilisée, notamment en matière d'alloca
tion familiale.

Quoi qu'il en soit, étant donné la grande
misère de' tous les petits rentiers viagers.
je vous demande avec insistance, mes
chers collègues, de vouloir bien voter mon
amendement qui tend à aider . un plus
grand nombre d'entre eux. (Applaudisse
ments.)
Mme le président. Quel est l'avis de

la commission sur l'amendement ?
M. le rapporteur. La commission n'en

a pas délibéré et s'en rapporte à la sa
gesse de l'Assemblée. -
Mme le président. Quel est l'avis du

Gouvernement ?
M. Edgar Faure, secrétaire d'État aux

finances. Je voudrais observei que l'amen
dement de Mme Devaud n'est pas dans tous
les cas favorable aux rentiers viagiers, no
tamment lorsqu'il y a un conjoint, lorsqu'il
y a une famille. Dans ce cas-là, je pense
que Mme Devaud se réfère comme salaire
minimum vital, au chiffre de 144.000 francs.
Or, lorsqu'il y a une famille, 11 déduction
de 120.000 francs en matière de surtaxe

progressive est affectée du coefficient 1,5
et atteint donc 180.000 francs.
Ainsi, cet amendement serait un peu

plus avantageux pour les célibataires,
mais désavantagerait les ménages.
Je crois donc qu'il est préférable de

s'en tenir à la solution adoptée par l'As
semblée nationale et par la cnmmi«scton,
et je demande au Conseil de repousser
l'amendement.
Mme le président. L'amendement est-il

maintenu ?

Mme Devaud. Oui, madame le président.
Mme le président. Je mets aux voix

l'amendement de Mme Devaud repoussé
par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopte.)
Mme le président. Par voie d'amende

ment, Mme Jacqueline Thome-Patenôtre
propose, au dernier alinéa de l'article 2
in fine, de remplacer les mots: « in o-
sable à l'impôt général sur le re 'enii »
par les mots: « redevable de la surtaxe
progressive ».
La parole est .à Mme Thome-Patenôtre.
Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. Cet.

amendement a pour objet de mettre an
harmonie le texte qui nous est présenté
avec la no velle législation fiscale puis
que l'impôt général sur le revenu a été
supprimé et remplacé par la surtaxe pro
gressive. J'ajouterai que c'est aussi, je
crois, l'avanta e d'es rentiers viagers
parce que leur exonération variera avec
la taxe progressive et non pas avec un
impôt fixe.

M. Courrière. Je demande la parle.
Mme le président. La arole e: ' à

M. Courrière.

M. Courrière. Je crois que le texte n'est
pas complet et qu'il faudrait dire: « sur
taxe progressive sur le revenu des per

sonnes physiques », étant donné que l ex-
ipression « surtaxe progressive » n'a pas
une signification précise.
Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. «e

suis entièrement d'accord pour adopter
cette modification.

Mme le président. L'amendement de
Mme Thome-Patenôtre serait donc ainsi
libellé:

« Au dernier alinéa de l'article 2 in line,
remplacer les mots: « imposable à l'im
pôt général sur le revenu » par les mots:
« ...redevable de la surtaxe progressive
sur le revenu des personnes physiques ».
Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission accepte

cet amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. L'observation est
■ incontestablement très juste. Je dois dire
que si la correction n était pas faite, il •
est bien évi tent que nous appliquerions
cette disposition comme s'applique la sur
taxe progressive. Je ne peux évidemment
qu'être favorable à l'amendement au
point.de vue de la terminologie.
La question est de Savoir si son adop

tion n'entraînera pas un nouveau retour
du texte à l'Assemblée. -Je m'en rapporte
à la sagesse du Conseil, étant entendu que
nous ne discutons pas le principe.
"Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepté

par la commission.
(L'amendement est adopté.)
Mme le président. Je mets aux voix l'ar»

ticle 2 ainsi modifié.

(L'article 2, ainsi modifie, est anoptô.)
Mme le président. « Art. 3. — En cas de

rente différée, que les contrats aient été
groupés ou non, si une partie seulement
des primes a été versée antérieurement
au 1er septembre 1939 ou entre cette date
et le 1 er janvier 191(5, les majorations
fixées par l'article 2 s'appliquent à la frac
tion de la rente correspondant aux primes
payées au cours de chacune de ces deux
périodes. Cette fraction est déterminée à
proportion du nombre de' primes ainsi
payées par rapport au nombre de primes
stipulées.

« Si la rente est réduite pour défaut de
payement d'une partie des primes, cette
proportion est établie par rapport au nom
bre de primes effectivement payées. » —
(Adopté.)
« Art. 4 A ('nouveau). — Il est ouvert

au ministre des finances et des affaires
économiques, au titre du budget général
(services civils) pour l'exercice 1949, en
addition aux crédits ouverts car la loi
1" -i8-19f'2 du "1 décembre 1948 - tant
fixation du budget général pour l'exercice
1949 (dépenses ordinaires civiles) modi
fiée par la loi n° 49-559 du 20 avril 1949
et par des textes spéciaux, un crédit de
500 millions de francs applicable au chapi
tre 087-1 (nouveau) « Majoration des ren
tes viagères constituées auprès des com
pagnies d'assurances et de la caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse » du
budget des finances et des affaires écono
miques (I. — Finances). » — (Adopté.)

« Art. 4 B (nouveau). — Sur les cré
dits ouverts au ministre des finances et
des affaires économiques. au titre du bud
get des finances et des affaires économi
ques (I. — Finances) pour l'exercice 1949,
par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948,
et par des textes spéciaux, une somme de
500 millions de francs est définitivement
annulée au chapitre 053 « Intérêts des
bons du Trésor à court terme et,valeurs
assimilées. » — (Adopte.)

« Art. 4. — Une loi ultérieure détermi
nera les conditions dans lesquelles seri
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aménagé, à partir du 1er janvier 1950, le
financement, des majorations résultant des
articles précédents. »
Par voie d'amendement, M. Co-unière et

les membres de la commission des finan
ces proposent de. reprendre pour cet ar
ticle le texte adopté par i'Assembiée na
tionale, et ainsi conçu :

« Les majorations résultant des articles
précédents sont financées par un fonds
commun alimenté partie par las compa
gnies d'assurances, partie par l'État et
partie au moyen d'une surprime appli
quée aux primes à payer iUr les contrats
de rentes viagères antérieurs au 1e* jan
vier 194G et sur les contrats qui se-ont
souscrits postérieurement à la promulga
tion de la présente loi, y compris ceux
de la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse.

« Un décret pris sur le rapport du sni-
. nistre des finances et des affaires écono
miques fixera les pourcentages des majo
rations dont la charge incombera aux com
pagnies d'assurances, les modalités de la
participation de l'État, le taux de la sur
prime applicable tmx contrats, ainsi que
les règles de constitution et de fonctionne
ment du fonds commun.

« Ce décret devra être pris après avis
conforme d'une commission de vingt
membres désignés par arrêté du ministre
des finances et comprenant :

« Dix représentants de l'État et des com
pagnies d'assurances, nationalisées ou
ton:

« Dix représentants des assurés, dont
cinq sur proposition de l'association des
présidents des chambres de commerce, des
chambres de métiers et des chambres
d'agriculture et cinq personnes qua'iîiées
pour leur compétence en matière d'assu
rances. »

La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. La commission do la jus
- lice a rejeté l'article 4 tel qu'il avait été
wlopté par l'Assemblée nationale et l'a
présenté dans la rédaction nouvelle et
excessivement brève qui est la suivante:
« Une loi ultérieure déterminera les condi
tions dans lesquelles sera aménagé. à par
tir du 1er janvier 1950, le financement des
majorations résultant des articles précé
dents. ». '
La rédaction que je vous propose pour

>et article est celle qui émane du texte
nous venant "de l'Assemblée nationale. En
iehors de la raison d'ordre pratique qui
exige, si l'on ne veut pas différer l'appli-
îation de ce texte, de ne pas trop te modi
fier afin que l'Assemblée nationale le re
prenne avant les vacance* qui approchent.
(e crois qu'il convient de considérer les
Jangers que présenterait la rédaction de
la commission de la justice.
L'article 4 tel qu'il nous vient de l'As

semblée nationale crée quelque chose.
C'est en vertu de ce texte que dans le bud
get de 1950 on prévoira un crédit nour fi
nancer le payement de l'ausementation de<
rentes, résultant de la loi que nous vo
tons.

Si vous supprimez ce texte et si vous
renvoyez à une toi Itérieure le soin de
eréer ; en quelque sorte, les ressources que
l'on inscrira dan* le hudget. vous n'anre?
rien et vous risquerez de vous trouver au
31 décembre 194^ sans qu'un texte ait été
voté.

Vous me direz. sans doute, que Ton
peut, dans une loi de finances, inscrire les
modalités que vous ne voulez pas voir
inscrites aujourdhui dans ce texte. Mais
la loi de finances étant une loi d'inilative
gouvernementale, encore faudra-Ml que le
Gouvernement y insère : texte et que |
nous ayons la possibilité de la discuter, r

Je crois donc qu'il serait plus sage de
revenir à l'article 4 qui avait été voté par
l'Assemblée natioiale. quitte, si les. dé.ais
d'application ne n us conviennent pas, à
déposer une proposition de loi tendant à
modifier la réglementation qui sera éta
blie.

D'autre part, pour éviter de compliquer
nos rapporta avec l'Assemblée nationale
pour ne pas risquer d'apporter un retard
au vote de la loi et, pour quv> nous ayons
un texte définitif c 'i permette, à partir
d' 1er janvier 1950, de payer la majoration
des rentes, je demande a Conseil de la
République de s- rallier à l'amendement
déposé par la commission des finances.
(Applaudissements . )

Mme le président. La parole est à M.
Marcilhacy, contre l'amendement.

M. Marcilhacy. Mesdames, messieurs, je
m'excuse d'intervenir, maintenant à cette
heure un peu tardive et en tin de session,
mais le problème me paraît assez grave
pour devoir être examiné en dépit de
l'heure et de la. date.

i Dans ce texte, l'économie, si je ne
; m'abuse, se présente à peu près ainsi:
l'article 4 A et l'article 4 B prévoient un

: financement de 500 millions de la part de
1 l'État. Ce financement, si j'ai bien compris
les explications qui nous ont été données,
assure le fonctionnement de la loi jus
qu'au l ei janvier 1950.
fieste à régler la situation ultérieure.

Comment se présente-t-elle i Elle se pré
sente, dans le texte de l'Assemblée natio
nale. par le moyen de l'article 4 qui, en
substance, dit ceci: création d'tin fonds
commun dans teauel trois parties amène
ront de l'argent • l'État, les compagnies
d'assurances et les assurés.

Or. il est absolument certain que ce
fonds commun sera alimenté à 9$ p. 100,
pour ne pas dire davantage, par l'État.
Pourquoi ? Parce que l'on ne pourra pas

demander aux compagnies d'assurances
un effort substantiel, parce que, en ce qui
concerne les assurés. il sera bien davan
tage impossible de leur demander quelque
chose.

Si je considère la deuxième partie de
l'article, je vois qu'il est question d'une
commission de 20 membres dont l'avis
conforme est requis, composée de. 10 re
présentants de 1 État et des compagnies
d'assurances — nous ne savons pas les
quels ni les proportions qui seront adop
tées — et de l'* représentants des assurés
parmi lesquels 5 personnes qualifiées pour
leur compétence en matière d'assurances.
Je n'insisterai pas sur le caractère vague
de la terminologie
Comment se présente le problème ? 11,

est, à mon avis,, de première gravité. Il
s'agit, en fait — et ce n'est pas la peine
de dissimuler la réalité — de faire p isser
les rentes viagères du système de capita
lisation à un certain svstème de réparti
tion. •

Nous ne pourrons pas admettre que les
gens qui ont économisé et fait des avances
à l'État soient, par .le fait de l'État qui est
toujours responsable d'un avilissement de
la monnaie — même si ce n'est pas de sa
faute — dans l'obligation, comme l'on dit
vulgairement, de payer les pots cassés
Jans leurs vieux jours, e'est-à-dire à une
période où ils ont droit au repos.
Pour passer du système d capitalisation

au système de répartition. il faudrait autre
chose que ce fonds commun et que ce
mode de financement

J'envisage, pour ma part, le versement'
de la réserve mathématique entre les
mains d'un organisme capable d'en dis
poser.

Je ne parte pas au nom de la commis
sion de la justice ; cependant, au sein de
cette commission, j'avais exprimé cet avis
que nous devions nous contenter de ce
financement jusqu'au l"r janvier 1950 pour
qu'il soit fait œuvre complète et valable
dans l'avenir. J'irai môme plus loin: si
l'on pouvait mettre sur pied un système
qui assure ce. passage de la capitalisation
à la -répartition, nous donnerions un peu
de quielude aux futurs rentiers-viagers,
à ceux qui n'osent plus capitaliser parce
qu'ils n'ont plus confiance dans la mon
naie, non plus que dans le fonctionnement
de la caisse nationale de retraites et encore
moins dans les compagnies d'assurances
privées.

C'est pourquoi, me semble-t-il, en repre
nant le texte de l'Assemblée nationale, on
met un point final à un système qui est
faux financièrement et qui est faux juri
diquement. Ne pouvons-nous pas faire con
fiance au Gouvernement pour nous bâtir
quelque chose de viable et de stable ? Et
n'est-ce pas vraiment la place dans la loi
de finances d'une disposition qui assurera
le financement de ces caisses de retraites ?

Je n'en fais- pas évidemment une ques
tion de principe, et je sui ; prêt à voter ce
texte pour tne rallier à une solution ; mais
je voudrais qu'on envisageât vraiment le
problème des rentiers-viagers d'une façon
stable et définitive.

Poussant plus loin ma pensée, je dirai
que je serais d'accord si l'on arrivait à
un système amenant l'État à surveiller

! davantage sa monnaie, se disant que
si la monnaie file, il sera amené à
payer davantage... Nous devons assurer
i\ la fois la sécurité des gens et celle de la
monnaie ; ce n'est pas M. lf secrétaire
d'E'at qui me démentira.
Dans ces conditions, nous devons faire

crédit au Gouvernement pour qu'il mette
sur pied un texte viable et valable, et je
pense que, d'ici la loi de finances, le délai
doit être suffisant. iApplaudissements. \

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement de lai com
mission des finances ?...

M. te rapporteur. La commission de la
justice maintient son texte.
Mme le président. Quel est l'avis du Gou

vernement ?.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
demande h, l'Assemblée d'adopter l'amen
dement de la commission des finances,
présenté, par M. Courrière, amendement
qui reprend les dispositions de l'Assem
blée.

Je ne méconnais pas la valeur des obser
vations de M. Marcilhacy, mais, si nous
avions voulu préparer un système de
financement atteignant le fond clés choses,
à supposer même que nous y soyons par
venus, avec des dispositions aussi com
plexes que celles qu'il a évoquées, cette
proposition de loi n'aurait pas pu passer
maintenant.
On nous a demandé instamment de ne

oas faire attendre ces malheureux rentiers
viagers
Nous avons accepté, dans ces conditions,

cette procédure avec, pour cette année,
m procède de financement un peu expé
dient. Je préférerais, pour ina part, qu'on
conserve la base arrêtée par l'Assemblée
nationale parce quelle nous perme' trait de
ne pas non* interrompre, de réunir la
commission dont, la constitution est pré
vue, et d'établir un décret.
l. Marcilhacy nous dit: « Nous faisons

confiance au Parlement pour préparer le
tex t e. »

Alors acceptez le texte de la commission
des finances.
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Vous nous dites aussi: « Pratiquement,
l'État va prendre la plus grande part, et
au delà du tiers. »
C'est infiniment probable, mais, même

si, pour une faible partie, l'État peut se
décharger par d'autres pivicédés de finan
cement, vous voyez l'intérêt qu'il y a à ne
pas lui mettre une contribution totale
parce que nous essayons de faire ce qu'il
faut faire pour un certain nombre de caté
gories sociales. Mais tout cela yeprêsente
de gros efforts pour les catégories puisque,
si ce décret ne convient pas, le Parlement
pourra luire entendre son droit de cri
tique.
Nous restons bien (luis le domaine « ap

plication. Étant donné que le principe est
posé iar la loi, l'application sera laite
après cansullation li'une commission com
posée de représentants compétents. Vous
pouvez nous faire confiance, quand je
vous dis que nous choisirons des person
nes qualifiées, compétentes.
Je demande donc très vivement au

Conseil de maintenir celte disposition qui
aura probablement «mmme résultat, d'une
part, de diminuer la charge de l'État et,
d'autre paît, de ne pas attendre au dernier
moment pour assurer, à l'exercice pro
chain, le financement de l'amélioration des
rentes viagères.
Mme le président. La parole est à M. Mar

cilhacy.

M. Marcilhacy. Je suis sensible aux argu
ments de M. le secrétaire d'État, mais il
me semble que le iinanoement — comme
je l'ai dit tout à l'heure — de l'opération,
est assuré jusqu'au tT janvier ifât).
Il me semble qu'en votant l'article 4

nous allons enfermer ce futur décret que
vous allez préparer dans des limites stric
tes qui ne sont pas peut-être celles aux
quelles je faisais allusion tout à l'heure.
.l'en reviens à dire: si l'on règle le pro
blème, il vaudrait mieux que ce soit com
plètement. J'ajoute que les suggestions
que j'ai laites tout i l'heure ne me parais
sent pas devoir être plus enéreuscs pour
le Trésor, tant s'en faut.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Gourrière.

(Uamendewrut est aâopt-é.)
Mme le président. Le texte de cet amen

dement se substitue donc au texte de la
commission pour l'article 4, qui est ainsi
rétabli tel que l'Assemblée nationale
l'avait voté.

/TITKE II

fbentes constituées à la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse

« Art.- 5. — Les rentes viagères consti
tuées à titre direct ou indirect par des
particuliers ou groupements de particuliers
auprès de la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse, auxquelles les majora
tions instituées par les lois antérieures ne
s'appliquent pas, seront, à partir du 1OT jan
vier 1950, majorées suivant les pourcen
tages et dans les conditions fixées au ti
tre Ier de la présente loi.
« Ces majorations s'appliqueront notam

ment aux rentes viagères ordinairement
constituées auprès des sociétés de secours
mutuels ou de toutes autres caisses ma- :
tualistes et prises en charge par la caisse :
nationale de retraites. La date retenue '
pour l'application du pourcentage de ma- :
jorations sera celle dû contrat initial et ;
non celle du nouveau titre.

« Sont abrogées toutes dispositions con-
t.- -lires au prient article. » — (Adopté.)

TITRE IH •

Rentes constituées entre particuliers.

« Art. 6. — Tout titulaire de rente via
gère ayant pour objet le payement de
sommes fixes en numéraire et constituée
avant le 1er janvier 1916 auprès d'une per
sonne physique ou d'une personne morale
autre que celles visées aux articles pré
cédents, soit moyennant l'aliénation d'un
capital en numéraire, soit comme charge
de la donation ou du legs d'une somme
d'argent, a droite à compter du 1" juillet
1949, à une majoration de 300 p. 100 de
sa rente, si ce!te-ci a pris naissance avant
le l or septembre 1939, et de 100 p. 100
si elle a pris naissance entre le 1r sep
tembre et le l°r janvier 19-56.
« Toutefois, le débirefitier peut obtenir

en justice, à défaut d'accord amiable, re
mise totale ou partielle de la majoration
à sa charge si sa situation personnelle
ne lui permet pas de supporter cette ma
joration.
* Si les parties ne se sont pas entendue»

à l'amiable dans le -délai d'un an à partir
de la promulgation de la présente loi et
si, avant l'expiration de ce même délai.
le juge n'a pas été saisi, le crédirentier
ne sera plus fondé à demander la revision
de sa rente.

« La révision, une fois intervenue, sera
définitive. » •

La parole est À M. Bertaud.
M. Bertaud. Je me demande si l'article 6,

ou tout au .moins le libellé qui suit le
titre 1H, ne -devrait pas être modifié et
complété par l'adjonction d'un membre de
phrase qui nous permettrait de considérer
que les débixentiers constitués par les col
lectivités publiques seraient également
soumis -à 1 la même réglementation.
Nous avons parcouru le cycle de tous

ceux auxquels ont été imposés des obli
gations nouvelles lorsque nous avons voté
la loi du 4 mai 1948 et celle du 23 mars

1949, dont les dispositions comportaient
des majorations «le rentes viagères. Cepen..
dant, il ne parait pas que, dans aucun
des textes que nous avons été appelés à
connaître, la question des rentes à servir
par les collectivités publiques aux parti
culiers -qui avaient fait don, moyennant
une rente annuelle, soit d'immeubles soit 1
de sommes d'argent, ait été traitée.
Il y a là, évidemment, une catégorie de

personnes qui se trouvent infériorisées
par rapport à celles qui ont passé des
accords avec des particuliers et même avec
l'État, puisque l'État a accepté le principe
de la majoration des rentes viagères: il
s'agit des crédirentiers des collectivités
publiques. Actuellement, grâce à la pro
position de loi qui nous est soumise, noue
allons' régler la situation des crédirentiers
des sociétés d'assurances et de la caisse
nationale de retraites sur la vieil: esse, mais
il n'apparaît pas tout de même que nous
assurions un traitement égal à ceux qui,
à une certaine époque, ont apporté à une
commune, à un département, à une œuvre,
un immeuble ou une somme d'argent avec ,
l'espérance que la rente qui leur serait
servie ensuite pendant le cours de leur :
existence serait toujours proportionnelle
& la valeur da capital dont ils se sont
dessaisis.

Je demanderai donc, si cela est possible,
qu'on ajoute, après le titre IH et pour
régulariser la situation tout au moins de
ceux qui ont fait un apport monétaire,
les mots: « ...rentes constituées entre par
ticuliers et entre partieulleas et collecti
vités publiques »,
Par répercussion, le tit* même du projet

devrait Vitre complété par l'adjonction, ■

après « ...caisse nationale des retraites
pour la vieillesse, par des particuliers »»
des mots: « ...ou par des collectivités pu
bliques ».
Je vous demande de bien vouloir exa

miner cette proposition et de considérer
m'en l'espèce celle-ci n'a d'autre but que
d'éviter qu'il puisse y avoir des privilé
giés par rapport à d'autres qui le seraient
moins parce que leur cas particulier n'au
rait pas été examiné.
Mme le président. Si vous proposez une

mpditication,. veuille/ me la faire tenir
par écrit.
Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. Je ne comprends pas

exactement ce que demande mon hono
rable collègue; je lui rappelle qu'il s'agit
d'une revision de rentes viagères moyen
nant l'aliénation- de capitaux en espèces,
alors qu'il nous parle d'immeubles.
La commission n'ayant pas été saisie

d'un amendement repousse cette modifi
cation.
M. Bertaud. Si j'ai parlé d'immeubles

c'est (parce que j'ai fait allusion à d'autres
lois où il était question d'immeubles. Dans
mon esprit, et je m'excuse si je n'ai pas
été assez clair, il s'agit bien de particuliers
qui, & une époque quelconque, ont remis
à des collectivités publiques, départements,
communes ou établissements d 'assistance

des sommes importantes pour permettre à
ces communes ou à ces établissements d'al

léger quelquefois leur trésorerie.
ils pouvaient tout-de même espérer que

la rente qui leur serait servie pendant leur
existence ne serait pas amenuisée au point
de n'avoir plus qu'une valeur lictive.
Or dans le texte qui nous est soumis

cette catégorie de personnes ne paraît pas
être visée. C'est la raison pour laquelle j'ai
cru devoir demander une explication et
formuler une proposition. Si je me trompe,
je suis prêt à le reconnaître, mais si vous
trouvez ma proposition raisonnable, je
vous demanderais d'accepter la modifica
tion que je viens l'indiquer.
Mme le président. Je vous fais remar

quer, monsieur Bertaud, -qu'à l'article 6
comme on l'a dit, il s'agit de sommes en
numéraire.

M. Bertaud. C'est exact. C'est ce que je
voulais dire.

M. le président de la commission. Au
cune modification n'est donc proposée.
Mme ta président. Monsieur Bertaud,

maintenez-vous votre modification ?

M. Bertaud. Oui, madame le président.
M. 4e secrétaire d'État. Je demande la

parole.
Mme le président. La parole est à M. le

secrétaire d'État.

W. le secrétaire d'État. Je dois faire re
marquer que je ne vois pas là de cas
pratique car je ne crois pas qu'il y ait à
ma connaissance des collectivités locales
ayant consenti des rentes viagères contre
la remise de capitaux. M. Bertaud cite le
cas d'un immeuble, la constitution de
rente viagère par aliénation de biens. Nous
.sommes dans le cadre de la loi du
25 mars 1949. Il ne faut pas compliquer le
sujet. II faut s'en tenir à l'aliéna lion de
capitaux en espèces.
M. Bertaud. C'est exact, c'est ce que j'ai

dit. Si j'ai fait allusion aux immeubles
c'est encore une fois parce que je me réfé
rai à des textes où les immeubles étaient
visés et que j'ai considéré que, si la ques
tion pouvait être maintenant résolue pour
les sommes d'argent entre particuliers, elle
ne l'était pas en ce qu; concerne 1« collec
tivités publiques. Ceux qui ont donné des
sommes importantes à des collectivités
locales ont droit, semble-t-il, à ce nue des
textes précis les comprennent égal ement
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parmi les bénéficiaires des dispositions de
ta nouvelle loi.
Mme le président. Par voie d'amende

ment M. Bertaud propose de compléter le
titre III par les mots « et entre particuliers
et collectivités publiques ».
Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement n'est pas adopté.)
Mme le président. Je mets aux voix l'ar

ticle 6.
(L'article 6 est adopté.)
Mme le président.

TITRE IV <.

Dispositions générales.

« Art. 7. — Le contrat souscrit par un
débirentier auprès d'une compagnie d'as
surances ou de la caisse nationale des re
traites pour la vieillesse alln d'assurer le
service d'une rente viagère mise . à sa
charge par contrat ou testament, n'em
porte pas novation.

« Les majorations applicables aux rentes
dont il s'agit sont régies par les disposi
tions de la loi du 25 mars 1949 en ce qui
concerne tant le débiteur des majorations
que leur montant si la rente a été consti
tuée en contrepartie ou comme charge de
l'aliénation du don" ou du legs des b'ens
visés par cette loi

« Ces majorations sont régies par l'ar
ticle 6 de :i présente loi si la rente a été
constituée en contrepartie ou comme
charge de l'abandon d'un capital en es
pèces.

« Néanmoins, le debirentier ne sera tenu
de les supporter que dans la mesure où
elles excéderont les majo'^tuiis pouvant
éventuellement profiter au crédirentier
conformémei.t à la loi du 5 mii 1943 et

à la présente loi » — [Adopté.)
« Art. 8. — Les contestations relatives

à l'application de la présente loi, à l'excep
tion des dispositions du titre II, seront
de la compétence du tribunal civil du do
micile du crédirentier pour les rentes ori
ginaires supérieures à 5.000 francs. Jusqu'à
ce dernier chiffre, ' le juge de paix du
même lieu sera compétent. Toutes les dé
cisions rendues seront susceptibles d'appel
dans les formes et délais de droit com
mun.

« Tous jugements rendus, ainsi que tous
actes procès-verbaux, pièces ou rapports
dressés ou établis en application de la pré
sente loi sont dispensés des droits de
timbre et d'enregistrement.

« Un arrêté du ministre des finances dé
terminera les conditions d'applicition de
la présente loi en ce qui concerne la
caisse nationale des retraites et les com
pagnies d'assurances. » — (Adopté.)

« Art. 9 (nouveau). — Les dispositions
de la présente loi sont applicables à l'Al
gérie. » — (Adopté.)

« Art. 10 (nouveau). — La loi n° 49-420
■du 25 mars 1949 revisant certaines rentes

viagères constituées entre particuliers est
complétée par l'article 8 suivant:

« Art. 8. — Les dispositions de la pré
sente loi sont applicables à l'Algérie. » —
(Adopté.)
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

de la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 27 —

OUVERTURE DE CERTAINS DÉLAIS
POUR L'AMNISTIE

Viscussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

Mme le président. Il va être procédé à la
discussion d'urgence, conformément par
l'article 59 du règlement de la proposition
4e loi adoptée après déclaration d'urgence

par l'Assemblée nationale tendant à rou
vrir certains délais prévus par la loi du
16 août 1947 portant amnistie. (N° 727,
année 1949.)
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur de la commission
de la justice.

M. Marcilhacy, rapporteur de la commis*
sion de la justice. Mesdames, messieurs,
j'ai l'honneur de rapporter devant vous
un texte qui ne devrait souffrir, nous sem
ble-t-il à la commission de -la justice, au
cune difficulté. Il s'agit de proroger à
trois ans le délai d'un an prévu par les
articles 15, paragraphe b, 16, 17 et 18 de
la loi du 16 août 1947.
Très rapidement, et afin que le Conseil

de la République soit au courant, voici es
sentiellement les dispositions de ce texte.
Art. 15. — Pourront être admis, je m'ex

cuse si j'abrège le texte, mais j'en donne
l'essentiel, au bénéfice de l'amnistie, pa
ragraphe B, les délinquants lorsque les
infractions visées ont été commises en
vue de la satisfaction directe des besoins

des réfractaires et résistants ou prison
niers évadés.

Art. 16. — Les délinquants primaires
poursuivis ou condamnés.
• Art. 17» — Les personnes condamnées
ert raison de faits commis antérieurement
à la libération. d<u ten-itairp'.p'w des pro
pos écrits, etc...
L'article 18 comporte une disposition à

peu près semblable.
Il a semblé à votre commission que ce

texte devait être adopté. Nous vous de
mandons de ibien vouloir le ratifier à

l'unanimité. (Applaudissements .)
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ?...
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)
Mme le président. Je donne lecture de

l'article unique :
« Article unique. — Le délai d'un an,

prévu par les articles 15 (pour les seuls
cas visés au paragraphe b), 16, 17 et 18
de la loi du 16 août 1947, est porté à trois
ans. »

Je mets aux voix l'avis sur la proposi
tion de loi.
{Le Conseil de la République a adopté.)

— 28 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
ET DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE

DE L'AVIS

Mme le président. J'ai reçu de M. le
président de l'Assemblée nationale une
proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à proroger les dis
positions de la loi n° 46-2368 du 26 oc
tobre 1946 sur les emplois réservés.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 743, distribuée et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyée à la commission des
pensions (pensions civiles et militaires,
victimes de la guerre et de l'oppression).
(Assentiment .)
Conformément à l'article 58 du règle

ment, la commission des pensions de
mande, pour demain, la discussion immé
diate, de cette proposition de loi.
Il va être aussitôt procédé à l'affichage

de cette demande de discussion immé
diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique sera appelé à statuer à sa pro
chaine séance.

— 29 — -

RATIFICATION D'UN ACCORD CULTUREL
FRANCO-SARROIS

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

, Mme le président. Je rappelle au Con
seil de la République que la commission
de l'éducation nationale, des beaux-arts,
des sports, de la jeunesse et des loisirs
a demandé la discussion immédiate du
projet de loi, adopté par l'assemblée na
tionale, autorisant le Président de la Répu
blique à, ratifier l'accord culturel conclu
entre le Gouvernement de la République
française et le gouve'rnement de la Sarre
le 15 décembre 1948 (na 674, année 1919).
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans Jà discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur de la. commis
sion de l'éducation nationale, des beaux-
arti, des sports, de la jeunesse et des loi
sirs.

M. Héline, rapporteur de la commission
de l'éducation nationale, des beaux-arts,
de la jeunesse et des loisirs. En tant que
rapporteur de la commission de l'éduca
tion nationale, je dois donner son avis
sur le projet de loi autorisant le Président
de la République à ratifier l'accord cultu
rel conclu entre le Gouvernement de la

République française et le gouvernement
de la Sarre le 15 décembre 1948
En substance, cet accord a pour but de

réaliser une interpénétration des activités
intellectuelles et artistiques entre le ter
ritoire de la Sarre et la France par
l'échange de professeurs et de lecteurs,
par la création d'écoles françaises dans le
territoire et par l'acceptation dos jeunes
Sarrois dans les écoles françaises. L'ins
titution particulièrement remarquable et
originale est celle d'une université à Sar>
rebruck. Cette université, évidemment;
permettrait à la jeunesse sarroise une for
mation qui serait imprégnée de la culture
française. Elle serait dirigée par un conseil
d'administration composé en nombre égal
de membres français et sarrois.
La collaboration des professeurs fran

çais et sarrois serait assurée et c'est une
commission mixte, comprenant 3 membres
sarrois, qui serait instituée en vue de la
mise en application de l'accord.

La commission de l'éducation nationale
donne un avis favorable à ce projet de loi.
Elle demande donc au Conseil de la Répu
blique de bien vouloir l'adopter. (Applau
dissements.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)
Mme le président. Je donne lecture de

l'article unique:
« Article unique. — Le Président de la

République est autorisé à ratifier l'accord
culturel, conclu le 15 décembre 1948 entre
le Gouvernement de la République fran
çaise et le gouvernement de la Sarre, et
dont le texte est annexé à la présente loi. »
Personne ne demande la parole ?...
Je- mets aux voix l'avis sur le projet

de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 29 JUILLET 1919 2387

— 30 ~

MAJORATIONS DE PENSIONS AUX ANCIENS
FONCTIONNAIRES FRANÇAIS DANS LA
SARRE

Disoussion immédiate et adoption ' d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président.. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
Itaances a demandé la discussion immé
diate du projet de loi, adopté par l'Assem-

• blés nationale, portant majoration des pen
sions servies aux anciens fonctionnaires de

■ nationalité française de la commission du
Gouvernement du territoire, de la Sarre.
;(N° 686, année 1949.)
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.
En conséquence, ■ je . vais appeler le

Conseil de la République à statuer sur la
procédure de discussion immédiate.
Personne ne demande la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

^ . llans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
des finances.

M. Jean Maroger, rapporteur de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, il s'agit d'un projet de loi qui
porte majoration des pensions servies aux
anciens fonctionnaires de nationalité fran
çaise de la- commission du gouvernement
de la Sarre. Vous savez qu'avant 1936 la
France était représentée dans la commis
sion du gouvernement du territoire de la
Sarre, qui dépendait de la Société des na
tions, et qu'il y avait là des fonctionnaires
français. A la suite du plébiscite, ces
fonctionnaires ont été mis à la retraite et
le capital correspondant à leurs pensions
a été versé par l'Allemagne et déposé à
la caisse des dépôts et consignations, à
charge pour celle-ci .d'assurer le service
d'i ces pensions.

• Ces pensions sont restées les mêmes
jusu'en 1955. A ce monient-là, deux me
sures successives de bienveillance ont été
prises à l'égard de ces agents, eu égard

■ à l'augmentation du coût de la vie. On a
commencé par tripler la subvention à
compter du 1er . février \ 945 et la loi du
8 août 1947 a majoré ces pensions de
25 p. ce qui fait que le coefficient
d'augmentation est passe à 3,75. Compte
tenu de l'augmentation du coût de la vie
' il est apparu au. Gouvernement que cette
majoration était tout à fait insuffisante et
elle vous propose aujourd'hui de porter
ej coefficient de revalorisation • à 7.5, ce
qui entraîne line dépense annuelle de
3.600.000 francs, soit, étant donné que ce
texte pourrait s'appliquer à' partir du

. 1 er janvier 1M8, une dépense pour cette
année de 7.300.000 francs. Pour satisfaire
à la loi des maxima, le Gouvernement
vous dit que les dépenses supplémentaires
résultant de l'application de ées disposi
tions seront couvertes sur l'excédent des

prévisions de recettes par rapport aux cré
dits ouverts au budget générai. Il s'agit là
d'une mesure de réparation vis-à-vis des
anciens agents représentant la France dans
le territoire de la Sarre et le coeflicient en
reste inférieur, je crois, au coefficient gé
néral appliqué aux. fonctionnaire®. •
Dans . ces conditions, votre commission

des finances a été unanime à donner un
avis favorable à ce- projet qui, je crois, a
été adopté sans débat par l'Assemblée na
tionale. (Applaudissements.)
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
«ur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

'[Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.")
Mme le président. Je donne lecture de

l'article 1 er :

« Art. 1er. — La majoration de 25 p. 100,
prévue au premier alinéa de l'article 25
'de la loi du 8 août 1947 relative à certaines
dispositions d'ordre financier,' est élevée à
150 p. 100 à compter du 1er janvier 1918. »
: Personne ne demande la 'parole ? ■
Je le mets aux voix. ■
(L'article 1 er est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — 11 est ou 

vert au ministre des finances et des aflai-

ref économiques, en addition aux crédite
accordés par ia loi n° 48-1992 du 31 décem 
bre 1918 et par les textes spéciaux,- des
crédits s'élevant à la somme de 7.310.000
francs applicables au chapitre 085: « Rem
boursement à la Caisse des dépôts et con
signations des sommes avancées par cet
établissement pour la revalorisation des
pensions dos anciens fonctionnaires sar
rois » du budget des finances et des affai
res économiques (l. — Finances) pour
l'exercice 1949. » — {Adopté .)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de ta Ri-publique a adopté.)

— 31 —

REGLEMENT DE ' L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Le Conseil de la Ré
publique a terminé l'examen des projets
et propositions de loi inscrits à son ordre
du jour et de .ceux dont la discussion
immédiate a été demandée aujourd'hui.
L'Assemblée nationale n'ayant pas.ter

miné ses travaux, je propose au Conseil
de la République de renvoyer sa séance
à demain quinze heures.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.
En conséquence, voici quel pourrait

être l'ordre du jour de la prochaine séance
publique qui se tiendra demain samedi
30 juillet 1940, à quinze heures:
Décision sur la demande de discussion

immédiate de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
proroger les dispositions de la loi n® 46-
2368 du 26 octobre 1946 sur les emplois
réservés (n• 743, année 1949).
Il n'y a pas d'opposition ?...
'L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.
(IJI séance est levée à dix-neuf heures

quinze minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANMÈRE.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

* DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 29 Jl'ILLET 19)9

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art 82. — Tout conseiller qui désire po
ser une question écrite, au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République , qui le communique au Gouver
nement

u Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne' contenir aucune
imputation d'ordre personnel u l'égard dt tiers

nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par~ un seul conseiller et à wi
seul ministre. » .,

« Art. 83 — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu lu «!enso;
dans le mois qui smi cette pubication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« bus ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre vu, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

* Toute question écrite à laquelle U « a pas
été répondu dans les délais prévus <ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des
questions orales à la date de cette demande
de conversion. »

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Information.

937. — 29 juillet 19Jr9. — M. R«ger Duchet
demande à M. te secrétaire d'État à l'infor
mation si la base de la législation, en matière
de presse, est bien: 1® l'ordonnance du j mai
i'Jii sur le régime de la presse en temps de
guerre stipulant que la liberté 4e presse, jus
qu'à la pubii catkin «lu décret fixant la 4a le
de cessation des hostilités, est assurée dans
les conditions prévues par la loi du 29 juillet
1861 et les textes subséquents, dont l'ordon
nance du 26 a&«it 1914 sur l'organisation <ie
la presse: 2° la loi <1 u 28 lévrier 1917 priant
suppression «de l'autorisation préalable de faire
paraître un journal ou écrit périodique d'une
part, et, de l'autre, préservant les droits,
existant à cette date, des fondateurs de jour
naux; 3» l'article 8 de la loi <lu 17 août 1918
tendant au redressement économique et fi
nancier et déterminant notamment les poa-
voirs accordés au Gouvernement en jnaiièM
de presse, article d'après lequel le statut de
la presse reste du domaine exclusif de la
loi.

Fonction publique et réforme administrative.

938. — 29 juillet 1919. — M. Marc Rucart
expose à M. Je secrétaire d'Etat à la 1onction
publique et la réforme administrative que la
rémunération des fonctionnaires de l'État
telle qu'elle est actuellement pratiquée, abou
tit à un écrasement de la hiérarchie; qu'ainsi
l'échi'lle qui variait en 1930 de 9.000 à
150.000 francs n'est plus aujourd'hui, au som
met, que 6 fois supérieure 'à l'échelon du
début; que si l'on considère les rappels de
services militaires des petits fonctionnaires,
l'incidence de l'impôt général et des inJemni-
tés familiales à nombre égal d'enfants &
charge, on peut dire que la situation relative
<les hauts fonctionnaires est diminuée envi
ron des deux tiers -par rapport à J 930 ; et de
mande: 1" -comment s'explique une pareille
situation, tandis que' les hauts fonctionnaires
de la Société nationale des chemins de fer
français, du gaz et d'Électricité de France
ont conservé a peu près l'éventail des rému
nérations d'autrefois; 2« comment expliquer
que le personnel supérieur de la Société aa-
tionile des chemins de fer français, du gaz
et d'Électricité de France reçoit à Paris près
de 3J0.OOO francs d'indemnité de Résidence,
soit près de 5 fois plus- que les plus hauts
fonctionnaires de l'État.

AGRICULTURE

939. — 29 juillet 1919. — M. Robert Le
Guyon a t tire l'attention de M. le ministre
de l'agriculture sur certaines difficultés d'ap
plication du décret du 15 juin 1939 sur ie
marquage des œufs, et la circulaire nu loi
du 9 mars 1918, mettant en vigueur les pres
criptions de ce décret dont l'application avait
été différée en raison de ta guerre ; rappelle
que, d'après ce décret, les expéditeurs et ex
portateurs de beurre, œufs et volailies, doi
vent marquer le chiffre 2 sur chaque œuf
expédié, alors que les expéditeurs ne peuvent
pas être sûrs de la qualité des œufs au mo
ment de l'arrivée ou de la vente sur le cen-.
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, qui' Voltaire,

tre de consommation ; remarque que ceci
risque de jeter le discrédit suj la production
dès œuts de terme qui représente environ 9o
T>. 100 de la production totale, et qu en outre,
beaucoup d'expéditeurs n'ont pas le temps
matériel ni le personnel nécessaire pour exé
cuter ce travail; et demande s il ne sera t
pas possible de taire exécuter le marquage au
stade « détail » puisqu'il ne porte que sur
de petites quantités et que la vente est im
minente.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

040. — 29 juillet 1949. — M. Etienne Ba
bouin expose k M. le ministre des «"na"c«
et des affaires économiques qu une personne
est décédée le 20 novembre 19a8 laissant pour
tut succéder son épouse survivante et ses
quatre enfants mineurs; qu a son décès, cetje
personne était redevable de l impôt sur le
prélèvement .institué par la loi du o jan
vier 1948, n'ayant pas souscrit à 1 emprunt
libératoire de lutte contre l'inflation ;• que les
biens existants au, décès sont restés dans
l'indivision; que son épouse survivante usant
de la faculté accordée par la loi prorogeant
les délais de souscription & l c' i, pr' ;r,t;}®
souscrit le 29 avril 1949 pour la totalité du
prélèvement; qu'usant des dispositions de la
loi du 7 janvier 1918, en remettant, au rieee-
veur de l'enregistrement le 19 juillet iJi9
la déclaration de succession, le notaire rédac
teur- de la déclaration a déposé le titre d un-
prunt en payement des droits^que ce titre
était nominatif à la veuve et à ses
conjointement et individuellement ■ suivant
leurs parts viriles dans la succession ; qu
le receveur de l'enregistrement n a pas accepte
ce titre parce qu'il ne figurait pas dans la
déclaration de succession et a invoqué les
instructions formelles de la comptabilité
publique l'obligeant à exiger le certificat de

■ payement des droits de succession sur ce
titre (circulaire de la direction de la comp;
tabilité, 4» bureau, n° 719-487 du 10 mai
1949) ; qu'ainsi la décision prise par le. rece
veur de l'enregistrement prive les héritiers
qui ont réglé eux-mêmes, sur les deniers
existant au jour du décès, du bénéfice des
dispositions spéciales prises à leur profit par
le législateur — et d'acquitter ainsi les droits
de succession au moyen dudit titre — ou
bien les met dans l'obligation d'augmenter
l'actif réel de la succession du montant de
l'emprunt; et. lui demande d'examiner s'il
rfv a pas une application inexacte des dis
positions qui ont été prises par le législateur.

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

941. — 29 juillet 1949. — M. Emile Durieux
demande h M. le secrétaire d'État aux affaires
économiques s'il est exact que l'importation
d'un million de quintaux de seigle provenant
en particulier de Pologne, soit actuellement
en cours et cela sans que l'O. N. I. C. ait
été consulté; dans l'affirmative, quelles sont
les raisons qui ont motivé cette importation.

INTÉRIEUR

942. — 29 juillet 1949. — M. Jacques Gadoin
demande à M. le ministre de l'intérieur si
l'article 93 du décret , du 8 décembre 1948,

• établissant une taxe de 24 p. 100 sur le
revenu des communes, s'applique aux re
cettes que lesdites communes perçoivent au
titre des droits de pla"'

943. — 29 juillet 1949. — M. Marc Rucart
demande à M. le ministre de l'intérieur:
1° si les archives des comités de libération,
organismes placés auprès des préfets en appli
cation de l'article 19 de l'ordonnance du
21 avril 1944, ont été déposées aux archives
départementales en exécution .de l'article 83
de la loi du 10 août 1871; 2° comment ces
archives peuvent être consultées.

JUSTICE

944. — 29 juillet 1919. — M. Yves Jaouen
expose à M. le ministre de la justice que
dans 1rs actes de mutation d'immeubles, les
origines de propriété sont, généralement éta
blies par paliers, très souvent sans liaison
entr'eux obligeant le lecteur, même averti,
à faire 'un effort pour retrouver le fil des
mutations successives, justifiant d'une situa
tion trentenaire régulière, alors que si lés
faits juridiques étaient exposés, dans ! ordre
chronologique, en partant, par exemple, de
la mutation la plus ancienne, la compréhen
sion en serait facilitée à tous, et lui demande
s'il n'y aurait pas lieu d'envisager, par une
circulaire, de prescrire aux notaires de rédi
ger les origines de propriété dans le sens
qui vient d'être indiqué, une circulaire de
l'un de ses prédécesseurs, du 12 mai 1882
ayant déjà prescrit aux notaires l'inscription,
dans leurs actes, des noms et prénoms des
contractants dans un certain ordre.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

947. — 29 juillet 1949. — M. Camille Héline
expose à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme que le C. 1. L. de Roubaix-
Tourcoing vient de terminer le millième loge
ment édifié en application des lois sur les
habitations à bon marché et demande. 1° &
combien s'élèvent, depuis la création de ce C. I. •
L., pour ces 1.000 constructions: a) le mon
tant total des travaux; b) le montant des
honoraires d'architecte; c) le montant des
crédits accordés par la caisse des dépôts et
consignations et tous autres organismes
d'État, tels que sociétés d'habitations à bon
marché ou de crédit immobilier; i) le mon
tant des sommes avancées directement par. le
G. 1. L. pour le compte du patronat, etc.;
2° pour l'ensemble du territoire et de tous les
G. I. L. existants, quelles sont pour chacune
des questions ci-dessus (a, b, c, d) et pour
chacun des C. I. L. les montants correspon
dants à la date du 31 juillet 1949.

945. — 29 juillet 1949. — M. Robert Lô
Guyon demande à M. le ministre de la jus
tice: 1» quel est le nombre exact de fonc
tionnaires actuellement en fonctions à la
maison d'éducation surveillée.Saint-Maurice
A la Motte-Beuvrôn (Loir-et-Cher) ; 2° quel a
été le montant de la dépense totale et par
chapitre, pour cet établissement pour l'année
1918, et à titre de- comparaison pour l'année
1922: 3» quel était l'effectif exact des pupilles
au 1er janvier 1949 et au 1er janvier 1922 ; j
4° s'il est exact que des crédits ou subven
tions ont été alloués pour la construction
d'un stade; dans l'affirmative, à combien
s'élève le montant de ces travaux; 5° s'il
est exact que les pupilles de cet établisse
ment sont autorisés à sortir la nuit pour
aller se distraire dans des bals, et si la voi
ture automobile de cet établissement est .

mise effectivement à la disposition des pu
pilles pour les transporter dans lts com
munes environnantes où ont lieu ces bals, .
communes parfois bien éloignées de la
Motte-Beuvron.

946. — 29 juillet 1949. — M. Jacques de
Maupécu expose à M. le ministre de la jus
tice que dans son article 2, alinéa 1, l'or
donnance du 17 octobre 1915 fixe les condi
tions de l'échange de petites parcelles pour
lesquelles le droit de préemption n'existe
pas; que cette ordonnance reste muette quant
à l'échange global d'un corps de ferme et de
mande: 1°) si le fermier peut s'opposer h
l'échance de la totalité de la ferme dont la
jouissance lui est cependant assurée par son
bail; 20) si le fermier a le droit d'exercer
son droit de préemption sur la ferme faisant
l'objet de l'échange, où 'bien si ce droit est
purement reporté à la mutation subséquente
de la ferme par la notification de l'offre qui
lui en sera faite, à ce moment là, par le
Nouveau propriétaire coéchangiste; 3°) si une
société civile d'agriculture a la même faculté
d'échange qu'in.» personne physique et, si
le droit de préemption du fermier peut lui
être opposé ou non.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

948. — 29 juillet 1949. — M. Georges La«
mousse demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population s'il existe dans
l'état actuel de la législation régissant l'exer
cice de la pharmacie, un texte permettant
des créations d'officines par dérogation à la
loi validée du 11 septembre 194i dans les
villes ayant déjà le nombre d'officines prévu '
lorsqu'en ces villes la construction de cités
ouvrières produit des déplacements notables
de population.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

849. — 29 juillet 1919. — M. Jean-Eric Bousch
expose à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale que d'après l'article du dé
cret du 19 octobre 1915 du code de la sécurité
sociale, certaines prestations (en particulier:,
remboursement de médicaments et frais de
traitements) sont garanties aux bénéficiaires
d'une rente d'invalidité en cas de maladie; e(
demande les raisons pour lesquelles ces pres- ■
talions sont refusées aux retraités de la So
ciété nationale des chemins de fer français
bénéficiaires d'une rente d'invalidité. .

950. — 29 juillet 1919. — M. Jean-Eric Bousch
expose à M. le ministre du travail et de la sé
curité sociale que les fonctionnaires et agents
des services: postes, télégraphes et télépho
nes, contributions, communes, gaz, électricité,
tramways, etc... des départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle peuvenl
toucher, le cas échéant, outre leur retraite
proprement dite, une 'ente d'invalidité servie
par la caisse régionale de la sécurité sociale
de Strasbourg et dont le minimum est fixé
à 22.000 F par an; et demande la raison pour
laquelle la Société nationale des chemins de
fer français refuse à ses. retraités jouissant
des prérogatives de la loi locale sur les fonc
tionnaires, le minimum de la rente d'invali
dité susvisé, et quelles mesures il envisage
pour remédier !i cette situation et faire dis
paraître cette différence de traitement entre
les fonctionnaires retraités des différents ser
vices publics dans les trois départements de
l'Est. ;


